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F.X SOU!IE'l 1'Aili'l', \l'lltS YÉI\IFlt:ATIO~, ,\ !.A LÉGISL.\TUllE, 

LE Cûï\IPTE DEFINITIF DE L'EXERCICE 1811, 
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LBS COllPTES PllOVISOIRES DES EXEllCHIBS t84.2 ET t843, 

PREMIÈRE PARTIE. 

Aux tenues de l'article ll6 de fa Constitution, le compte sénéral de l'État est 
soumis aux Chambres avec les observations de la Cour des Comptes. Habituel 
lement cette Cour a été en mesure de présenter son cahier d'observations à la 
Législature à l'ouverture des sessions ordinaires. Cette année il n'en a pas été 
ainsi, parce que le compte général de l'Ëtat ne lui est parvenu que le 9 décern 
bre dernier. Ce retard est fâcheux: pour porter tous leurs fruits, les observa 
tions de la Cour des Comptes devraient pouvoir être distribuées à MM. les 
membres des Chambres avant la discussion des Budgets. 

Une chose non moins fâcheuse, c'est l'ouverture de crédits provisoires néces 
sités par la discussion tardive des Budgets, et cette discussion tardive elle 
même entraîne d'autres inconvénients que l'on ne peut bien apprécier qu'en 
étudiant le mécanisme de la comptabilité. 

Toutefois il est aisé de comprendre que les imputations provisoires ne s'ac 
cordant pas toujours avec le vote du Budget, les écritures doivent subir des 
modifications qui nuisent à leur clarté. 

Les crédits spéciaux supplémentaires, facilités par une trop longue durée de cr.:d,t, supplémc •• ta, 

l'exercice, font obstacle également à une bonne tenue de livres; mais ce ne m 
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sont là que des inconvénients d'une importance secondaire. Il y a trois sortes 
de crédits supplémentaires: 1 ° crédits pom couvrir des dépenses arriérées, 
préalablement autorisées par les Budgets , mais non soldées avant la clôture de 
l'exercice; à proprement parler, ce sont des crédits de régularisation ; 2° cré 
dits pour parer à l'insuffisance d'allocations, ouverts au moyen de revirements 
d'un chapitre sur un autre, ou d'un Budget sur un autre Budget, <le sommes 
demeurées sans emploi. 

Ces deux espèces de crédits n'entraînent point la nécessité d'une majoration 
dans les voies et moyens, ou d'une création nouvelle de ressources, parce qu'ils 
ne détruisent point la balance des Budgets; mais avec un pareil système, il est 
bien rare que des économies réalisées sur les allocations du Budget profitent en 
définitive au trésor. 

La troisième espèce de crédits supplémentaires ou spéciaux a pom· objet des 
dépenses non comprises dans les évaluations du Budget , ou pour lesquelles les 
prévisions n'ont point été suffisantes, et qui ne peuvent se couvrir au moyeu 
d'un transfert législatif. 

Ici il y a nécessité, si l'on ne veut pas rompre l'équilibre des Budgets, de 
créer des ressources nouvelles, soit en accroissement d'impôts, soit en cen 
times additionnels, soit en émission de bons du trésor. C'est une sage pré 
voyance qui a trop souvent été néffligée. 

Il est impossible d'avoir un bon service de comptabilité avec l'existence de 
tous ces modes exceptionnels de créer ou de régulariser des dépenses. Il est 
impossible de ne pas am:p·aver insensiblement, et pour ainsi dire à son insu; la 
situation du trésor public. 

Ce serait faire un grand pas vers un ordre de choses plus régulier et plus 
rassurant pour l'économie du trésor que de renfermer la durée d'un exercice 
dans l'espace de deux ans. 

Les considérations qui précèdent nous paraissent suffisantes pour foire 
apprécier à ce point de vue les vices des règlements actuels. S'il en était autre 
ment, la Cour pourrait produire une série de faits qui confirmeraient ample 
ment ses assertions; mais l'on doit concevoir que son expérience pratique 
dans ces matières de comptabilité doit éclairer son appréciation et lui donner 
quelque poids. 

Elle se bornera à dire qu'elle a souvent corrigé avec quelque succès; mais 
non sans luttes et sans efforts, les imperfections du système. Elle a veillé autant 
qu'il a été en elle au maintien de ce principe fondamental : à savoir que les 
Budgets étant annuels, ne peuvent légalement être en3agés c1ue pour des 
dépenses contractées dans le cours de l'année qui donne son nom à l'exer 
cice. 
Elle a empêché plusieurs fois qu'on n'abuse des deux années de tolérance , 

demeurées ouvertes pour l'accomplissement des faits de comptabilité, autre 
ment dit pour le payement des dépenses effectuées i abus d'autant plus grave, 
qu'il peut avoir pour conséquence de voir un Ministre 3-rever le Budget de son 
prédécesseur, pour un service périmé, et en3·aaer en quelque sorte Ia respon 
sabilité de la gestion de ce dernier par un acte qu'il n'a pas posé. 

En faisant ces observations, la Cour n'entend pas déverser le blâme particu 
lièrement sur aucun des chefs d'administration générale qui se sont succédé au 
pouvoir. C'est le système qu'elle critique, c'est l'absence de règles fixes et bien 
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combinées qu'elle déplore ; elle comprend que le déplacement successif des 
hauts fonctionnaires à qui était plus spécialement dévolue la mission de pro 
pose!' l'adoption des réformes désirables dans ce système essentiellement défec 
tueux 1 était peu propre à leur en laisser le loisir, en présence, d'ailleurs, de 
soins plus pressants. au nombre desquels on petit citer les négociations inter 
nationales, ûnaucières et politiques. Mais aujourd'hui que nous sommes 
délivrés de ces 3rands embarras, nous devons nous hâter d'établir notre comp 
tabilité publique, sur des bases réaulières et solides. 

Les projets soumis aux Chambres, et qui ont pour objet la comptabilité na 
tionale 1 amèneront ce résultat; mais il ne faut pas se dissimuler qu'il ne sera 
point obtenu d'emblée, car ces projets ne contiennent et ne peuvent convena 
blement contenir que les u1·ands principes dont l'application devra faire à son 
tour le sujet de rètJlements <l'exécution fort compliqués. 

Dans son cahier d'observations , présenté aux Chambres le 29 novembre cont,t,1., ilf, 11011"0"' 

1844, la Cour esl revenue sur la question de son contrôle, à l'endroit de la 
liquidation des pensions. Elle a fait connaitre qu'il existait une divergence 
d'opinions entre elle el quelques-uns de M~l. les Ministres , sur la. portée de ce 
contrôle, en présence de la loi du 21 juillet 1844. 

Cependant, M. le Ministre de la Guerre a continué à adresser à la Cour les 
états détaillés des services des pensionnés. Elle doit dire que ces états sont plus 
circonstanciés qu'auparavant, et présentent même un plus graud caractère d'au 
thenticité, en ce qu'ils sont extraits des registres matricules et certifiés conformes 
pa1· le Ministre. 

Avant de se prononcer sur la question, M. le Ministre de la Justice a désiré 
en référer à ses collègues. La Cour ne connaît pas encore le résultat de cette 
démarche. Toutefois, à en juger par une missive de M. le Ministre des Finances, 
la Cour a acquis la conviction que ce haut fonctionnaire est peu disposé à par 
tager sa manière de voir à ce sujet. Ce n'est donc pas sans quelque surprise que, 
dans le rapport fait au nom de la section centrale, du Budget des Finances, 
par l'honorable M. Zoude (séance <lu 20 décembre 18-45), elle a lu ce qui 
suit: 

cc M. le Ministre fait connaitre que la liquidation des pensions est toujours 
» précédée d'un examen très-sévère de la part du conseil institué pour préparer 
» ce travail (la liquidation. des pensions); que la Cour des Comptes exerce d'ail 
>) leurs son contrôle à cet égard. )> 

Ce contrôle n'est pas autre chose que celui que les membres des Chambres 
peuvent exercer eux-mémes , en lisant le lUoniteu,r. Elle ne reçoit présentement 
d'autres pièces que la demande de payement ou l'état collectif sur lequel le 
pensionné appose son acquit. La Cour ne pense pas que son contrôle en cette 
matière doit simplement consister dans la vérification d'un chiffre. Elle ne croit 
pouvoir mieux faire apprécier les motifs de son opinion, qu'en reproduisant ici 
une correspondance assez récente, entre elle et M. le Ministre des Fiuances , sur 
la question de ce contrôle, el dans laquelle ses attributions, par rapport au visa 
préalable, sont définies d'une manière précise, selon le texte et l'esprit de la 
Constitution et de la loi du 30 décembre 1830. 
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Cette correspondance est résumée dans la lettre que voici, portant la date du 
7 novembre 1845. 

(( MONSIEUR LE MINISTRE , 

» Dans votre lettre du 14 octobre dernier ( secrétariat tJénéral , n° 949) vous 
reproduisez une partie de l'exposé des motifs de la nouvelle loi proposée par te 
Gouvernement sur les attributions de la Cour des Comptes, et vous en concluez 
que cette Cour n'est pas appelée, en matière de dépenses 1 à vérifier les causes 
qui ta déterminent 1 l'allocation et les éléments d'après lesquels la liquidation en 
est établie; et cette conclusion, vous la tirez à propos d'une question soulevée 
pat' nous an sujet de la production des pièces justificatives des pensions. 

» Si vous vous étiez borné, Monsieur le Ministre 1 à traiter ce seul point, sans 
u:énéraliscr les doctrines , qui 1 selon vous, doivent servir de base à la Iéuislation 
nouvelle, nous aurions pu nous contenter de la promesse fa ile pa1· vous et par 
Monsieur votre collègue du Département de !a Justice, de faire vider ce litige 
lors du vote de la loi organique de la Cour des Comptes; mais ces doctrines, 
autant qu'elles ne s'appliquent point à la question des pensions, question que 
vous croyez tranchée par la loi du 21 juillet 1844, nous paraissent a voir un sens 
beaucoup trop absolu, et devoir produire , si elles étaient adoptées, des consé 
quences qui anéantiraient quelques-unes des &aranties que, suivant le texte et 
l'esprit de la loi constitutionnelle, le pays doit trouver dans l'institution de la 
Cour des Comptes; dès lors nous croirions manquer à l'un de nos premiers 
devoirs si nous {fardions le silence à ce sujet. 

» Vous pensez que la loi du 21 juillet, parce qu'elle porte que les arrêtés 
royaux doivent contenir l'indication des bases de la liquidation, nous a enlevé 
la connaissance des pièces justificatives. 

)) Nous pensons~ nous, que c'est là une pétition de principe : en effet, la loi 
n'ayant rien décidé à cet égard, la question reste entière. Dans une matière aussi 
grave on ne peut statuer par induction. La publication des arrêtés royaux dans 
le 1J/onitem· est une garantie morale donnée aux Chambres; elle ne met point 
obstacle à la production à la Cour des Comptes 1 des pièces justificatives, que 
les Chambres n'ont pas sous les yeux, et qui révèlent parfois des erreurs ma 
térielles que la Cour fait redresser. 

1> Si l'on pouvait sainement conclure par induction, nous pourrions vous 
opposer, Monsieur le .l\linistre, le rapport fait le Ier mars dernier par M. de 
Garcia de la Véga, au nom de la section centrale, chargée de l'examen du projet 
de loi sur la pension à accorder à quelques fonctionnaires bels-es qui ont perdu 
leur emploi pat' suite des événements de 1830. 

)1 Dans ce rapport, on rappelle une correspndance tenue entre le Gouverne 
ment et la Cour des Comptes, au sujet de la liquidation d'une pension, non pour 
nous blâmer de nous être immiscés dans l'examen des titres que l'on invoquait 
pour la conférer, mais pour s'étayer au contraire de notre opinion, qui aurait été 
sans valeur aux yeux de celte section, si l'on avait reconnu que nous étions 
sortis de nos attributions en exigeant la production des pièces, et en discutant 
leur rr-érite , même sous le rapport Je la légalité. 

» Nous pourrions vous opposer encore, et avec plus de raison, le rapport fait 
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le 21 mai 1844 pal' M. de Man d' A tteurode , au nom de la section centrale , sur 
le projet de loi d'organisation de la Cour <les Comptes. 

» Voici cc qu'on lit dans cc rapport: 

c< Le projet de loi offre une lacune que la section centrale a cherché à 
combler. 

» Le § 3 de l'article 14 du décret du 30 décembre 1830, prescrivait le dépôt 
>) du double du rcuistre des pensions à la Cour des Comptes ; ce paragraphe n'a 
» pas été reproduit dans le projet de loi du Gouvernement. Le contrôle de la 
» dette publique par la Cour est consacré par l'article U- du projet ; la colla 
>) tion des pensions tend à augmenter la dette publique; la section centrale a 
>> pensé que le contrôle de la collation des pensions était inséparable de celui 
» de la dette publique. Si, d'ailleurs, le contrôle en fait de dépenses ordi 
>> naires a paru indispensable, il doit l'être d'autant plus pour des dépenses qui 
» constituent des l'entes via&ères à charge du Trésor, et le grèvent souvent 
>l pour de longues années. 

» Voici comment s'exprimait la commission du Congrès dans son rapport 
» sur le décret de 1830 concernant cet objet : 

<< L'article 13 enjoint à la Cour de tenir un registre de toutes les pensions 
>) à charge de l'État. De cette manière la Cour peut constater la comptabilité cle 
» ces divers objets et exercer un contrôle très-utile clans l'intérêt général. >> 

>> Eu France, la Cour des Comptes exerce un contrôle sur la collation des 
» pensions; voici comment elle s'exprimait naguère sur l'exercice de cette attri 
» bution: 

<< Les brevets ne sont cléfl:vrés qu'en »erti« d'ordonnances 'royales, rendues sur 
» le vu des titres eœigés par les lois et réglements. Ces dive1·s documents sont 
>> soumis à notre examen, et nous permettent de vé1·ifier s-i toutes les dispos·t'tions 
» légales et 1·églementaires ont été suiuie« powr la reconnaissance des droits , 
» nous mettons az1isi' le Trésor à l'abri de toute fausse interp-réttztion et de toute 
» erreur dans les engagements qu/il a dtî souscrire œu profit des anciens servi 
» leurs de l' É lat et de leurs familles. >) 

» Le décret de 1830 se borne ù établir que le double du livre des pensions 
)> sera déposé à la Cour des Comptes. 

>> L'exposé des motifs de ce décret exprime que, de celte manière, la Cour 
» pourra constater cette comptabilité et exercer un contrôle utile. 

» La Cour des Comptes, depuis 1830, a cru devoir résler sa conduite d'après 
» les termes de l'exposé des motifs, et porter ses investigations sur la collation 
)) des pensions; ses observations annuelles nous ont donné des renseignements 
» intéressants sur cette partie du service des dépenses. 

» Quelques chefs de Départements lui ont contesté cette attribution 7 et ont 
» refusé la production des pièces justificatives. 

>> La section centrale vous propose de faire cesser ces conflits, en formulant 
» un article nouveau qui confère à la Cour des Comptes la mission de vérifier 
>> si les dispositions légales ont été observées pom· la concession des pensions. )) 

» Vous objecterez peut-être que ce dernier rapport est antérieur à la loi du 
!l juillet, mais nous ferons observer à notre tour que celui de M. De Garcia 
y est postérieur. 

3 
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)) Quoi qu'il en soit, ces rapports n'ont été discutés ni l'un ni l'autre, et il nous 
paraît très-raisonnable de supposer quo, dans la pensée du plus {Jl'a11d nombre 
des membres des Chambres, la loi du 21 juillet n'a rien voulu préjuger au sujet 
du contrôle de la Cour sur la collation des pensions. 

,, Nous ne savons si, sous l'empire d'une préoccupation contraire , un certain 
nombre de membres ont adopté cette loi, c'est-à-dire si le silence qu'elle 3·,wdc 
sur notre contrôle a pu avoir pour eux la signiûcatlon dont vous vous prévalez en 
cc moment contre notre opinion, mais s'il en est ainsi, dans l'esprit même de ces 
honorables lés·islatcurs, il doit certainement rester un doute qu'une discussion 
approfondie sur la question peut seule dissiper. 

» En effet , la LétJislature a plusieurs fois voté des lois générales ou particu 
lières, imposant au GouvCl'ncment certaines conditions de 3arantic telles, par 
exemple, que l'obligation de rendre directement aux Chambres un compte spé 
cial et annuel de l'exécution desdites lois, sans qu'il y eùt été fait mention du 
contrôle de la Cour des Comptes cl sans que cette circonstance ait jamais été 
invoquée pour le lui contester. Si ce contrôle n'existait pas, il y aurait sur cc 
point moins de aarantie dans notre pays qu'en France, où non-seulement la Cour 
des Comptes examine les titres, mais encore où le conseil d'État intervient dans 
certains cas. 

)) Là , comme ici, l'action du Gouvernement reste libre, la responsabilité 
ministérielle demeure entière. C'est toujours le Gouvernement qui accorde la 
pension, et c'est après qu'elle est accordée qu'on examine les titres, au point 
de vue de l'intérêt du Trésor; 

>> A ce propos, la Cour pense qu'il n'est pas inutile qu'elle reproduise ici 
quelques passaBes de son dernier cahier d'observations. 

« La Cour a voulu y astreindre aussi ( au visa préalable) la liquidation des 
>i pensions. 

» Cette prétention lui était sum3,frée par la pensée qu'une pension est aussi 
)) une créance à charge de l'État, dérivant de droits lésitirnes et constatés; et 
» elle n'a jamais compris, comme elle ne comprend pas encore, pourquoi ce 
>) ffenre de créances échapperait plutôt à son contrôle que tout autre dépense 
» grernut l'État 1 alors surtout c1ue l'art. 17 cle l'ancienne loi sur les pensions 
,i est rapporté. Elle savait d'ailleurs que la Cour des Comptes de France était 
>i saisie de toutes les pièces justificatives concernant les pensions. 

)> Quoi qu'il en soit, et malgré les résistances qu'elle éprouvait de la part de 
>) plusieurs chefs de Département d'administration tJénérale 1 elle persista à sol 
» liciter la production des titres et autres pièces justificatives. Plusieurs fois ces 
>> documents lui furent fournis , et plusieurs fois elle en tira parti pour faire 
)> redresser des erreurs préjudiciables soit au Trésor public 1 soit aux pen 
'' sionnés, 

,, Une controverse assez vive s'est engagée sur celle partie de ses attributions, 
>• qui tao lot lui étaient contestées, tantôt ne donnaient lieu à aucune objection. 
» Cela dépendait beaucoup et des circonstances et de la manière d'envisager la 
» question. Or, les Ministres n'étant pas toujours d'accord entre eux sur ce 
>i point, on flouait dans le vague et l'incertitude. 

» i\Jais la Cour des Comptes allait tonjours eu avant, et dans l'espoir de rame 
" uer tous les dissidents à une doctrine uniforme et rationnelle, elle adressa à 
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» MM. les Ministres, le 25 mai 1841, une circulaire dont les passaues les plus 
» essentiels ont été insérés dans le cahier d'observations qu'elle a adressé aux 
» Chambres le lot· octobre même année. >l 

>> Nous allons maintenant examine!' les principes déduits dans l'exposé des 
motifs dont il est parlé ci-dessus, pou,· voir si l'on peut justement en tirer les 
conséquences sur lesquelles vous étayez votre opinion; mais avant tout , nous 
devons déclarer qu'alors même (1ue celle déduction nous paraitrait lorrique, 
nous ne pourrions nous dispenser de la combattre, à cause <les funestes effets 
qu'elle pourrait produire, 

>> On dit d'abord que lu Cour des Comptes n'étant point juge des actes du 
pouvoir exécutif, il ne saurait lui appartenir d'en juger les causes et moins en 
core d'en paralyser l'exécution et les effets. 

» Nous sommes d'accord sur cc point, si cela veut dire que la Cour n'a pas à 
apprécier le mérite de l'acte administratif , mais nous ne le serions plus, si cela 
voulait dire qu'en tout état de cause celte Cour devrait apposer son visa à la 
liquidation d'une dépense créée inconstitutionnellement ou illégalement; pour ne 
citer qu'un exemple, nous dirons que, si un Ministre voulait faire liquider une 
dépense en dehors du Budget ou la faire imputer sur un article ouvert pour le 
payement de dépenses de toute autre catégorie , la Cour des Comptes devrait 
refuser son visa. 

» Nous savons bien que c'est ce refus de visa, pouvant être exercé dans une 
circonstance où la Cour se tromperait dans son juaemcnt, qui porte ombrage à 
quelques personnes douées d'ailleurs d'un sens droit et d'un esprit éclairé; mais 
c'est précisément parce que ces personnes sont ainsi douées, que la Cour des 
Comptes peut nourrir l'espoir de détruire ces appréhensions, qui doivent avoir 
beaucoup perdu de leur force 1 depuis qu'une expérience de quinze années est 
venue démontrer que, si d'un côté le visa préalable n'a point paralysé l'action 
administrative, d'un autre côté celle action s'est quelquefois fourvoyée au pré 
judice du Trésor- public, là où le visa n'a pas eu lieu; au surplus 1 toute crainte 
à ce sujet doit se dissiper devant le remède qu'à proposé la section centrale 1 
dans l'article 13 de son rapport du 21 mai 1844. 

n Ce remède consiste dans une disposition qui rend ce visa obligatoire, lors 
que les Ministres jugent, en conseil, qu'il en doit être ainsi; alors la Cour vise 
avec réserve 1 et rend compte de ses motifs dans ses observations annuelles aux 
Chambres. ' 

>> Si celte disposition est adoptée, avec certaine modification toutefois , ainsi 
que nous le dirons plus ta rel i le visa cesse d'être un épouvantail, en ce qui con 
cerne la responsabilité ministérielle et. la libre action des dépositaires du pou 
voir. 

>> En quelques circonstances, et depuis fort longtemps, la Cour des Comptes 
a agi comme si celle disposition existait 1 tant il est vrai de dire que le bon sens 
supplée toujours à l'insulfisance ou à l'incertitude de Ia loi. La Cour a fait part de 
ces incidents dans ses cahiers d'observations à la Législature , dans d'autres. cir 
constances elle a refusé nettement son visa, et elle a la conscience d'avoir 
bien fait. 

)> Toujours est-il c1ue la marche du. Gouvernement n'a jamais été entravée; 
à plus forte raison ne le serait-elle point si la proposition de la section centrale 
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était admise, pas plus en ce qui concerne la liquidation des pensions c1ue pour 
tout autre service. 

)> Au surplus , cette proposition, selon la Cour des Comptes, doit être com 
prise dans cc sens, que quand il y a dissidence entre elle et le Gouvernement , 
et que le visa n'est accordé que sous réserve, la responsabilité de l'acte avec 
toutes ses conséquences matérielles pèse tout entière sur le Ministre ordonna 
teur et sur ses eollègues , qui l'ont encouragé à le poser; le visa de la Cour ne 
saurait être considéré, dans ce cas-ci 1 que comme une simple mesure (l'ordre; 
c'est la clef qui ouvre le coffre du Trésor. 

n Enfin, si le visa était demandé en dehors des limites du Budget, pour des 
valeurs excédant ses crédits, il est évident que le visa serait refusé; mais ici 
encore la marche du Gouvernement ne serait point entravée, il arrirait comme 
il l'a fait déjà dans d'autres circonstances, il poserait un acte illégal et deman 
derait aux Chambres un bill d'indemnité. 

)> D'un autre côté, un refus déraisonnable ou illégal de la part de la Cour des 
Comptes est peu à craindre, en présence de la révocation qui peut toujours 
atteindre les membres de ce corps. 

i> Est-il besoin de faire ressortir l'utilité du visa préalable 1 nous ne le pen 
sons pas, car cette utilité a été fréquemment démontrée par des faits, et toute 
démonstration qui repose sur <les faits est toujours concluante. Mais ce visa 
n'est pas seulement utile, il est une nécessité pour prévenir les transferts et 
et empêcher les excédants d'allocations, obligation imposée à la Cour des 
Comptes par l'article 116 de la Constitution. 

» Veuillez revoir, Monsieur le Ministre, les observations qu'à ce sujet, la 
Cour a consignées aux pases 1-4 et 15 de son cahier d'observations du 29 no 
vembre 1844 (n° 66 des pièces imprimées par ordre de la Chambre de Repré 
sentants). 

)> Voici ce que dit de son côté touchant ce visa , M. de Man d'Attenrocle, 
dans le rapport de la section centrale dont nous avons déjà parlé : 

« Ainsi la Cour connait de la légalité des dépenses, mais n'en décide pas; éta 
i> blie sur cette base 1 les abus sont de plus en plus impossibles dans la gestion 
i> des finances; elle est un gage de sécurité pour les chefs des administrations, 
,, en leur garantissant que leurs subordonnés ne pourront pas les engager à 
,, leur insu dans des dépenses illégales et irrégulières; elle augmente la respon 
» sabilité de leurs actes devant les Chambres, puisque l'excuse d'une surprise 
)) n'est guère possible; elle facilite par ses observations au Pouvoir législatif les 
>> moyens de recours à cette responsabilité; elle garantit au pays la régularité 
>> de l'emploi des revenus publics; elle certifie la conformité des faits soumis 
i> à ses vérifications avec ceux qui sont annoncés dans les comptes présentés à 
>> la Législature, par ses déclarations publiques, et c'est dans ces observations 
» que le Parlement puise cette confiance qui lui est nécessaire pour arrêter le 
i1 règlement de chaque Budget 1 et pour donner sa sanction définitive à des ré 
>> sultuts dont il n'aurait jamais ni le temps ni les moyens de reconnaître lui 
» même l'exactitude et la résulm·ité. 

» Une expérience de près de quatorze années a fait généralement apprécier 
n les avantages des dispositions du décret de 1830. 

>> Les modifications nombreuses qui se sont opérées pendant le cours d'un 
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>) exercice, soit dans le chiffre des créances, soit dans I'imputation demandée 
» sur les allocations, sont des faits qui témoignent en faveur de l'efficacité du 
» contrôle établi par cette loi. >) 

» Cette dernière observation est tellement vraie, qu'il n'est pas de séance où 
la Cour ne soit obligée de provoquer le redressement d'erreurs ou <le réclamer 
la production de documents indispensables. 

l) Si elle en avait le temps, elle forait la récapitulation <le toutes les irréuu 
larités réparées, de toutes les sommes conservées ou restituées au Trésor, uràce 
à l'efficacité el au mécanisme du visa préalable. C'est là un immense travail, 
devant lequel elle a dû reculer jusqu'à présent, mais qu'elle ne désespère pas 
de pouvoir entreprendre un jour. 

» Pour combattre cc visa, quelques-uns ont dit qu'il n'existait ni en France 
ni en Anulcterre; cela ne prouve absolument rien; une institution mauvaise ou 
impossible dans un pays , peut être excellente dans un autre. 

» Le territoire de l' An3-lcterrc s'étend dans toutes les parties du monde, et 
la France est trop urancle pour s'accommoder des lenteurs d'un visa préalable; 
mais laissez faire au temps, laissez rayonner du centre à la circonférence ces 
rails nombreux qui doivent placer la grande capitale auprès de ses frontières, et 
vous verrez peut-être adopter ce visa par nos voisins. Ce ne serait pas la pre 
mière fois qu'une rrrande nation aurait imité une petite, et puisque les che 
mins de fer sont venus sous notre plume, nous dirons que la Belgique a eu 
l'honneur de donner, dans cette voie, l'exemple au continent européen: ce n'est 
pas à l'étranger- son seul titre de gloire, mais cet examen n'est pas ici de notre 
sujet. 

l) Nous admettons avec l'auteur de l'exposé des motifs.qu'ii est de la plus haute 
importance que la loi nouvelle , en ce qui concerne l'obligation du visa sur les 
dépenses, maintienne rigoureusement chaque pouvoir dans les conditions que 
la Constitution lui a faites; mais nous pensons que le projet de la section cen 
trale, expliqué comme nous allons le faire, peut atteindre ce but. Il pourra 
résulter d'ailleurs de nos observations que l'on reconnaîtra la nécessité, pour 
éviter toute fausse interprétation de la loi. d'apporter quelque modification au 
projet dont î( s'agil, en ce qui concerne le visa préalable. 

n Nous admettons aussi très-volontiers que, lorsqu'une ordonnance de paye 
ment est adressée à la Cour des Comptes, pour être munie de son visa, cette 
Cour n'a point à s'enquérir des causes de la dépense 1100 plus que de son utilité 
(sauf pourtant le maintien de son droit d'observation, C{tte la Constitution ne 
limite pas). 

>> Nous admettrons même que la Cour n'a que deux points à examiner : la 
créance que l'ordonnance de payement a pour objet, existe-t-elle réellement? 
Y a-t-il pour celte dépense un crédit ouvert P 

,> Mais aux yeux de la Cour 1 une créance n'est réelle que pour autant qu'elle 
soit légale dans le sens rationnel du mot; par exemple, on présenterait à la 
liquidation de la Corn· un traitement outre-passant le chiffre assigné à ce traite 
ment par la loi, que cette Cour serait certainement fondée à. refuser son visa. 
On pourrait multiplier cet exemple, en l'appliquant à d'autres cas; mais il ne 
semble pas que cela soit nécessaire. Ici encore c'est la prudence et le bon sens 
qui doivent présider à une sage interprétation de la loi. 

4 



( 14 ) 

>l'J Certes le Gouvernement est en droit d'exiger que la Cour clos Comptes no 
puisse lui refuser son concours arbitrairement ou pour un motif qui ne serait 
pas sérieux, et qu'elle ne puisse suspendre ou paralyser sa marche, sous pré-· 
texte ou par la raison que l'acte administratif 1 dont la responsabilité- doit peser 
entièrement sur celui qui l'a posé, lui paraîtrait inutile ou mauvais: l'examen de 
l'acte, dans sa moralité, ne doit pas être l'affaire de la Cour des Comptes. 
Mais d'un autre côté , il faut bien se garder d'imposer à celle-ci l'obligation dan 
gereuse de s'associer en quelque sorte, par sa liquidation préalable , à l'illégalité 
ou l'inconstitutionnalité d'une mesure compromettante pour les intérêts du 
Trésor. 

» Après avoir rapporté les différents passages de l'exposé des motifs dont il 
est parlé plus haut, et que nous venons d'analyser, vous ajoutez , Mousieur le 
Ministre I qu'il résulte des principes posés dans ces passages, et que le Gouverne 
ment doit maintenir, que la Cour des Comptes n'est pas appelée. en matière de 
pension, à vérifier les causes qui la déterminent, l'allocation et les éléments 
d'après lesquels la liquidation en est établie. 

» En d'autres termes, c'est comme si vous disiez qu'elle n'a pas le droit de 
se faire fournir les pièces justificatives qui établissent la régularité du taux de la 
pension. 

» Nous croyons, Monsieur le Ministre, que vous interprétez erronément les 
principes dont il est question. 

>1 On dénie à la Cour le devoir de s'enquérir de la cause de la dépense, mais 
on ne lui dénie pas celui de vérifier cette dépense elle-même, et celte vérifica 
tion ne peut se faire utilement qu'au moyen de la production des titres et 
pièces justificatives, qui seuls en peuvent faire apprécier la réalité et la régu 
larité. 

» Dans la manière de voir de la Cour, une pension est une créance à charge 
de l'État, comme toutes les autres créances à charge de l'État, comme les 
inscriptions au grand livre de la dette publique, comme les cautionnements 
des comptables 1 comme toutes les dépenses créées par le Gouvernement, avec 
cette différence pourtant, que la plus grande partie de ces dépenses sont an 
nuelles, tandis que les pensions peuvent grever le Budget pour de longues 
années. 

» Nous ne sachions point qu'il soit jamais venu dans la pensée de personne, 
de contester à la Cour des Comptes son droit de vérification, tant sur les titres 
qui constatent l'existence et la régularité des inscriptions, que sur les mémoires 
et états qui permettent de s'assurer si les dépenses sont bien justifiées et régu 
lièrement établies. 

» Sans ces justifications , le contrôle de la Cour des Comptes serait une chi 
mère, et la Cour des Comptes elle-même ne serait qu'un simple bureau d'enre 
gistrement. 

>J Pourquoi donc procèderait-on à régard des pensions autrement qu'on 
doit le faire pour les autres créances à charge de l'État? Parce que: dites-vous, 
la Cour ne peut pas juger de la cause qui les fait accorder. 

» Mais avec un pareil système on pourrait aller bien loin, et soustraire au 
contrôle de la Cour Ia justification d'une foule de dépenses qui grèvent le 
Budget de l'État. 

)) Encore une fois, c'est le Gouvernement qui accorde ou refuse la pension, 
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il ne doit pas compte à la Cour de son libre arbitre, de sa détermination. Nous 
sommes d'accord là-dessus. A proprement parler, nous ne voulons donc point 
juger la cause, mais quand la pension est accordée, quand la dépense est créée, 
ce n'est pas la cause, mais simplement les effets de la cause que l'on juge , 
c'est-à-dire , que l'on examine si les pièces sont résulières, si la reli3ion du 
Gouvernement n'a pas été surprise, si les calculs sont bien faits, les décomptes 
exacts, en un mot, si la pension se trouve établie dans les termes de la loi. 

n Oisons-le sans détour, après la suppression de l'art. 17 de l'ancienne loi , 
et en présence de 'certaines nécessités politiques, le Gouvernement sollicité, 
assailli de toute part à l'endroit des pensions, a pu se trouver uêné par le con 
trôle de la Cour des Comptes. 

» Nous ne croyons pas que cela ait été m1 mal; mais cela explique com 
ment ont pris naissance les contestations qui se sont élevées entre quelques 
Ministres et la Cour des Comptes, sur cette partie de ses attributions. 

» Aujourd'hui, qu'une loi claire et précise est venue remplacer l'ancienne 
législation, la Cour des Comptes ne comprend véritablement pas pourquoi l'on 
insisterait pour lui enlever son contrôle sur le chiffre des pensions, dans le sens 
qu'elle vient de l'expliquer. 

>) Si, dans son argumentation, elle n'a point été assez heureuse pour ramener 
votre opinion à la sienne 1 chose à laquelle elle attacherait d'autant plus de prix 
que, dans sa pensée, de tous les Ministres à portefeuille, c'est celui des Finances 
avec lequel il est essentiel qu'elle s'entende le mieux, au point de vue d'une bonne 
comptabilité et d'un contrôle efficace et complet sur l'emploi légal et régulier 
des dépenses publiques, elle se flatte <lu moins que vous lui saurez gré, Mon 
sieur le Ministre, d'avoir traité ces questions délicates avec convenance 1 fran 
chise et bonne foi. » 

La Cour n'a rien à ajouter à ce qui précède, si ce n'est que jusqu'à présent 
M. le Ministre ne lui a pas répondu , et continue à lui transmettre les états 
collectifs de pensions sans pièces justificatives à l'appui. 

Nous ne devons cependant point omettre qu'en terminant sa lettre <lu 
14 octobre, à laquelle celle de la Cour servait de réponse, M. le Ministre lui 
disait que la question serait encore mûrement examinée par le Gouvernement, 
et qu'elle sera résolue lors du vote de la loi organique de la Cour des Comptes, 
ajoutant que, dans cet état de choses, il aimait à croire que la Cour n'insisterait 
plus sur la production des états de service, d'autant plus que les règles suivies 
dans sou département pour ces liquidations, sont de nature à donner l'assurance 
complète qu'elles sont observées avec la plus rigoureuse exactitude, tant dans 
l'intérêt du trésor que dans celui des fonctionnaires admis à la retraite. 

Après le vote de la loi du 21 juillet 18-44 ~ qui crée des droits ù une pension 1 Secours mortlés ,i ,r,, 
en faveur des veuves des fonctionnaires et employés de l'État, la Cour des :~!:~nnes pens ion - 

Comptes pensait que l'allocation portée au chapitre VI du Budffet du Départe- 
ment des Travaux Publics, sous la dénomination de « secours à des employés, 
)> veuves ou familles d'employés , qui n'ont pas droit à la pension, ,, ne servirait 
plus qu'à allouer des secours à des personnes qui, aux termes <les statuts de la 
caisse des veuves et orphelins, ne pouvaient prétendre à une pension; ou qui 1 
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se trouvant dans une position exceptionnelle , n'avaient pu contribuer à cette 
caisse. 

A ussi , lorsque, par lettre du 16 mai dernier, n° 39, le Département des Tm 
vaux Publics transmit à la Cour des Comptes deux demandes de payement à 
titre de secours 1 celle-ci s'empressa-t-elle de demander si les personnes au profit 
de qui ces demandes étaient libellées, n'avaient point droit à une pension. 

Voici la réponse de M. le .Ministre : 

« Par lettre du 27 mai dernier, n° l 05,-432, vous m'avez· renvoyé non liqui 
n dées , les deux demandes de payement ci-annexées, en me demandant si , aux 
» termes de la loi du 21 juillet 18441 les veuves du conducteur B ... et de lhuis 
» sier S ... , n'ont pas droit ù la pension. 

).) J'ai l'honneur de vous informer que la dame B. .. , veuve du conclue 
» teur B ... , décédé en 1823, n'a point droit à la pension. attendu que son 
)> mari n'a jamais contribué à aucune caisse de veuves. 

» Quant à la veuve du sieur S ... , je pense qu'elle a droit à la pension. cepen 
)) dant aucune décision n'a encore été prise à cet égard. 

» Le but de la Cour, en réclamant ces renseignements , était sans doute, en 
n cas de réponse affirmative, de faire aux secours qui font l'objet des demandes 
)) de payement précitées, l'application rigoureuse du libellé du chapitre VI 7 
>) article unique, du Budget de mon Département. 

» C'est dans le but, Messieurs, de prévenir cette application du secours 
» alloué à la veuve S ... 1 que j'ai l'honneur de vous soumettre quelques consi 
>) dérations à cet égarcl. 

» Le chapitre VI précité , du Budget de mon Département, est ainsi 
>} conçu : 

cc Secours a des employés, veuves ou familles d'employés qui n'ont pas droit 
)) à la pension, » 

)> Il semble résulter de ce libellé que, dès l'instant qu'un employé ou qu'une 
» veuve ou famille d'employé a droit à la pension, aucun secours ne peut plus 
)> lui être accordé. 

» Mais , Messieurs , tel n'est pas l'esprit de cet article et telle n'est pas non 
>> plus l'application qui lui a été donnée jusqu'ici. 

» En effet, Messieurs, ce fut en 1833 que, pour la première fois, l'allocation 
>> dont il s'a3it fol introduite au Budget de l'Intérieur, qui comprenait alors 
n les Travaux publics. 

» Cette allocation, formant à cette époque l'art. 3 du chap. V, était ainsi 
)> libellée : 

<< Secours à des employés et veuves d'employés qui, sans avoir droit à la 
» pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours en raison d'une 
" position malheureuse. 

J) Dans les développements du Budget de la même année, cette demande 
,> d'allocation nouvelle fut ainsi justifiée. 

1> Cette allocation est destinée à secourir soit les employés qui, par des circon 
>> stances indépendantes de leur volonté et d'une conduite irréprochable, n'ont 
» pu être replacés et auxquels l'arrêté du J.4 septembre 1814 ( sur les pensions) 
» n'est pas applicable, soit les ve'U'ves cl'employés chargées d'une nombreuse 
>) fam-ille. 
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>) Il ressort évidemment de là, Messieurs, que les mots: qui sans aoo»: 
» droü à la pensïon, ne doivent s'appliquer qu'aux employés et non aux veuves 
>> et familles d'employés. 

>) Ce libellé a toujours été maintenu dans les Budgets subséquents, et tou 
>> jours aussi mou Département en a fait l'application dans le sens (les dévelop 
» pemcnts de 1833, sans avoir ~rrard aux titres que les veuves d'employés 
» pouvaient. avoir à la pension, lorsqu'il était démontré que leur position 
,, malheureuse et leur bonne conduite les rendaient dignes de la bienveillance 
)) du Gouvernement. 

. >> J'ajouterai, .Messieurs, que ]a question qui nous occupe doit être envi 
)) sagée aussi sous un autre point de vue que celui de la stricte application du 
11 texte du chapitre VI. 

» C'est ici, Messieurs, une question d'humanité, et il serait à déplorer que 
n mon Département ne pût venir au secours du malheur, et (Ille la misère de 
,> veuves d'anciens serviteurs de l'État dût attendre pour être soulagée que les 
)> Chambres eussent réformé la rédaction vicieuse d'un article du Budget. 

n Au surplus, Messieurs, mon intention est de modifier, au projet de Budget 
>) de l'exercice 1846, le libellé de cet article, de manière à ne plus laisser aucun 
)) doute sur son application. 

n Je crois donc devoir insister, Messieurs, pour que vous admettiez encore, 
>> pour l'exercice 18-fü, à charge de l'allocation dont il s'agit, l'imputation de 
)> secours accordés à des veuves ou familles d'employés, sans avoir ésard à 
» leurs droits éventuels à la pension. >> 

La Cour des Comptes n'a pas cru pouvoir admettre les principes posés dans 
cette lettre, et a jugé convenable de répondre ce qui suit: 

(< La Cour a liquidé et transmis à Monsieur votre collègue des Finances les 
>> deux demandes de payement au profil des veuves B. et S., que vous lui avez 
>l renvoyées par dépêche du 27 juin dernier. 

» Elie aura néanmoins l'honneur de vous faire remarquer, au sujet des expli 
» cations dans lesquelles mus êtes entré sur l'interprétation à donner à l'article 
» unique du chapitre Yl du Budget de votre département, c1ue cet article ne 
» paraît réellement susceptible que d'une seule interprétation rationnelle, 
» c'est-à-dire que le secours ne peut être accordé qu'a défhiet de J,roit à la 
,, pension. La Cour n'a donc apposé son visa, Monsieur le Ministre i que d'après 
n l'assurance formelle que vous lui donnez que le libellé du chapitre VI sera 
» modifié, dans le Budget de l'exercice 1846, de manière à ne plus donner 
>> lieu à la stricte et rigoureuse interprétation qu'il présente aujourd'hui. 

>, En attendant 1 Monsieur le Ministre, la Cour est d'avis qu'il y aura lieu, 
n pour la veuve S .... , à restituer la somme de deux cents francs, reçue à titre 
>> de secours, lorsque sa pension sera liquidée, afin de ne pas jouir en même 
>> temps du secours et de la pension. >> 

En parlant des barrières, dans son cahier de 1842, la Cour a présenté des .l\emim ou io<lcmnilé, 

b · I' b ' · d · , l l · é , , A d eccordées ;\ clcs fer- 
O servations tort nom reuses , et apres a voir 1t que e avait te a meme e rmers de bnenères 

remarquer que, dans des baux relatifs aux routes de première et deuxième classe, 
a 
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il en existait dont le produit est partagé par le Département des Finances, et 
dans une certaine proportion, entre l'État et les provinces , elle ajoutait qHe des 
remises ou dégrèvements avaient été accordés à des adjudloatoires. 

La conclusion de la Cour était qu'on ue pouvait opérer léunlernent par voie 
de déduction, puisque l'article 115 de la Constitution veut l[lle toutes les recettes 
et les dépenses soient portées aux comptes et dans les Budgets. 
Les observations de la Cour ne sont pas entièrement demeurées sans résultat. 

En effet, le 22 mars 1844, n° 1928/623(), 1\1. le Ministre des Finances a 
accordé une remise de 300 francs, qu'il a imputée sut· le chapitre Il, article 2 
du Budget des Hembourscments ( restitutions d'ùnpôts) péages, capùoaua, etc.; , 
au fermier de la barrière n° 9 , à ·w cstcapelle , pour l'indemniser <les pertes 
qu'il prétendait éprouver par suite de l'établissement d'un service de deux bar 
ques sur le canal de Bruges à PÉcluse. 

Cette décision a été rendue sur le nt : 1 ° de la pétition du fermier de la bar 
rière susdite; 2° d'un rapport du directeur de l'enregistrement et des domaines 
en date du Jcr mai 18-43; 3° d'une lettre de M. le l\linistre des Travaux Pu 
blics du 7 mars 1844; -4° et finalement d'une décision du 5 avril 18-43 1 

n° 17°'1/6609, qui· a accorde une i:ndemni"té de 150 [rancs a1.t fermier de la 
demi-barrière n° 10, SU/1' la même route ET POUR LES ilIÊiUES llIOTll'S que ceux allé 
gués par le péti"tionnai1·e à l' appiti· de sa demande. 

lei on n'a plus procédé par voie de déduction, et sous ce rapport on IH' s'est 
point mis en dehors de la disposition de l'article IUS de la Constitution , mais le 
cahier des charges pour l'ajudication des barrières, qui doit aussi faire loi entre 
les parties, n'a pas été respecté. D'après l'article 10 de ce cahier des charges 
( loi du 18 mars 1833, Bulletin o(!iczèl n° 264), les fermiers de barrières doi 
vent faire leurs versements dans les délais prescrits, et cela sans que, dans 
aucun cas, ils puissent exiger la moindre réduction ou différer les versements. 
soit à titre d'indemnité de pertes ou autres causes. Dans le cas précité, il y a 
donc eu déviation au cahier des charges , et si la Cour en fait l'observation, 
c'est moins à cause de l'indemnité, qui est fort légère , qu'en raison dn principe 
lui-même. 

Ce principe se trouve fortifié par les discussions qui onl eu lieu à clifférentes 
reprises dans le sein de la Chambre des Représentants, relativement à des péti 
tions de fermiers de barrières qui demandaient 1 soit la résiliation de leurs baux, 
soit une indemnité , fondant lem' demande sur les pertes qu'ils avaient essuyées 
par suite du prompt achèvement de certains chemins de for, ou par suite d'un 
changement de classification dans le tarif du transport des marchandises par le 
'rai1wliy. 

Il est permis de croire que la Cour n'aura plus d'irrégularités semblables à 
sisnaler, car M. le Ministre des Finances, tout en reconnaissant combien fa 
position des pétitionnaires était diane d'intérèt , a déclaré que les Départements 
des Finances et des Travaux Publics étaient dépourvus de pouvoirs suffisants 
pour faire droit à leur demande. 

De son coté, M. le Ministre des Tm vaux Publics a fait remarquer que le 
principe adopté pour le fermage des barrières constitue un forfait absolu, que, 
par conséquent, les fermiers de barrières, lors des adjudications , doivent exa 
miner les chances bonnes ou mauvaises, et les événements possibles, et que 
jamais on n'avait admis dans son Département qu'il y eût droit à résiliation par 
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suite d'une réduction qui pourrait être apportée par une raison quelconque 
dans les recettes des barrières adjugées. 

La Cour est d'opinion qu'il doit être d'autant moins facultatif d'accorder des 
remises ou indemnités à des fcrmiors de barrières, lorsq ue les pertes provien 
nent d'une exploitation particulière, à laquelle le Gouvernement est étranger 1 
qu'il ne semble même pas permis, sans l'intervention léf}Îslative, d'en accorder 
auxdits fermiers ni de foire droit à leur demande en résiliation de bail, alors 
que leur position est reconnue digne d'intérêt, et que les pertes dont ils se plai 
unent proviennent plus ou moins directement du fait du Gouvernement. 

Les inconvénients Siffnalés à différentes reprises par la Cour) et notamment Améliorations mu urhu- 
• , • , . • , • , tes dans le J)101lc d, 

dans son cahier d observa lions sur le compte définitif de I exercice 1837 , payement des ,l,'I"'"- 
• sc-spourl'cntict1c11dL·, 

pafl'èS 34 et suivantes 1 au sujet du mode do payement par voie de crédit, ont ùë1e~u•, et ·"."·•t i1_,· 
•. •. muu ères pL·cuuc1cs ne- 

porté leurs fruits en cc qrn concerne la plus urande partie des dépenses tant ccssu11e,,m,c11«c,k, 
prison,. 

pour l'entretien dos détenus dans les maisous de force et do sûreté civile et 
militaire, c1ue pour l'achat de matières premières nécessaires au service <les 
dites maisons. 

Ces dépenses, qui étaient autrefois payées sur simples mandats délivrés par 
les commissions administratives des prisons, à charge des crédits spéciaux qui 
leur étaient ouverts, et sans examen préalable de la créance, soit par le Ministre 
de la Justice, soit par la Cour des Comptes, sont aujourd'hui payées sur man 
dats émis par le Département de la Justice lui-même, au profit des fournis 
seurs , et préalablement visés par la Cour et ordonnancés par 1\1. le Ministre 
des Finances. 

Ce nouveau mode de payement, qui d'ailleurs est conforme à la rèB'le Béné 
raie établie par l'article 4 de la loi du 30 décembre 1830, permettra désor 
mais à la Cour de s'assurer, préalablement au payement, si les prédites 
dépenses, qui ne s'élèvent pas à moins de 1,200,000 francs annuellement, 
tombent bien à charge des crédits législatifs sur lesquels elles sont imputées, et 
si elles sont renfermées dans les limites de ces crédits. 

D'un autre côté, elle pourra examiner si toutes les pièces justificatives des 
créances sont produites 7 et si les formalités nécessaires pour garantir les inté 
rèts du Trésor ont été remplies; tous points sur lesquels la Cour n'était. appelée 
à statuer auparavant Cjtie deux ans et plus après que les dépenses étaient 
payées, et alors q uc 1 dans certains cas, il pouvait devenir difficile et même 
impossible de faire rectifier les irrégularités commises, ou de faire rentrer dans 
les caisses du Trésor les sommes indùment payées 7 ou enfin de soumettre aux 
formalités prescrites les fournitures faites aux prisons; car il est à remarquer 
que les commissions administratives n'étaient soumises à a\tCtme responsabilité 
du chef de la mission qui leur était donnée de mandater sur les caisses de 
l'État , et de grever ainsi les allocations du Budget , mission qu'elles exerçaient 
d'ailleurs gratuitement. 

Voici la preuve de ce que la Cour vient d'avancer , à savoir , que, dans cer 
tains cas, il peut devenir impossible de faire rectifier les irrégularités com 
mises, lorsque les créances sont payées avant leur liquidation par elle : 

La Cour a dù maintes fois passer outre à la liquidation de fournitures consi 
dérables, faites en dehors d'un concours public; elle a mème dù liquider des 
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fournitures achetées de la main à la main, à différents prix, alors qu'il existait 
un contrat pour ces mêmes fournitures. 
Toutefois, la Cour· n'a délivré acte de décharge du chef de ces dépenses, 

qu'après avoir appelé l'attention de M. le Ministre de la Justice sur les irrés-u 
larités ci-dessus sirrnalées. 

Le 2 août 1842, cc haut fonctionnaire lui a écrit ce qui suit: 

<< En ce qui concerne le pain de sciale et la houille qui, à Bruges et à Gand , 
n n'ont pas été mis en adjudication publique, il est à rcmal'quel' que si l'arti 
» cle 25 de l'instruction du 21 octobre 18.22, n° 46, prescrit la mise en adju 
n <lication publique de la génénilité des fournitures nécessaires aux prisons, 
» le deuxième alinéa du même article permet expressément l'achat en ré3ie de 
» diverses denrées, dans le cas où ce mode paraît préférable. Si les commis 
,, sions administratives des prisons de Bruges et de Gand se procurent le pain 
>> et 1a houille en dehors d'un concours public, c'est dans <les vues d'économie. 
» A Gand, par exemple, la commission n'ajamais eu à se plaindre de l'achat de 
» houille par bateau et de confiance, tandis que dans d'autres localités, à 
>> St-Bernard, par exemple, on s'est plaint souvent de la mauvaise qualité du 
>) charbon de terre. 

» Les observations qui précèdent étant applicables aux autres achats faits 
» en régie , je me bornerai à ajouter que si, à Namur, on a acheté de la main 
n à la main, une certaine quantité de paille, c'était au moment de I'ouver 
» ture du pénitencier, et avant que le service y fùt organisé d'une manière 
>> régulière. >> 

La Cour n'a pas trouvé ces raisons tout à fait satisfaisantes. Cependant, vu 
l'impossibilité de revenir sur des faits accomplis, elle a passé outre à la 
liquidation, mais en adressant la dépêche ci-après à "M. le Ministre de la 
Justice. 

<< Bruxelles, le 19 août 1842. 

» Motis1tuR LE l\11NISTRE, 

» La Cour a pris lecture de la dépêche que vous lui avez fait l'honneur de 
>> lui adresser, sous la date du 2 de ce mois, n° 10,569, 4-e division, en réponse 
)> à la sienne du 21 juin précédent, n° 79~714, par laquelle elle vous soumet 
>> tait quelques observations au sujet de l'achat en régie de diverses denrées 
n nécessaires aux prisons. 

» Vous lui faites remarquer, dans cette dépêche, que si l'art, 25 de t'in 
)> struction du 21 octobre 1822 7 n° -46, prescrit la mise en adjudication pu 
>, blique de la 3énéralité des fournitures nécessaires aux prisons, le 26 alinéa 
)> du même article prescrit expressément l'achat en rét-;ie de diverses denrées, 
>> dans le cas où ce mode paraît préférable. 

n La Cour, Monsieur le Ministre, n'ignorait point l'existence de celle 
>> deuxième disposition, mais elle a pensé qu'en présence de l'arrêté royal du 
>> 11 novembre 1815 1 invoqué déjà par elle dans sa dépêche précitée, et qui 
>> porte que toute entreprise de travaux ou livraisons pour le service de l'État 
» dont la dépense monte à plus de 500 florins, doivent être adjugées publi- 
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u quement, elle a pensé, dit-elle, que cette même disposition était sans objet 
» pour toute fourniture excédant ladite somme de 500 florins; car, s'il en 
)) était autrement, l'instruction prémentionnée aurait dérogé à l'arrêté en 
i> question. Or, tel n'a pu être l'esprit de celle instruction. 

>l Vous ajoutez que si les commissions administratives des prisons de Bruges 
>> et de Gand se procurent le pain et la houille en dehors d'un concours public , 
n c'est dans des vues d'économie, et qu'à Gand, par exemple, la commission 
>) n'a jamais eu à se plaindre de l'achat de houille, par bateau et de confiance, 
n tandis que dans d'autres localités, à SLBernard, par exemple, 011 s'est plaint 
>l souvent de la mauvaise qualité du charbon cle terre. 

» La Cour, Monsieur le Ministre , ne saurait admettre que le mode d'achat 
» en régie, d'objets tels que le pain et la houille, pour le service des grandes 
i> prisons, soit plus économique que le mode par adjudication publique, car 
» lu libre concurrence est, an moyen de cahiers de charges bien spécifiés 
)) et de l'emploi d'une juste sévérité dans les réceptions, considérée à bon 
)> droit comme le mode qui présente le plus davantage et cle gara11tie. 

>) Si quelques commissions ont à se plaindre de la mauvaise qualité de cer 
» tains objets, fournis à la suite d'adjudications publiques, elles peuvent faire 
» usage de la faculté que leur accordent les clauses des cahiers de charges, 
» c'est-à-dire, rejeter les denrées défectueuses et les remplacer par d'autres, 
>l achetées à charge de l'entrepreneur, en faisant supporter par celui-ci le 
n surcroît de dépenses. 

» Telles sont, Monsieur le Ministre, les nouvelles considérations que la Cour 
n a cru devoir vous soumettre, en faveur du mode par adjudication publique, 
» de tous les objets à fournir aux prisons, et dont la dépense s'élève à plus de 
» 500 florins. >) 

La Cour se plaît à déclarer que M. le Ministre de la Justice a eu égard à ces 
observations ; en effet, aujourd'hui toutes les fournitures faites aux prisons, 
sauf peut-être quelques-unes de fort peu d'importance 1 sont faites en vertu 
de marchés à forfait. 

Il en résulte donc Cf ue (es améliorations introduites dans la comptabilité des 
prisons, ne frappent pas seulement sur le mode de payement des créances, 
mais qu'elles concernent en outre le mode d'achat des fournitures. 

Mais si le visa préalable, adopté pour la plus grande partie des dépenses des 
prisons, est le seul mode qui garantisse efficacement les intérêts du Trésor, il 
peut être aussi fort a-vantaseux aux créanciers de l'État. 

Voici un fait qui en fournit la preuve : 
Tout récemment, la Cour a constaté dans les pièces de dépenses de 1843, qui, 

à cette époque, étaient encore payées sur mandats, directement délivrés par les 
commissions administratives (pièces qui ont seulement été présentées à sa régu 
larisation en 1845) une différenceen moins de fr. I 25 es, par 100 kilogrammes, 
entre le prix facturé du seigle fourni à la prison de *** et celui stipulé au con 
trat, et il s'est trouvé que cette différence entraînait, sur les 1171909 kilogr, 
de seigle fournis à cette prison pendant l'année 18lt3, une erreur de 
fr. 1,473 86 es, au préjudice d'un seul entrepreneur. 

La Cour ayant signalé cette erreur à M. le Ministre de la Justice, ce haut 
fonctionnaire lui a répondu qu'elle avait été reconnue exister réellement, par 

6 
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1\1. le Gouverneur de la province lui-même, en confrontant la soumission avec 
l'original du procès-verbal d'adjudication, et qu'en conséquence il lui transmet 
tait un mandat supplémentaire de fr. 1,473 86 es au profit dudit entrepreneur, 
pour lui bonifier la différence dont il s'agit , 
Il y a trois mois à peine que celui-ci a pu toucher le montant de ce 

mandat. 
Si cependant les dépenses dont il vient d'être parlé, au lieu d'être payées 

sur crédits, l'eussent été, en 1843, sur mandats préalablement visés par la Cour 
des Comptes, comme elles le sont aujourd'hui, l'erreur signalée aurait été dé 
couverte avant le payement de la créance, et la somme de fr. 1,473 86 c8 à 
laquelle elle s'élève, aurait été encaissée deux ans plus tôt par l'entrepreneur 
lésé. 

Sans doute, le premier devoir de la Cour des Comptes est de veiller, en 
toute circonstance, aux intérêts du Trésor-, mais il est de son devoir aussi de 
bien assurer les droits des fournisseurs et créanciers de l'État, et de faire répa 
rer les erreurs commises à leur préjudice, lorsque ces erreurs lui sont révélées 
par ses vérifications. Elle peut assurer que c'est un soin qu'elle ne né 
glige pas. 

n •• ;,ut:,mniLé, JCCor- La Cour a précédemment signalé l'irrégularité de l'imputation des frais de 
d~, a des membre, d ,. d 1•· , . h f l , d bâ . . "f li d . 
du corp• des ponts et roule et e SeJOUf e IOffeDleUr en C e , C iarge es ütnnents Cl VI S; e e OIL 
chaussées , à charge d , l . , l , é d, , . d • , <l 
du Budget du Dépar- eC arer que Cette lrregu arrt a lSparU a parttr e cette année l par suite e 
tement de let Justice. .. . . . ,. 

l'adoption de la proposition que fit la Cour de transférer une somme de 3~000 
francs du Budget du Département de la Justice à celui des Travaux Publics. Ce 
transfert , effectué par la Législature, ayant posé le principe que toutes les dé 
penses relatives aux chaussées, doivent être imputées sur l'allocation affectée 
au personnel de ce corps, dans le Budget du Ministère des Travaux Publics, 
la Cour fit des observations sur une demande de payement imputée à charge 
du chap. X, art. 5 du Budget de la Justice, exercice 1844, ayant pour objet 
une indemnité accordée à un conducteur des ponts et chaussées, pour services 
extraordinaires rendus au Département de la Justice pendant cet exercice. 

L'importance que la Cour attache à toute question (l'imputation, l'engage à 
transcrire ici la correspondance qu'a soulevée l'indemnité prémentionnée, ainsi 
que l'arrêté royal qui l'a accordée. 

Cet arrêté royal, daté du 31 décembre 1844, est ainsi conçu : 

« Considérant l'importance du service dont est ehargé , au Département de 
» la Justice, le sieur . , conducteur de 2e classe des ponts et chaussées, 
» et la perte faite par lui de l'indemnité qui , en vertu de l'arrêté de notre Mi 
,> nistre des Travaux Publics, en date du 30 juin 1842, lui était accordée pen 
» dant qu'il était au service spécial de 1a dérivation de la Meuse el l'établisse 
,, ment d'une station intérieure à Liége, 

» Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 
)) Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRiTONS: 

» ARTICLE tJNIQUE. - Le conducteur susnommé recevra, à titre d'indemnité 
» pour services extraordinaires pendant les quatre derniers mois de l'exercice 
» courant, une somme de six cents francs, à prélever sur le chap. X, art. 5 
>) du Budget du Département de la Justice de l'exercice 1844. " 
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Première lettre de la Cou». 

cc La Cour a l'honneur de vous renvoyer ci-jointe la demande de payement 
» au profit du sieur . . . , conducteur des ponts et chaussées, en vous fai 
» saut observer qu'il ne peut être accordé à des membres du corps des ponts 
>> et chaussées des indemnités de quelque nature qu'elles soient, à moins 
» qu'elles ne reçoivent lem imputation à charge de l'art. 23 du chap. II du 
,, Budget des Travaux Publics. 

» Si la Cour a dévié de ce principe en faveur de l'ingénieur en chef, chargé 
,> des bâtiments civils, elle vous fera observer, Monsieur le Ministre, qu'elle 
>) n'a cédé qu'à des circonstances toutes exceptionnelles, qui ont été développées 
n à la pa3e 26 de son dernier cahier d'observations soumis aux Chambres. ,, 

Réponse de M. le Mini'stre de la Justi'ce. 

« Par votre lettre du 24 janvier dernier, vous avez cru devoir me renvoye1· 
» la demande de payement au profit du sieur . . . , conducteur des ponts 
» et chaussées, attaché à mon Département, pour le service spécial des con 
>) structions des prisons, en me faisant observer qu'il ne peut être accordé à des 
» membres du corps des ponts et chaussées des indemnités de quelque nature 
» qu'elles soient, à moins d'être imputées à charge de l'art. 23 du chap, II du 
» Budget des Travaux Publics, 

:i> L'arrêté royal du 29 août 1839, organique du corps des ponts et chaussées, 
» établit le même principe; mais en m'informant que cette disposition a em 
» pêché le Département des Travaux Publics de se charger des indemnités 
» dont il s'agît, mon collègue de ce Département m'a fait savoir, par sa dépê- 
11 che du 15 octobre dernier: q'ue les oonduoteurs des ponts et ohaitsséès perçm· 
>> vent des i:ndemn-ités qui· leur sont payées par les particuliers ou les commu 
n nes , pouraHgnements,prqjets de bâtisses, etc., et qu'il est éqie-i'table q1.ee mon 
» Département, auquel les seroices d1;1, conducteur, . sont eaolusioement 
>> consacrés, dédommage cet employé de la perte de ces indemnités, de manière 
» à ne point Zw: rendre onëreuse la nouvelle destination qu/il a 1·erp.te. )> 

<< Ces considérations m'ont engagé à prélever sur le Budget de mon Dépar 
» tement la somme de 600 francs, accordée au conducteur susnommé par l'ar 
» rêté royal du 31 décembre 1844, et j'ai la confiance que la Cour, après un 
>) nouvel examen, consentira à admettre en liquidation la demande ci-jointe. 

>> J'ajouterai que des mesures sont prises entre le Département des Travaux 
>> Publics el le mien, pour qu'à l'avenir toutes sommes de l'espèce soient 
l) exclusivement prélevées sur le Budget des Travaux Publics. » 

De1exième et derniëre lettre de la Cour. 

« La Cour a liquidé, à charge du Budget de votre Département , exercice 
n 1844, la demande de payement au profit du sieur . . . , conducteur des 
,, ponts et chaussées, ayant pour objet une indemnité pour services extraordi 
>> naires rendus en qualité de surveillant de travaux exécutés à quelques pri 
)) sons. 
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>> En admettant cette imputation, 1a Cour n'a cédé qu'en partie à-l'assurance 
n donnée dans votre lettre du 10 de ce mois, que des mesures sont prises 
ii entre le Département des Travaux Publics et le vôtre, pour qu'à l'avenir 
" toutes les indemnités de l'espèce soient exclusivement prélevées sur le 
» Budget des Travaux Publics; car quelque formelle que soit celte pro 
/) messe, la Cour vous fera remarquer qu'elle ne se réalisera pas encore pour 
>> l'exercice 1845. 

)> En effet, dans la séance du 11 mars de la Chambre des Ileprésentants , 
>) 11lomïfntr, page 1055, le Ministre des Travaux Publics s'est exprimé en ces 
n termes : 

t< La section centrale a fai"t observer qit'itn l'mnsfe1't de 3,000 francs, a eu, 
» lieu, du, Budget do la Justice au Budget du. Département des Traoauœ 
>> Publics , parce q'lte la Oour des Comptes a refitsé d'1:rnputer sur le Budget 
1, de la Justice le traitement de l'ùtgénieur en chef", . , chargé de l'i"nspec 
i, tùm des prisons, Une proposüùm a été faite pcw le Gouvernement ait Budqet 
n de la Justice, et le trcinsfert a étd opéré. 

>> Depuis la présentation du, Budget de la Justioe, la Üour des Comptes a 
» poussé plu« loin ses observations: elle s'oppose d NmputaHon su»: le Budget 
)) de la Justice de 61000 francs, montant des traitements des stirve-illants des 
n prisons , qui font partie du corps des ponts et chaussées. 

)) Cette somme figiwant tn» Budget de la Justice, ce transfert n'a ptt être 
n opéré. Je fm:s cette obseroation , afin d'évi'ter des difficultés de comptabâù« qni· 
» pou,rrai·ent être faites par la Com· des Comptes. » 

>) Bien que la Cour soit persuadée que vous avez connaissance de cette déela 
n ration, elle croit devoir vous la rappeler, avec prière de vouloir dès à pré 
n sent prendre des mesures afin de régulariser cette affaire au Budget de votre 
» Département pour l'exercice de 18-46. 

» La Cour aime à se persuader qu'il en sera ainsi; mais vu les antécédents, 
n elle désirerait en recevoir la confirmation par un accusé de réception à la 
>> présente. » 

Le Ministre n'~ pas encore accusé à la Cour réception de sa lettre; mais eu 
é3ard aux considérations et faits ci-dessus énoncés, elle se flatte que cette 
question d'imputation recevra la solution qu'elle a proposée. 

1,c, 1~ait•n.ien1s .r. ~,,7 Un traitement de disponibilité, accordé postérieurement au vote du Budget 
pontb,1,te accordés • d D, d T p hl' l' . 18-43 ' . é . l ,les Ioncnonnarres ei- U epartement es ra vaux u lCS pour exercice 1 a Un lil(} meur { es 
vrlv, ponts et chaussées, vient donner une nouvelle importance à la remarque que la 

Cour a consignée à la page 15 de son cahier d'observations, sur le compte défi 
nitif de l'exercice 1838, présenté à la Législature le 25 octobre 1842. 

En liquidant ce nouveau traitement de disponibilité, la Cour n'a cédé qu'à la 
promesse que lui fit M. le :Ministre, dans sa lettre du 19 a011t dernier, qu'un 
crédit spécial sera porté au projet de Budget du Département des Travaux 
Publics pour l'exercice 1846, ·affecté au payement des traitements de disponi 
bilité des fonctionnaires ou employés ressortissant à ce Département. 

Bien que l'arrêté royal qui confère le traitement de disponibilité en question 



porte la date du 27 décembre 1843, la Corn· doit faire remarquer que lu liqui 
dation de cc traitement , pour les exercices 18Vi et 18--fü 1 n'a été soumise à son 
visa que dans le courant du mois de juin deruicr; celle proposition tardive de 
liquidation a été cause que la Cour n'a pu appeler l'attention de la Législature 
sur cet objet, dans son cahier d'observations de l'année dernière. 

L'ingénieur qui touchait cc traitement de disponibilité a été rappelé en acti 
vité de service 1 par arrêté royal en date du 28 septembre 184:5. 

La Cour a déjà fait remarquer, à propos des indemnités pour pertes de leqes , lle,,,,,10m111te,pou, 1·•·1· 
IC.'3 dt: Irg e s 

que l'arrêté royal du 6 février 1843 1 n° 5, intervenu, paraît-il, à la suite de · 
ses observations précédentes, aurait nécessairement pom résultat de réduire 
progressivement la dépense, et d'une manière telle, que dans un temps plus ou 
moins rapproché , elle cessera entièrement. Cet arrêté royal porte, eu effet, que 
les fonctionnaires et employés, jouissant de suppléments de traiternent , pom· 
tenir lieu de leqes, cesseront d'obtenir ces suppléments, e11 cas d'avanoement 
ou d'amélioration de sort, ainsi qu'en cas de changement à titre <le punition .. 
De plus, cet arrêté porte que les nouveaux titulaires qui seront nommés en 
remplacement de ceux ci-dessus indiqués, n'auront aucun droit à la jouissance 
des suppléments de traitement attribués à leurs prédécesseurs. 

La Cour se trouve heureuse de pouvoir déclarer que ses prévisions ù cet éfprcl 
se sont déjà réalisées d'une manière très-satisfaisante, eu éuard au peu de temps 
qui s'est écoulé depuis la date de l'arrêté royal du 6 février 1843. 

En effet, les suppléments de traitement accordés ù titre d'indemnités pour 
pertes résultant de la suppression des leges, qui s'élevaient, en 1 H42, d'après 
l'état nominatif annexé à l'arrêté royal précité, à 44,680 francs, ne se sont plus 
élevés, en 1845, qu'à fr. ~:2,372 63 es. 

JI y a donc eu, dans l'espace de trois années seulement, une diminution de 
fr. 22,307 37 es dans cette dépense. 

Toutefois, il est à remarquer que s'il y a eu effectivement une diminution de 
fr. 22,307 37 es dans le chiffre de la dépense du chef des indemnités pour 
perles résultant de la suppression des leges ,• il y a par contre une augmentation 
de 5,700 francs dans la dépense pour traitements des employés du service 
sédentaire, imputables, comme ces indemnités 1 sur l'article 1 ci· du chapitre Ill 
du Budget des Finances . car si le receveur des douanes à Anvers, a cessé de 
jouir 1 ù partir du 1 et· décembre 1844, du supplément de traitement de 4,950 fr. 
qui lui était accordé à titre d'indemnité de perte de leqes > ce n'est c1ue parce 
que son traitement avait été majoré de 5,700 francs, par arrêté royal du 12 
novembre précédent, et qu'une augmentation de traitement entraine, pom· 
l'intéressé, la cessation de la jouissance de Findemnité pom perte des leges _. 
conformément à l'article 2 de l'arrêté royal du 6 février 1843. 

La Cour cite ce fait non pour le critiquer, car il se peut que l'acte admi 
nistratif soit fort bon, mais uniquement pour arriver à constater (lue la 
diminution clans l'ensemble de la dépense ne s'élève 1 en 1·éalité, qu'à francs 
16,607 37 es. 
Et attendu que l'allocation de l'article Jer du chapitre III du-Budget du .Mi 

nistère des Finances de l'exercice 18-46 (t-raitement des employés die service sé 
clentafre), sur laquelle s'imputent les suppléments de traitements pour pertes de 
leqes , n'a point été diminuée de pareille somme, il s'en suit que celle allo- 

7 



( 26 ) 

cation se trouve en réalité majorée de fr. 16,607 37 es, comparativornentnu 
Budget de l'exercice 1843. 

"'""'"·''"'" .i. ro11'.Liu11· Les no minutions aux emplois publics sont conférées au Roi, en vertu des arti- 
uurre s et L•111ploye~ ptn· • . 
,.,.,.,.,.-, H1i111>t<'<id,. clos 29 et 67 de la Constitution. 

Autant que peut le lui permettre son contrôle financier, la Cour veille à cc 
que les traitements dont on vient lui demander la liquidation 1 ne soient accor 
dés que par disposition royalc , pour tous les cas où le chef de l'État n'a pas 
jugé à propos de déléguer son pouvoir aux Miuistres. 

En cc moment il existe, pour les administra lions centrales de chaque Dépar 
tement ministériel, un arrêté organique ou règlement d'ordre, qui détermine 
les fonctions dont le Iloi s'est réservé la collation, et celles dont il a laissé la 
nomination aux Ministres. 

Le Département de l'Intérieur seul fait exception à cette règle , et c'est eu 
vain que la Cour insiste depuis longtemps pour que cette lacune soit comblée. 
N'est-ce pas une chose anormale que la nomination et la fixation du traitement 
d'un chef de division du Ministère de l'Intérieur, aient lieu par une simple dis 
position ministérielle, alors que dans d'autres Départements , celui des Finances, 
par exemple, un second commis, qui d'ordinaire n'a qu'un traitement de 1,300 
francs, est nommé par arrêté royal? 

lmpullliou des t,·;ilc- La Cour a souvent fait remarquer que la rédaction de certains articles des 
urents du corps clos 8 d l • · , l , · l d l d 1 · d ' li ponts et chaussées . U gels aissart a ( esirer , SOUS e rapport e a trop gran e atitu C que e 

offre à l'administration pour pouvoir en interpréter le sens d'une manière peu 
conforme au vœu de la Législature. 

Cc défaut de précision, que ne corrigent pas toujours les développements 
des Budgets et les discussions des Chambres, fait naitre des complications que 
l'on pourrait éviter en formulant les libellés d'une manière plus nette et plus 
positive, 

A ce sujet, la Cour reviendra sur des observations qu'elle a déjà présentées 
touchant la marche peu régulièt-e suivie au Département des Travaux Publics, 
et qui consiste à prélever sur un crédit alloué pour l'exécution d'un travail 
quelconque, les traitements, suppléments de traitement, frais de route, etc., 
du personnel de l'administration chargé de la direction de ce travail, alors 
qu'il existe au Budget des allocations pour le payement de ce personnel. 

La séparation des sommes attribuées au personnel de celles destinées aux 
travaux , introduite pour la première fois par la Législature elle-même 1 dans 
le Budget de 1845, pour toutes les allocations spéciales dont se compose le 
chap. II du Budget des Travaux Publics 1 fait voir qne les observations de la 
Cour ne sont pns restées infructueuses. 
En voyant au Budget une somme de 445,800 fr., votée pour le personnel 

des ponts et chaussées et intitulée : Traùements des 'Ùtgémë11,rs et condmcteurs _. 
frais de bureau et de déplacement, indemnites et dépenses é1.1entuclles, on pour 
rait croire que tout le personnel de cc corps, non attaché au service des chemins 
de fer, est payé sur cette allocation; il n'en est pas ainsi : tous les crédits votés 
par des lois spéciales pour exécution de !}rands travaux supportent le coùt 
du personnel y attaché; tels sont les travaux aux roules dans le Luxembourg 
et aux canaux de la Campine 1 de Turnhout et de Zelzaete ; ceux de construc- 
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tion de l'écluse de mer d'Heyst et de l'entrepôt d'Anvers, etc. ; et il est à re 
marquer que les inaénieurs et conducteurs attachés à ces travaux jouissent, 
non-seulement de leur traitement et frais fixes, mais encore d'un quart de leur 
traitement intitulé trtntement variable , cl qu'il peut leur être alloué en outre 
un autre quart à Litre de traitenumt oariablo eœtraordinaire, 

A l'occasion de la création d'un nouveau service spécial pour la construction 
du canal latéral de la Meuse, la Cour a eu l'honneur de soumettre au Ministre 
<les Travaux Publics de nouvelles observations sur cc mode irrégulier de pro 
céder. 

Voici ce que cc haut fonctionnaire lui a dit, par sa lettre du 22 octobre 1845: 

« Par lettre du 17 septembre dernier, vous renouvelez les observations que 
>> vous avez adressées en 1843 à mon Département, au sujet de l'imputation 
i1 des traitements et indemnités de quelques membres du corps des ponts et 
» chaussées, sur des allocations autres que celle portée au Budget pour le per 
>> sonne! de ce corps. 

)> Je ne rentrerai pas, Messieurs , dans la discussion de la lé3·1.ili té de ces im 
>1 putations , les dépêches adressées précédemment à la Cour pat· mes prédéces 
n seurs, et notamment celle du 24 mai 1843, ayant traité à fond cette question. 

)J Je me bornerai, Messieurs, à vous faire observer qu'il est impossible, quant 
n à présent, de reporter à charge du chapitre II, article 42 du Budget de 
)) l'exercice 1845, tous les traitements et indemnités des membres <ln corps des 
)) ponts et chaussées imputés sur des fonds spéciaux, attendu que cette alio- 
1, cation n'a pas été votée dans cette prévision, mais seulement pour foire face 
11 aux besoins ordinaires du service sur le pied des années précédentes. 

» Toutefois, Messieurs , comme mou intention est de déférer autant que 
11 possible, au désir exprimé par lâ Cour, je prends l'engagement d'insérer dans 
ll les développements du projet de Budget de l'exercice 1846 , une déclaration 
>> en ce qui concerne la question d'imputation dont il s'auit. 

)> Je pense, Messieurs, que de cette manière la responsabilité de la Cour se 
» trouvera entièrement à couvert, et que vous voudrez bien passer outre, pour 
n l'année 1845, à l'imputation des traitements et indemnités à charge de fonds 
n spéciaux. » 

Cette déclaration que M. le l\linistre s'est enga3é de faire, pourrait certaine 
ment avoir la portée qu'il lui donne; ruais ce mode d'imputation ne serait pas 
moins vicieux, en ce qu'il peut ouvrir trop facilement la porte aux abus. 

Ainsi les dépenses de cette branche du service personnel, n'ont point de 
limites fixes, et si elles sont connues des Chambres à priori, elles peuvent 
échapper à leur appréciation, quant à la portion qui leur est afférente dans 
l'allocation globale. 

Avant de se rendre au désir de M. le Ministre des Travaux Publics, la Cour 
a cru nécessaire de lui adresser de nouvelles observations. 

Elle lui fît remarquer d'abord qu'un engagement semblable à celui dont il 
parle dans sa lettre du~~ octobre, avait déjà été pris pat· son prédécesseur, en 
1843, sans qu'il se fùt réalisé ; que le but de la Cour n'était pas uniquement, 
comme il semblait le croire, de mettre sa responsabilité entièrement à couvert, 
mais bien de ramener l'imputation des traitements, etc., du corps des ponts 
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et chaussées à son étal primitif et normal. La Cour insistait pour obtenir l'assu 
rance que l'article intitulé : Personnel des ponts et clunissëe«, recevrait l'impu 
tation de toutes les sommes qui, à quelque Litre que cc soit, pourraient être 
allouées aux membres de cc corps, ,'t raison de leurs fonctions, et que les 
sommes destinées au payement des surveillants , etc., seraient, dans les crédits 
spéciaux, séparées , par un vote législatif, des sommes attribuées aux travaux; 
à moins qu'il ne trouvât plus convenable d'introduire dans le Budget même, 
une allocation particulière, destinée ù pourvoir au payement des individus 
attachés aux travaux publics, ne faisant point partie du corps des iugé 
nieurs. 

La Cour terminait en faisant remarquer ù M. le Ministre, qu'en insistant 
pour obtenir les modifications proposées, clic ne faisait que suivre la marche 
que les Chambres ont jut1·é clics-mêmes convenable d'introduire, l'année der 
nière, dans le libellé des articles formant le chapitre U du Budget des Travaux 
Publics. 

En répondant à la Cour, 1\1. le l\Iinistre reconnaît que ses observations sont 
fondées en principe, et qu'il serait plus réaulicr que l'allocation qui ÛIJllI'e au 
Budget de son Département pom le personnel du corps des ponts et chaussées 
supportât toutes les dépenses qui concernent le personnel de ce corps; mais il 
fait remarquer que, pour arriver à ce résultat, il faudrait nécessairement que 
l'allocation du Budget fùt majorée de l'import de tous les émoluments des 
membres du corps des ponts et chaussées, qui sont payés aujourd'hui sur des 
crédits spéciaux, ainsi que sur divers chapitres du Budget: c'est-à-dire d'une 
somme de 160~000 francs environ. 

M. le Ministre doute que la Législature consente à effectuer pour celte année 
un pareil transfert et une majoration aussi considérable à un crédit permanent, 
et il préfère faire connaitre de nouveau I au moyen d'une déclaration, le véri 
table état des choses. li rappelle à la Cour que la question n'est pas nouvelle, 
qu'elle a déj;1 été traitée dans ses cahiers; que ses prédécesseurs en ont entre 
tenu les Chambres, et que chaque année, les développements du Budget du 
Département des Travaux Publics font mention des incénicurs et conducteurs 
payés sur les diverses allocations du Budget. 

La Législature , dit-il, est donc parfaitement au courant des faits que la Cour 
a signalés 1 et tous les ans son vote y a donné sanction. 

Nous ne pouvons nous dissimuler que 1\1. le Ministre des Travaux Publics est 
en quelque sorte fondé à tenir ce langagc , mais nous n'en croyons pas moins 
de notre devoir de reproduire nos observations, avec l'espoir qu'elles ne l'este 
ront pas toujours stériles. Les Chambres ont commencé à entrer dans une voie 
de comptabilité pins régulière, elles y persisteront. Nous apercevons bien que 
le motif qui peut les retenir est la crainte d'imprimer un caractère de fixité à 
l'allocation globale du personnel, tandis que les travaux extraordinaires venant à 
cesser, il sera inutile de maintenir en fonctions une certaine catégorie d'employés 
spéciaux; c'est aussi l'idée de M. le Ministre, lorsqu'il avance qu'il ne pense 
pas que la Législature consente à majorer considérablement un c1·édi't pe,,· 
manent. 

Des considérations du même Benre ont déjà été opposées à la Cour dans d'au 
tres circonstances et par d'autres chefs d'administration générale. C'est ainsi 
qu'on fait passer une foule de gratifications et d'indemnités qui, dit-on, char- 
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uernicnt hien davantage le Budget , si on devait les convertir en traitements 
fixes. 

La Cour ne veut pas absolument condamner ce mode. Dans certains cas il 
peut avoir son utilité; mais il ne devrait être qu'exceptionnel , et lorsqu'il se 
reproduit chaque année en faveur des mêmes individus, il devient abusif 1 car 
il crée pom ainsi dire des appoints permanents à l'allocation du personnel. 

On ne devrait pas perdre de vue que la loi des Budgets est une loi annale, et 
qu'il est aussi facile de réunir sous une même rubrique tous les services du pcl' 
sonnol administratif', que de les disséminer dans une foule d'allocations spéciales 
qui sont éoalcment votées annuellement. 

C'est ainsi d'ailleurs que l'on a nci dans certaines circonstances, et notamment 
au Budget de 1840 et années postérieures, du Département des Finances, à l'oc 
casion du bureau temporaire créé poul' la liquidation des créances avec le Gou 
vernement des Pays-Bas. L'allocation de 201000 francs, nécessaire pou!' rétri 
buer \e personnel de cc bureau, a été accordée comme charge extraordinaire du 
secrétariat aéuéral, et clic a disparu avec les causes qui l'avaient motivée. La 
Cour a cru utile de citer cet exemple , tout tt fait favorable ù son opinion. 

Dans l'opinion de la Cour, cc serait un n•·and bien lfUC d'adopter, pour la for 
mation des Budgets , deux 3nmdes divisions, dont l'une serait exclusivement 
consacrée au sei-vice du personnel, et dont l'autre embrasserait toutes les 
dépenses du matériel proprement dit. 

Quoi qu'il en soit, la Lé8islature aura encore une fois sous les yeux toutes les 
pièces du procès, et, sans arrêter la marche de l'administration, la Goul' règlera 
sa conduite dans le sens le plus conforme à l'esprit du vote des Chambres, en 
s'éclairant dt> leurs discussions. 

Du reste, M. le Ministre vient de lui annoncer que son intention était de 
rendre ce vote plus significatif encore, au moyen d'une déclaration formelle. 
« aimant à croire, ajoulc-t-il. qu'en présence de ce vote , dont il croit pouvoir 
» pressentir le résultat favornble, la Cour ne donnera pas suite à l'intention 
» qu'elle a manifestée de ne plus liquider, en 1846, des traitements d'ingénieurs 
» ou de conducteurs à charge des fonds spéciaux. » 

M. le Ministre de la Justice avait envoyé à la liquidation de la Cour le 01,r.g,t,oo c10 1.11L ,. _ 

1 ~ ~ , • • • 1 vêtir de la to1m.1l1tc 
compte dune somme de 2,000 francs, mise a sa disposition pour menues de- ùu tuubi e , les t.ictu- 

res ou 1rtuU.uu.cs ife.s 
penses de son Département, pendant l'exercice 1844. lourn,tur_c, U<p>H.ut 

les <l,,: h necs I l 11t~, 
L'examen dudit compte ayant fait reconnaitre que parmi les pièces justifica- ""'. oëparrcm" '.ru.i- 

nwu.)tJ 011011 beocr-1h• 
tives se trouvaient treize quittances écrites sui' papier libre, la Cour les renvoya 
pour les faire revêtit· de la formalité du Limbre. 

M. le :Ministre répondit C{Lle: quand il s'agit de Fournitures telles que celles 
reprises dans le compte susdit, la formalité du timbre est une mesure illusoire i 
que c'est en définitive un impôt payé pai· l'administration ù la décharge des 
fournisseurs; que ces derniers, à cause du peu d'importance de l'objet et du lé 
ger bénéfice qu'ils en retirent, se refusent presque toujours à supporter le prix 
du timbre, ou bien qu'ils augmentenl le mou tao t de leur note, ou bien encore 
qu'ils divisent cette note en quittances de moins cle l O francs , et que cc sont 
ces motifs qui l'avaient engagé à présenter le compte, sans exiger pour les treize 
quittances la formalité dont, il s'agit. 

Ces considérations ayant paru inadmissibles pour raotiver , en prrnc1pc, 
8 
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l'exemption du timbre, alors surtout que les motifs allégués par ce haut fonc 
tionnaire n'offrent aucune analogie avec les exemptions dont parle l'art. 16 de 
la loi du 13 brumaire an VII, la Cour, en lui adressant expédition de l'arrêt 
porté sur le compte en question 1 s'est exprimée e9 ces termes : 

(c Répondant à voire lettre du 21 mars dernier (4° division, n° ll ,888), rela 
>l tîvement aux treize quittances délivrées sur papier libre et transmises à 
>) l'appui du compte des menues dépenses de votre Département, la Cour aura 
)) l'honneur de vous faire observer que l'art. 12 de la loi du 13 brumaire an VII, 
>> soumet au droit de timbre tous papiers à employer pour les actes et écri- 
11 turcs, soit publics, soit privés , devant ou pouvant faire titre, ou être pro- 
11 duits pour obligation , décharge, justification, demande ou défeuse, Que 
» parmi les exemptions prononcées à l'art. 16 de cette loi, il n'est pointparlé 
·,1 'des quittances pour fournitures faites aux administrations ffénér'ales, d'où il 
>) suit que sous ce rapport il ne saurait y avoir doute ou dilliculté pour l'appli 
)> cation de cet article de la loi. 

» La Cour ne contestera pas la justesse de vos observations, mais tant que 
» la loi existe, quelles que soient d'ailleurs les imperfections dont elle, peut 
,, être entachée, elle doit recevoir son exécution; aussi depuis son installation, 
» la Cour, parfaitement d'accord à ce sujet avec M. le Ministre des Finances, 
» a-t-elle signalé , à plusieurs reprises, les infractions dont il s'agit. Les moyens 
11 employés ponr mettre à charge de l'État les frais de timbre dont vous parlez , 
)> étaient connus à l'époque de la discussion de la loi du 21 mars 1839, c'était 
» pour le Gouvernement une occasion opportune de faire insérer dans cette 
» loi un article exemptant de la formalité du timbre , les quittances pour four 
» nitures aux Départements d'administration générale. En consultant la loi 
)> précitée, on ne trouve d'exemption que pour les certificats de vie délivrés 
» pour les pensions de 600 francs et au-dessous; pour les quittances ayant rap 
>> port à la comptabilité des hospices et des bureaux de bienfaisance, et pour 
» certaines obligations et coupons d'intérêt. 

» De l'ensemble de ces faits, il résulte clairement que les quittances <les 
)> fournitures faites aux Ministères, doivent être écrites sur timbre, bien que 
,, les frais en soient quelquefois supportés par l'administration mème. 

» La Cour désire, en conséquence, qu'il soit satisfait aux vœux des lois du 
i> 13 brumaire an VII 1 el 21 mars 18:!9. Elle croit enfin devoir vous informer, 
» Monsieur le Mioistre, que pour les dépenses de leurs Départements, l\les 
)} sieurs vos collègues se conforment aux prescriptions des deux lois pré 
n citées. n 

Jusqu'à présent la Cour n'a pas reçu de réponse à celle lettre du 15 avril 
dernier, ce silence permet de croire que M. le .Ministre de la Justice a reconnu 
fondées les observations qu'elle contient. 

j-léces et documents Par suite du traité de paix du 19 avril 1839 1 le Gouvernement hollandais 
transrrus par le Guu- • • • .. • , _ 
mne_rnenthollaoùm, fait successivement extraire de ses archives 1 les p1eces el documents: qm 
parm1lesqueh.selrou- • 
T~nt _des com~tes qui concernent la Belgique. 
» avaient pu ètre h- •. Il • • •. • • , "" 

qnid,'s au 30 septum- Au mois de février dernier 1 :M. le Ministre des Finances a adresse a la Cour 
brc 1830, et que 1, • . . , • • • , 
Cour •!•_vra maint~- un mventarre de pteces consistant en comptes liquidés 1 el en comptes restant 1.1ant ver1ffe:r et arrc- 
ter. ri liqitidm· au 30 septembre 1830. C'est seulement de ces derniers que la 
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Cour a demandé la transmission dans ses bureaux, pour en opérer la liquidation. 
Quelques-uns de ces comptes ont été examinés et clos, mais ce ne sera 
qu'à la longue qu'elle pouffa entièrement terminer cet arriéré, les affaires 
courantes ne permettant pas _de s'en occuper immédiatement et sans inter 
ruption. 
Indépendamment des comptes à terminer , l'inventaire des pièces trans 

mises comprend aussi des comptes terminés et clos, dont les débets n'avaient 
pas été apurés dans les écriture de la Chambre aéuérale des Comptes, au 
1°r octobre 1830. Parmi ces soldes 1 dont quelques-uns s'élèvent à des sommes 
assez considérables, il s'en trouve qui proviennent de gestions très-anciennes 
(1Ul4 à 18.20). Il est probable que les comptables extraordinaires ù charge 
desquels les soldes ont été constatés, les amont justifiés dans d'autres comptes, 
ou bien qu'après en avoir versé le montant au Trésor-, ils auront néfflisé d'en 
.adresser les récépissés à la Chambre 5énérnle des Cornptes , pour obtenir leur 
qwitits définitif. D'autres débets enfin auront peut-être été employés à payer 
des travaux supplémentaires. 

Quelque fondées qu'aient paru à la. Cour ces suppositions, elle n'en a pas 
moins 1 dans l'intérêt du 'I'résor , jugé indispensable d'en écrire aux chefs des 
Départements d'administration t3'énéralc 1 ainsi qu'à plusieurs Gouverneurs 
( à ces derniers pour les soldes concernant les fonds provinciaux) , à l'effet de 
recueillir près des anciens comptables mêmes , les renseignements nécessaires 
pour parvenir à l'apurement des débets constatés à leur charge sous l'ancien 
Gouvernement, et non justifiés dans les écritures de la Chambre rrénérale des 
Comptes, au 1er octobre 1830. 

La Cour a déjà reçu de quelques comptables des réponses qui l'ont amenée 
à reconnaître que les soldes dont ils ont été déclarés reliquataires , ont été 
versés au Trésor ou justifiés en recette dans des comptes rendus postérieu 
rement. 

Une de ces réponses a particulièrement attiré l'attention de la Cour, c'est 
celle d'un ex-comptable ressortissant au Département de la Guerre , et fisurant 
à l'inventaire dont il s'a3-it pour un débet de florins 40,743 411/2 c. Il résulte 
entre autres de sa lettre , que ce débet provient d'une somme qu'il a prêtée 
en 182:2, à un négociant qui n'a pas pu se libérer; que ce négociant étant mort 
subitement pendant les poursuites dirigées contre lui 1 l'on a exproprié sa 
veuve , que le Gouvernement a peu recouvré malgré toutes les mesures prises 
pour sauver les fonds du Trésor: ces mesures consistant en prises d'inscriptions 
hypothécaires sur les biens du négociant, et en la vente des vins qu'il avait cédés 
et montant à 58,000 francs; que les vins avaient été vendus à des prix très-bas, 
et que les biens étaient chargés d'autres inscriptions antérieures à la sienne; 
que le Gouvernement précédent, sachant que lui , comptable., n'avait a3i 
qu'inconsulérérnent et n'avait rien gagné dans cette af/âù·e, l'a laissé tranquille. 
. Si la .Cour fait cette citation, c'est pour démontrer de nouveau combien il im 
porte de prémunir les fonds de l'État contre tout détournement ou emploi 
irrégulier; c'est surtout pour justifier ce qui a pu paraître trop absolu dans 
les mesures d'ordre et de earantie qu'en tout temps elle a recommandé de 
prendre, lorsqu'il s'agissait de mettre entre les mains d'agents irresponsables, 
n'ayant fourni aucun cautionnement, des sommes considérables à charge d'en 
justifier ultérieurement l'emploi; c'est, en un mot , pour que l'on mette les 
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comptables extraordinaires, ou autres, dans l'impossibilité de renouvelor , 
même pour des sommes de moindre importance, l'énorme abus dont la Cour 
vient d'entretenir la Lénislatm·e. 

t:c1cuuc,opê,ëcsaup.-o· Les retenues prescrites par la loi du 21 juillet 18441 pour l'alimentation des 
fit iles causes des vcu- • l 1· f · • f! 1 l · l' ,.. ,,t o,phetins caisses des veuves et orp 1e ms, ont 'ait naitre une rou e ce quesuons c une so- 

lution plus ou moins dillicilc. On sait que ces retenues, donnant lieu à des 
ordonnances de payement soumises au visa de la Cour des Comptes, sont opé 
rées sut· les traitcmeuts , suppléments de traitement, émoluments, casuels des 
magistrats , fonctionnaires ou employés, rétribués par le 'I'résor public, et des 
ministres des cultes auxquels le mariage est permis. La Cour continue à veiller 
à ce que tous les participants à la caisse, mais rien que les participants , y 
apportent leur tribut. Dans son précédent cahier 1 elle a fait remarquer que le 
Trésor n'était point désintéressé dans la question 1 attendu que celui qui contri 
bue à la caisse des veuves et orphelins u'y verse celle contribution qu'en sa 
qualité d'employé de l'État, rétribué pat' le Trésor public, pouvant dès lors 
être admis à la pension 1 conformément à l'art. 1 cr de la loi. 
Elle ajoutait qu'il était très-essentiel, tant pour le Trésor que pour les ayants 

droit 1 qu'aucun de ceux-ci ne fùt victime d'une omission involontaire, et que 
la retenue n'affectât que les traitements et suppléments de traitements (les per 
sonnes que l'on peut réellement considérer comme possédant le caractère de 
magistrat , fonctionnaire ou employé 1 faisant partie de l'administration &éné 
rale et rétribuées par le Trésor public. 

Cc n'est pas à la Cour des Comptes, mais bien au Gouvernement qu'il appar 
tient de décider quelles sont ou non les personnes que l'on doit ranse1- dans 
cette caléf}Orie. Cependant, lorsque la Cour a conçu des doutes sur la véritable 
qualité de ces personnes, elle a eu soin de les soumettre, en les accompagnant 
de ses observations au Département :Ministériel que la chose concernait. A peu 
d'exceptions près, les opinions se sont trouvées d'accord sur ce point, mais il 
y a eu el il y a encore divergence sur l'application de la loi, en ce qui concerne 
les suppléments de traitement, casuels et émoluments. 
. Dès le principe la Cour, pressentant cette divergence 1 avait cherché à éta 
blir des doctrines uniformes et à fixer quelques règles fondamentales, qui lui 
paraissaient en harmonie avec l'esprit et le texte de la loi. Des observations 
faites à ce sujet à 1'l. le Ministre de la Justice 1 ont trouvé ce haut fonctionnaire 
disposé à les accueillir, et des demandes de payement transmises à la Cour par 
son Département, ont été rectifiées en conséquence de ces observations ; mais 
soumises à l'examen d'une commission consultative, instituée auprès du Dé 
partement des Finances, elles ont été combattues par des considérations c1ue la 
Cour ne saurait admettre. 

En se rangeant ù l'opinion de celte commission consultative, M. le Ministre 
des Firiances .i fait connaître à la Cour, par sa lettre du 20 septembre dernier, 
que MM. ses collègues s'y étaient également ralliés. Cependant, plusieurs 
exemples puisés dam; des faits même très-récents , sont venus démontrer à la 
Cour que, dans plusieurs Départements Ministériels, ses principes ont prévalu. 
Au surplus, elle avait elle-mèrne déclaré que ces principes ne pouvaient être 
posés d'une manière absolue ; qu'ils étaient susceptibles d'exceptions ) et qu'il 
fallait examiner les circonstances et juger chaque cas dans sa spécialité. 
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Elle avait du reste formulé ces principes dans les propositions suivantes : 

1 ° Toutes sommes imputées sur les allocations du personnel, à l'exception de 
celles qui, demeurées sans emploi, font retour au Trésor , ainsi que de celles 
payées à des personnes qui ne sont point elles-mêmes susceptibles d'être admi 
ses à la pension, soit parce qu'elles ne font point partie de l'administration 
générale, soit pou1· tout antre motif léffal, doivent être frappées de la retenue 
prescrite par la loi. 

2° Toutes sommes imputées sur les allocations du matériel sont exemples de 
celte retenue, si ce n'est quand ces allocations, ayant une double destination, 
servent non-seulement à solder des dépenses de matériel, mais aussi ,'t payc1· des 
traitements et des suppléments de traitement, lesquels sont évidemment passi 
bles de la retenue aussi bien C{UC les traitements et suppléments de traitement 
qui s'imputent sur le personnel. 

3° Celui qui, du chef de l'emploi qu'il remplit, ne peut devenir le pen 
sionné de l'État, et dont par conséquent la veuve et les orphelins ne pourront 
pas non plus être pensionnés sur la caisse des veuves et orphelins, ne peut-être 
astreint à verser au profit de celte caisse une portion quelconque du salaire 
qu'il reçoit du Gouvernement sur les fonds du Trésor. 

-4° Ce n'est pas l'expression dont on se sert pour qualifier la rémunération 
pécuniaire accordée à un fonctionnaire ou à un employé de l'État qui en déter 
mine le caractère, au point de vue de la question de savoir si la retenue doit 
être opérée, c'est la source d'où la rémunération provient et l'objet qui s'y 
rattache. 

;.5° I nterpréter la loi dans un sens resn-ietif , et établir des distinctions, là où 
la loi elle-même n'a pas distingué, c'est faire naître de grandes difficultés et 
ouvrit- la porte à des abus aussi à craindre pour ceux qui doivent contribuer à 
alimenter les caisses des veuves et orphelins, que pour ceux qui doivent en 
recueillir les avantages. 

Ces propositions , soumises aux délibérations de la cornmrssron consultative 
dont il est parlé plus haut, ont donné naissance à un avis motivé tJlle nous 
croyons d'autant plus indispensable de reproduire i'n eœtenso , qu'en se ralliant 
aux opinions qui s'y trouvent -émises , M. le Ministre des Finances les a pour 
ainsi dire fait siennes. 

Cette commission s'exprime ainsi : 

11 Considérant qu'il importe de déterminer d'une manière précise sur quelles 
)> sommes doit porter exclusivement la liquidation des pensions de retraite et 
>) quelles sommes, dans le jeu des tontines administratives, sous le titre de 
» caisses des veuves et orpheline, doivent servir de base aux retenues à opérer 
» et aux pensions à liquider ; 

)) Considérant que cette décision doit reposer sur l'esprit de la loi et des 
>) statuts , ainsi que des monuments de la législation antérieure; notamment 

9 
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)) du rè3'lement de l'ancienne caisse de retraite du Ministère de Financcs , qui, 
» à plusieurs étprds, a servi de modèle au Iéaislatcur de 1844; 

>i Considérant, quant au fond de la question: qu'en vertu de l'art. 8 de la 
n loi du 21 juillet HH-4 1 les pensions de retraite sont liquidées à raison de la 
)) moyenne du traitement dont l'intéressé aura joui pendant les cinq dernières 
)) années; 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 10 de la même loi, l'on doit corn 
i> prendre dans l'évnluution de celle moyenne, le casuel et les autres émolu 
» monts touant lieu de snpplrJmrmts de traîtemeut ; 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 21 des statuts des caisses des veuves 
>1 et orphelins, seront seuls frappés des retenues ci-dessus désignées, les traite 
i> ments, s1tppldments de traitement , retenues; casuel 01t émoluonents qui> 
» cl'apres l'art. 10 de la loi générale, sont compris dans la liquidation. des pon 
>> siens de retraite, 

)j Le taux moyen <létermùuf en ea:écution cl1t, n° 3 de l'art. 37 de la méme 
» loi', servira de hase ti toute retenue qztt" porte·1·a sur le casuel et les autres ouia 
>i luuients ; 

>> Considérant qu'il résulte de ces textes deux principes : 
» 1° Que toute somme pouvant être considérée comme casuel ou érnolu 

>) ments provenant d'une fonction, n'entre pas de droit dans l'évaluation-de la 
» moyenne des traitements devant servir de base à la liquidation des pensions 
>i de retraite; c1ue, par suite, et aux termes de l'art. 21 des statuts I elle ne sert 
>i pas nécessairement, par le fait même, de base aux retenues à opérer, ou aux 
n pensions à accorder à la charge des caisses de veuves el orphelins; mais 
n qu'il faut seulement comprendre dans le traitement servant de base aux. rete 
» nues et aux pensions, le casuel et les émoluments que l'on peut considérer, 
>) à juste titre, comme accordés pour tenir lieu de suppléments de traüement ; 

n 2° Que l'art. :21, § 2 des statuts, se référant au n° 3 de l'art. 37 de la loi 
)> générale, l'on peut considérer comme de principe que les retenues ne <loi 
)> vent jamais porter que sur le casuel et les autres émoluments dont le Laux 
n aura été fixé n' AVANCE, en vertu du n° 3 de l'art. 37. Celte dernière disposi 
)> tioo a été introduite pour éviter les embarras de la liquidation 7 dans une 
» foule de cas particuliers; si 1 pour les pensioos de retraite il est nécessaire de 
>) fixer d'avance cc taux, par des arrêtés royaux réglementaires, il ne peut y 
n avoir de doute, aux termes du deuxième paragraphe de l'art. 21 des statuts, 
i> que cette même formalité est aussi requise pour les sommes à comprendre 
» dans le traitement qui, pour les caisses de veuves, doit servir de hase aux re 
i, tenues et. aux pensions; 

,, Considérant que du rapprochement cl de l'examen attentif <le ces textes, 
» il suit que le législateur de 1844 ne s'est pas réslé d'après fa généralité des 
» termes de l'art. l 01 § l ei-7 et de l'art. 11, n° 3, de f'arrêLé du Prince Sou vcrain 1 
>, <lu 14 septembre 1814; qu'en effet 1 le rapporteur de la loi à la Chambre des 
>> Représentants, a présenté le n° 3 de l'art. 37. comme-une disposition nouvelle 
>i qui fac·ilitera l'eeëoution de l'œrt; 10 du projet; qu'il est plus vraisemblable 
» que le législateur de 1844 a pris pour modèle 1 tout en le perfectionnant; le 
>> système de rèslcmcnt du 29 mai 1822; 

» Que de l'examen de ce dernier règlement il résulte qu'en thèse aénérale 
)f le traitement fixe et les remises étaient considérés comme bases des retenues 



( ~5 ) 

>> ( art. :{4, §§ le- et~) ; que les indemnités pour frais de bureau n'y étaient pas 
» assujetties (art. 39); que l'on n'admettait les contributions ou versements, 
)) sur les leges ou les émoluments fixes que moyennant une déclaration faite 
)) d'avance et une autorisation du conseil de la caisse (art. Ji. l); que cette distinc 
» tion était si bien reconnue que, dans les arrêtés royaux <lu US novembre 1832 
» et du 11 novembre 1833, qui ont élevé le taux <les retenues au profit de l'an 
» oienne caisse de retraite, on nementionncque les retenues sur les traitements, 
)> émoluments ou salaires qni· en sont susceïïtible«, conformément au rèrrle 
)) ment; 

>> Considérant que si l'on s'attache au sens même des mots traitements, ca 
)) suel, ëmoluments, [l'l'atifications, indewnüds, leur sisnification n'implique 
>, pas la même idée; 

>) D'après le Diotionmaôre cle l'Académie [rœnçaise , le traitement ou les ap 
)) pointements sont le salaire annuel attaché à une place, à un emploi, etc. ; 

» Le casuel, les ëmoluments , se disant par opposition au revenu, au j3<tiu 
» fixe que l'on retire d'une place, tiennent souvent lieu 1 en tout ou en partie, 
>> de traitement; 

>) Les gratifications ne renferment aucune idée de sala-e're anaiuel; elles sont, 
>) d'après le Dictionnaire, un don, une libéralité qu'on. a faite à quelq1t'1tn; une 
)> récompense surhogotofre ). 

)> Les indemnités emportent avec elles l'idée de dédommagement, de rem 
>> boursement ; 

" D'après la signification de ces expressions, il peut y avoir lieu à comprendre 
>> dans les traitements dont parlent l'art. 10 de la loi et l'art. 21 des statuts, 
» des sommes accordées comme casuel ou émoluments; l'obligation de ne pas 
» omettre ces sommes existe dès qu'on peul les considérer comme tenant lieu 
» de supplëment de troüement ; mais en ce cas il faut en fixer le taux d'avance , 
>1 aux termes de l'art. 37, n° 3 1 de la loi et du second paragraphe de l'art. 2l 
n des statuts; 

» U suit de la si3nification des mots gratifications, indemnités, qu'on ne peut 
i> les admettre dans les traitements indiqués ci-dessus, parce que les uratifica 
» tiens ne constituent ni un salaire annuel ni un revenu nécessaire de l'emploi, 
» et que les indemnités ne sont qu'un dédommagement pour des dépenses ocea 
)> sionnées dans le service , pour frais de bureau 1 frais de route ou de séjour, 
,, loyes-, etc. ; 

» Considérant que, clans la classe du casuel, ou des émoluments ne rentrant 
)> pas dans le texte ou dans l' esprit de la loi, l'on peut ranger, entre autres , les 
» Jetons de présence accordés dans certaines commissions à quelques fonc 
» tionnaires ~ concurremment avec d'autres personnes qui ne sont pas revêtues 
» de la mème qualité; 

>) Considérant que l'on ne peut pas y faire rentrer non plus les sommes payées 
u à quelques employés pour travail extraordinaire et momentané, à moins que 
» le montant n'en ait été fixé d'avance; 

>> Considérant que les bases ci-dessus décrites, reposant sur la loi , el se trou- 
1> vant fortifiées par l'interprétation historique et par l'interprétation gramma 
n ticale , il serait sans objet de reprendre l'examen détaillé de tous les prin 
» eipes énoncés par la Cour des Comptes, notamment dans sa dépêche du 
,i 8 juillet 1845; 
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» EsT n'Av1s : 

» AR-r, 1°•·. Le traitement, y compris le casuel et les émoluments fixés par le 
>> Gouvernement, en exécution des articles 10 et 37, n° 3, de la loi générale i 
n doit servir de base aux retenues à opérer au profit des caisses des veuves et 
>) orphelins. 

11 La moyenne du traitement ainsi calculée pour les cinq dernières années 1 
JI servira de base , tant ù la liquidation des pensions de retraite, qu'à la liqui 
» dation des pensions des veuves et orphelins. 

,, A11T. 2. Les suppléments de traitement, c'est-à-dire les sommes accordées 
n comme salaire annuel, en sus du traitement ordinaire, à des fonctionnaires ou 
» employés à raison d'un service particulicr , seront compris en enlier pom· la 
» fixation du traitement qui servira de base aux retenues et aux pensions. 

>> AR-r. 3. Y seront compris aussi le casuel et les autres émoluments qui, 
1, considérés comme tenant lieu de suppléments de traitement, auront été arbi 
» trés à une somme fixe, en exécution du n° 3 de l'art. 37. 

,, ART. 4. Ne serout pas compris dans la fixation des traitements devant 
n servir de base, soit aux retenues, soit à la liquidation des pensions, toutes 
» autres sommes dont le taux n'aurait pas été fixé d'avance, en exécution du 
,> n° 3 de l'art. 37 de la loi. >> 

D'après ce qui précède , l'on voit que la commission consultative a particuliè 
rement cherché son interprétation 1 dans l'ancien règlement concernant la caisse 
de retraite, pour les employés du Département des Finances, et dans le Diotion 
nadre de l' Académie, La loi nouvelle sur les pensions, et les statuts des caisses 
des veuves et orphelins, embrassant dans leur aénéralité tous les fonctionnaires 
de l'État rétribués par le Trésor public, ne sauraient être logiquement inter 
prétés par le texte plus ou moins positif de dispositions surannées, applicables à 
une seule spécialité d'employés. En effet, si l'on avait voulu faire revivre ces 
dispositions, on les aurait introduites dans la loi nouvelle. Il ne semble pas non 
plus à la Cour que la définition rigoureusement srammaticale de quelques 
expressions d'une loi, puisse être d'un bien 3rand poids dans la discussion de 
son interprétation, lorsque cette interprétation a pour résultat d'ajouter au texte 
de la loi ou de le commenter dans un sens restrictif. 

Or, la Cour avait fait remarquer que, sous le nom d',e7tdemni'tés, grat·ifica 
tions ou rëmunënuions , un certain nombre d'employés de l'État recevaient an 
nuellemeot de véritables suppléments de traitement, et que ce serait aller à 
l'encontre de l'esprit de la loi, au point de vue de la dotation des caisses 
<le retraite, que de déguiser ces suppléments de traitement sous des dénomi 
nations non textuellement insérées dans la loi. 
On a vu par ce qui précède que la commission s'en tient au texte précis de 

cette loi: ce n'est pas notre avis, et nous dirons pourquoi; mais nous sommes 
bien plus éloignés encore de partaffer son opinion, lorsqu'elle assure que, pour 
être passibles de la retenue, les suppléments de traitement doivent avoir été 
fixés d'avance. 
Presque tous les suppléments de traitement, quelles que soient Ier. qualifications 

qu'on leur donne, sont variables de leur nature, presque aussi variables que les 
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fonds de réserve ou les économies sur lesquels on les prélève. En o-énéral 1 ils 
ne s'accordent que pou1· des travaux oxtraordiuaires , ou c'est du moins le motif 
qu'on allègue pour les justifier; mais si c'est pour des travaux extraordinaires 
qu'on les accorde , comment est-il possible d'en fixer d'avance le moulant, 
alors surtout que ce ne sera habituellement qu'à la Iln de l'année qu'on con 
naltra les sommes disponibles sur lesquelles ou pourra les affecter? La Cour 
pose en fait qu'avec l'iutcrprétation de la comrnission consultative 1 il n'y aura 
pour ainsi dire jamais de supplément de traitement soumis à ln retenue, au 
profit de la caisse des veuves et orpholins ; mais les sommes allouées au Budget 
poul' rétribution du personnel n'en seront pas moins absorbées, à la faveur 
d'une autre dénomination. Sous ce rapport donc, l'État n'y {Jn{plel'a absolu 
ment rien. 

Serait-ce pom alléger le Trésor à l'endroit des pensions, que la commission 
consultative aurait incliné vers son interprétation? Nous l'isnorons; mais, si 
telle était sa pensée, et dans lhypothèse où cette interprétation devrait préva 
loir, nous cloutons fort que son but Fùt atteint. 

Veut-on, pour les suppléments de traitement 1 éluder la disposition de 
l'art. 2 l des statuts, cl priver ceux à qui on les accorde du bénéfice de l'art, 10 
de la loi? mais cela ne serait pas juste. 

D'un autre côté , les revenus des caisses seront-ils restreints par la crainte 
d'aggraver les charges dérivant de cet article? s'il en devait être ainsi, nous 
dirions que cela serait très-fâeheux , el qu'il serait désirable que l'art. 21 des 
statuts, faisant en ce point obstacle au succès de la tontine, fùt modifié dans 
un sens propre à rendre moins absolue la disposition qu'il renferme. 

D'ailleurs, et cela est à remarque1·, l'art. 21 des statuts dit plus que ne dit 
la loi , il l'amplifie. 

L'art. 21 ne veut soumettre à la retenue que les traitements 1 suppléments 
de traitement, etc., qui, d'après l'art. 10 de la loi générale 1 sont compris dans 
la liquidation des pensions de retraite; tandis que l'art. 30 de cette loi se 
borne à dire que les caisses de veuves et orphelins seront alimentées au moyen 
de retenues faites sur les traitements et suppléments de traitement. 
On a parlé du jeu des tontines administratives. Les tontines administratives 

sont, comme les tontines privées, comme toutes les tontines: à savoir, c1ue dans 
l'esprit de ce jeu, ses chances de prospérité s'accroissent en raison de l'accrois 
semenl de ses revenus. Ce n'est donc pas à restreindre, mais à auffmenter la 
dotation des caisses que l'on doit s'attacher; il y a pourtant deux écueils à éviter: 
d'une part, le danger de ffrevc1·1 outre mesure, les charges du Trésor; d'autre 
part, celui de compromettre les intérêts des caisses et de ceux qui doivent en 
profiter. 

D'abord on ne doit pas perdre de vue que si les caisses présentaient un défi 
cit, il faudrait, pour le combler, atteindre le matcimum. des retenues et faire 
emploi de toutes les ressources qui peuvent être affectées à leur dotation, et 
que si tout cela devenait insuffisant, les pensions devraient subir une réduction. 
Il est donc essentiel de veiller à cc que les caisses ne soient frustrées d'aucune 
portion de leurs revenus. 
Quant au Trésor, une seule chose lui importe réellement: c'est qu'on ne crée 

point à sa charge de droits illégitimes; c'est qu'on n'ait point recours à des 
combinaisons qui auraient pour résultat d'aggraver sa situation. 

10 
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Nous n'apercovous rien de cela dans notre manière d'envisager la question des 
suppléments de traitement. 

li est bien iudiflérent , au point de vue du Trésor, que les traitements cl sup 
pléments de traitement dont jouissent les fonctionnaires et employés de l'Étnt , 
et qui sont imputés sur les allocations du Budget pour rétributions du personnel, 
leur soient payés plutôt d'une manière que d'une autre, et que leur montant en 
principal et accessoire ait ou non été fixé d'avance, L'époque de cette fixa 
tion cl la quotité du supplément ne doivent exercer aucune influence défavo 
rable sur les droits do la caisse ni sur ceux du fonctionnaire. 

Sans doute, il est certaines indemnités qui, dans le cours d'une année de 
3estion, servent à rétribuer extraordinairement ou des travaux spéciaux ou 
des services rendus, et au nombre de ces indemnités, il en est auxquelles on ne 
saurait, avec raison, reconnaitre le caractère de supplément de traitement. Aussi 
la Cour a-t-elle liquidé plusieurs fois des indemnités de celle nature, qui n'a 
vaient pas été soumises à la retenue. L'on voit donc que dans cette matière, 
l'on ne saurait poser des principes d'une manière absolue, ainsi que la Cour l'a 
déjà fait observer. 

Dans la discussion qui nous occupe, la commission consultative a fait bon 
marché des objections de la Cour des Comptes, en s'exprimant ainsi : « Con 
)) sidérant que les bases ci-dessus décrites , reposant sur la loi et se trouvant 
» fortifiées par l'interprétation historique et par l'interprétation urammati 
» cale, il serait sans objet de reprendre l'examen détaillé de tous les principes 
>, énoncés par la Cour des Comptes, notamment dans sa dépêche du 8 
u juillet 18-45. n 

Nous re&rettons que M. le Ministre des Finances se soit associé à cette ma 
nière assez facile de répondre à des arguments au moins sérieux; et ils n'étaient 
certes point sans portée, puisque dans la pratique plusieurs faits sont venus leur 
donner raison. Il suffira à la Cour d'en citer un seul très-significatif 1 et qu'elle 
puisera dans son administration même. Il est alloué à son Budget une somme 
pour rétribution de travaux extraordiuaires. Ce n'est que dans le premier trimes 
tre de l'année suivante que cette somme est répartie entre les employés, dans des 
proportions différentes, selon le plus ou moins de zèle et d'intelligence dont 
ils ont fait preuve. Ces rétr-ibutions , dont le montant n'a pu être fixé d'avance, 
sont bien évidemment des compléments de traitement qui doivent être soumis à 
la retenue. Agir autrement serait enlever à ces employés, comme à leurs veuves 
et orphelins, une partie du bénéfice que leur accorde la loi des pensions, et frus 
trer la caisse des veuves, à laquelle ils contribuent , d'une portion de ses 
revenus, et cc, au détriment des employés des autres administrations qui 
versent érralement à celle caisse. 

Au l\linîslère de la Justice, on procède de la même manière; des liquida 
tions du Département des Affaires Étrangères présentent des cas analogues, et 
d'un coté comme de l'autre, les indemnités n'ont pas été fixées d'avance. 

Si la jurisprudence de la Cour des Comptes ne peut parvenir à faire dispa 
raître ces anomalies , il faudra bien recourir à une interprétation législative, et 
c'est dans la prévision que ce recours deviendra tôt ou tard nécessaire, tant 
au sujet des questions qui viennent d'être soulevées qu'au sujet de complica 
tions d'un autre genre I que la Cour a consigné dans son cahier les observa- 
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lions qui précèdent, et qui lui paraissent de nature à fournir d'utiles lumières à 
la Léa·islalme. 
Quoi qu'il en soit, elle ne saurait s'empêcher de faire remarquer qu'à défaut 

de pouvoir se mettre d'accord, -0t en l'absence d'une iutcrprétation l63·isla 
tive, il faudrait lout au moins, pour trancher les difficultés, non l'avis d'une 
commission consultative, qui , aux: yeux de la Cour, ne saurait avoir <l'autre 
caractère que celui que lui assigne son nom , mais des arrêtés royaux lé3·ale 
ment portés dans la sphère daction dévolue au pouvoir exécutif par la loi du 
21 juillet 1844. 

Dans son rapport de l'année dernière, la Cour a consinné le résultat de l'exa- F,-.,;, de justu c wmi- u nelle correc t runncf le 
men et du contrôle qu'elle exerce sur les dépenses relati ves aux frais de justice ot ,1;,,mp1c pnliu 

criminelle, correctionnelle et de simple police. D'abord elle a présenté un ta- 
bleau comparatif de ces dépenses et des recouvrements opérés pendant une 
période de dix années (183:2 à Hl41 inclus); ensuite elle a indiqué quelques- 
unes des causes qui , scion elle, contribuent plus OLl moins à l'augmentation des 
dépenses que l'on y remarque. Enfin, elle a signalé les observations qu'elle a 
successivement faîtes à M. le :Ministre de la Justice, à l'égard de l'interprétation 
donnée à certaines dispositions du décret du 18 juin HHl, de même qLÙ>. l'é- 
gal'd des lacunes et des irrégularités qu'elle a rencontrées dans les taxes. 

M. le Ministre de la Justice ayant également reconnu les inconvénients que 
présente le mode actuellement suivi pour le payement des frais de justice cri 
minelle, a , par dépêche du 22 octobre dernier, demandé à la Cour son opi 
nion sur les modifications qu'il croit utile d'apporter dans œ mode de payement. 

La Cour pense qu'on ne lira pas sans intérêt la correspondance à laquelle a 
donné lieu cette question, car elle touche à des mesures d'ordre et de ré3ularité 
qui font l'objet de la mutuelle sollicitude du Département de la Justice et de la 
Cour des Comptes. 

Dépêche de 111. le JJHn:ist1·e de la Justice, 

Bruxelles , le 2~ octobre 1840. 

MESSIEURS l 

« Avant de présenter à la Législature un projet de révision du tarif des frais 
}> cle justice criminelle, je désirerais connaitre votre opinion sur- quelques mo 
» difications qu'il me parait convenable d'apporter au mode de payement ac 
}} tuellernent suivi. 

» L'expérience a démontré qu'à côté de certains avantages, le mode de p-aye 
>> ment consacré par les arrêtés myaux des 28 décembre 1835 et 9 décembre 
» 1836 (Bulleti'n of!iüiel n°s 854 et 599) et actuellement suivi, de même que 
» celui du décret du 18 juin 18111 présentent des inconvénients. 

>> Le système que je propose consiste a faire avancer pm· l'enregi'strement 
>i tous les frar:s de justice criminelle et ceuœ y assi:mz'lét, en sowrnettant seulement 
>> une certaine catégm·ie de ces fmis à une vé1·ifiaatim p1•éalable à fait·e pctr 
» mon. 0ÉPAI\TEMENT. 
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>> Ce mode aurait le triple avantaac de concilier l'intérêt dtt Trësor en répri 
>> mant , pour certains frais, les tendances ù l'cxagération , l'ùtté1·dt de l'cul11ti" 
» 1wt'st1·atùm, en supprimant <le fait environ 2,000 mandats annuellement et 
>> toutes les écritures qui en sont la suite, tant au Département de la Justice, où 
>, les demandes de payement sont formulées, qu'à la Cour des Comptes, où elles 
>1 sont visées, et enfin au Département des Finances, où elles sont ordouuaucées , 
» et finalement l'i1ttére't des partioulicre, en leur épargnant des courses oné 
» reuses , et en apportant plus de célérité dans le payement. 

>> L'efficacité du contrôle de la Cour des Comptes resterait d'aillcu1:s earautie, 
i, comme pour les frais actuellement qualifiés d'urgents, par la faculté de rejeter 
>> les pièces irrégulières et de foire dresser des rôles de restitution. 

» Dans la prévision de l'adoption de ce mode de payement , voici les modifi 
>> cations que den-ait subir le chapitre Ier du titre 111 du décret du 1Ujt1in 1811. 

>) Sauf quelques létJères modifications, ne changean t rien à leur substance, 
)) les articles 132 à 137, 139 ù 143, 146 à 149 et Hm, seraient maintenus. 

>) L'article 138 serait amendé comme suit : 
» Les dépenses non réputées wyentes ci-après détaillées, savoir : 
>) Les droits alloués aux areffiers et huissiers, les frais de transport de magis 

» trats , les frais d'impression et d'exécution des arrêts et ceux de capture et de 
» transport des prévenus accusés et condamnés 1 seront payés après que le 
» Département de la Justice en aura arrêté le montant sur les états ou mémoires 
» des parties prenantes 1 revètus , sur le réquisitoire du ministère public , de la 
>> taxe et de l'exécutoire du juge. 

» Les dépenses non réputées wrgentes ,_ autres que celles désignées au para 
>> graphe précédent, seront payées sans liquidation préalable du Département 
>> de la Justice. 

,i Article 1-Vi amendé comme suit : 
n Les états ou mémoires seront rejetés s'ils ne sont pas dressés par exercice 1 

>> et de manière que les réquisitoires, taxes, exécutoires, règlements ou visa 
>> puissent y être apposés. 

» Article 145. Il sera fait, de chaque état ou mémoire, trois expéditions , 
» une sur papier timbré et deux sur papier libre. 

» Chaque expédition sera revêtue de la taxe et de l'exécutoire, d'après les 
>> règles ci-dessus arrêtées. 

)) La première sera remise au payeur avec les pièces au soutien des articles 
>> susceptibles d'être ainsi justifiés. 

>) Le prix du timbre tant de l'état ou mémoire que des pièces à l'appui , est 
>> à la charge des parties prenantes. 

>> La seconde sera transmise au Ministère de la Justice, savoir : pour les 
>> dépenses soumises à la vérification préalable, en même temps c1ue la pre 
>> mière expédition, lors de l'envoi pour celte vérification. 

» Pour les dépenses non soumises à la vérification préalable 1 avec l'état du 
>> trimestre dont il sera parlé ci-après. 

J) La troisième expédition restera déposée aux archives du Gouveruement 
» provincial (art. 166). 

>> L'article '15.2 resterait en substance, mais on lui ajouterait comme paragra 
» phe l'art. 17 3 , en substituant dans la finale de cet article, aux mots : et ils 
>) les adresseront 1 etc., ceux-ci : 
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n Ces rôles resteront annexés aux pièces qui y auront donné lieu, et ils par 
n viendront ensemble au Ministre de la Justice, pour être pai· lui rendus exé 
>1 cutoires , s'il y a lieu. 

11 A11.T. 153. Les <li recteurs de l'administration de l'enregistrement dans les 
n provinces, ne pourront refuser leur visa, otc.; le reste comme dans le décret. 

» Ain. 154. Les mandats et exécutoires délivrés pour les causes cl dans les 
» formes déterminées par les présentes, seront payables chez les receveurs 
)) établis près le tribunal de qui ils émanent. 

)) Pour les frais u1·acn ts , ils seront acquittés tous les jours , nuls ex cep lés, 
)) depuis une heure avant le lever jusqu'à une heure après le coucher du soleil, 
>> lorsque les parties prenantes seront domiciliées à plus de cinq kilomètres. 

» A la suite de l'art. US5 et pour faire partie du même chap. Jor où ils seront 
>> plus convenablement placés, viendront les articles 16~ à 172. 

)> Les articles 165, 166 et 167 restent en substance et sans éprouver de 
>) changements bien importants. 

>> L'article 168 est amendé comme suit: 
>> Le Ministre des Finances fera parvenir au Ministre de la Justice, au plus 

>> lard dans le mois de leur réception , les pièces de dépenses dont mention à 
» l'article précédent. 

,> Les pièces seront accompagnées des états des receveurs ou exécutoires, 
>> ainsi que des états particuliers du ditccteur , • dressés par exercice; il y sera 
:» joint un état récapitulatif dressé en double expédition. 

,> L'article 169 formulé comme suit: 
" Dans les trois mois, le Ministre de la Justice fera procéder à la vérifica 

J> tion dudit état récapitulatif, ainsi que des étals, mémoires et pièces pro 
,i duits ù l'appui. 

,, Il l'arrêtera à la somme totale des payements qui lui paraîtront avoir été 
)J régulièrement faits. Du montant il accordera au Ministre des Finances dé 
» charge provisoire, en lui renvoyant l'un des doubles de l'état récapitulatif 
» ainsi que les pièces qui auront été trouvées irrégulières. 

>> L'art. 170 reste abrogé; vient ensuite l'art. 172 suivi des dispositions nou 
» velles ci-après : 

>> A près vérification , ces états, mémoires et pièces à l'appui, accompagnés <le 
» bordereau, seront transmis pour régularisation à la Cour <les Comptes, avec 
>> état récapitulatif dressé eu triple expédition et par exercice. 

>> Une <le ces expéditions sera renvoyée au Ministère de la Justice. 
>) Les rôles de restitutions 1 rendus exécutoires eu vertu des présentes, et visés 

>> par ]a Cour, y seront joints pour être mis en recouvrement, mais à charge 
» par le Ministre de la Justice de justification ultérieure : 

>, Une au Ministère des Finances, aux mêmes fins, et pour régularisation 
» dans les écritures de la trésorerie. 

>> Et la troisième restera déposée à la Cour des Comptes avec les pièces pro 
» duites à l'appui. 

,> Vous remarquerez, Messieurs, que ces derniers articles ne sont que la 
)> consécration de cc qui existe aujourd'hui. 

)) Il me sera agréable, Messieurs , de recevoir votre avis sur les divers points 
>) dontje viens d'avoir l'honneur- de vous entretenir, dans le plus bref délai; la ré 
» vision des tarifscrirninels a été signalée à diverses reprises comme très-urgente.» 

11 
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Réponse de la Oour des Comptas. 

luuxelles , le 21 novembre 18-1.:î. 

MONSIEUR LE l\fo'iJS'l'Rll, 

Par votre dépêche du 22 octobre dernicr, n° 13,125, 4° division, vous faites 
l'honneur ù la Cour de lui demander son opinion sur quelques modifications 
qu'il vous paraît convenable d'apporter au mode actuellement suivi pour le 
payement des frais de justice, mode que l'expérience a fait reconnaître plus 
ou moins défectueux. 

Le système que vous proposez consiste ù faire avancer par l'enregistrement 
tous les frais de justice criminelle et ceux y assimilés, en soumettant seulement 
une certaine catégorie de ces frais à une vérification préalable à faire par votre 
Département. 
Pour le surplus, lesdits frais resteraient classés en frm's urgents et non ur 

gents, comme 11s l'étaient sous l'empire du décret du 18 juin 1811, et soumis ù 
toutes les formalités qu'il prescrit. 
La Cour, l\Ions.ieur le Ministre, est d'autant plus disposée, pour ce qui la 

concerne, à sanctionner ce systèrne , qui n'est autre d'ailleurs que celui con 
sacré par le décret de 1811, qu'elle a été la première à en constater les bons 
effets dans son cahier d'obser-vations sur le compte définitif de l'exercice 1840, 
et à signaler au contraire les inconvénients de celui qui J a été substitué par les 
arrêtés royaux du 28 décembre 1835 et 9 décembre 1836. 

Voici, en effet, ce qu 'elle y disait relativement au mode qu'il s'agit de réta 
blir, après en avoir énuméré les avantages : 

cc Ce mode de payement était rationnel, et il offrait.au Trésor toutes les ga- 
11 ranties désirables. 1> 

Et au sujet des deux arrêtés royaux précités, qu'il est question d'anéantir de 
fait, voici également ses propres expressions : 

cc Ces deux arrêtés, en réunissant aux frais urgents des frais qui, jusque-là 7 

>> avaient été classés parmi ceux non urs:ents par le décret 1 ont soustrait ù la 
,, formalité du timbre une foule de pièces qui y étaient assujetties, et d'un 
i, autre côté , ils les ont affranchies des formalités propres à assurer la régu 
>> larité des allocations. 

,, C'est ainsi, par exemple, que 'les mémoires des médecins, chirurgiens r 
>) experts, interprètes et traducteurs, qui étaient dressés sur timbre et taxés , 
» article par article, mentionnant la disposition du décret sur laquelle la taxe 
)) était fondée, revêtus de l'exécutoire du jllf}C et du visa du gouverneur, sont 
» aujourd'hui acquittés comme les indemnités de déposition allouées aux té 
» moins ordinaires, c'est-à-dire sur simple taxe des magistrats, mise au bas des 
>, réquisitoires. 

» Cependant, il s'en faut que ces frais soient urt3ents 1 puisqu'ils ne sont, le 
» plus souvent, payés aux intéressés qu'un an et plus après que les salaires 
)) ont été mérités. 

>> D'un autre côté, il est à remarquer que ces frais sont précisément ceux ll 
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» l'énard desquels il doit être exercé une surveillance plus grande ; m·, 
>> affranchir de semblables dépenses des formalités propres à assurer leur 
1> ré(}'Ularité avant le payement, n'est-cc point donner ouverture à des abus, et 
)) ainsi faire naître une augmentation <le dépense? )) 

Toutefois, la Cour doit dire que si le mode que vous proposez porte jus 
qu'à un certain point remède à cet. état de choses, en rétablissant l'ancienne 
classification des frais do justice en frais urr,·enls et non urgcnts , et en les sou 
mettant de nouveau aux formalités dont une arande partie avait été affranchie 
par les arrêtés royaux prérappclés du 28 décembre 1835 et 9 décembre 18:{61 

le mode qui est actuellement suivi ù l'é&ard d'une certaine catégorie de frais de 
justice, offre plus de e·arantie encore au Trésor. 

En effet 1 outre les formalités auxquelles ces derniers frais étaient assujeuis , 
comme fhtis non 1trgents, par le décret de 1811, formalités qui sont les seules 
auxquelles la plupart paraissent devoir être astreints désormais, lesdits frais 
étaient de plus soumis au visa préalable de la Cour des Comptes. 

Or, ce visa est supprimé de fait par le nouveau mode. 
Mais, dites-vous, si ce visa est supprimé, il est remplacé par le visa préa 

lable de votre Département, pour une certaine catégorie de frais non myent-1; 
et d'ailleurs l'efficacité du contrôle de la Cour n'en l'este pas moins garantie par 
la faculté qu'elle conserve de rejeter, comme pour les frais wrgents, les pièces 
frréfiulières, et de faire dresser des rôles de restitution. 

Cc sont là, sans doute, de précieuses tflranties contre les abus; cependant, 
comme il est infiniment plus facile de faire rectifier les erreurs ou irréffularités 
que la Cour peut découvrir dans !es états ou mémoires des parties prenantes, 
avant qu'après le payement des créances, il doit être bien entendu que si la 
Cour n'insiste pas pour la conservation du visa préalable , consacré par l'art. 4 
de la loi du 30 décembre 1830, en ce qui concerne les frais cle justice, c'est, 
d'une part , parce que le Trésor trouve toute garantie dans 1a responsabilité 
complète et efficace, qui pèse sur les juges du chef de la taxe des prédits frais 
de justice; et d'autre part , parce que ces frais sont des dépenses d'ordre pu 
blic, liées à l'exécution des lois sénérales et exigibles à mesure qu'elles se pro 
duisent et que les événements les font naître. 

Mais pour suppléer autant que possible au visa préalable, consacré par la loi 
prérappelée clu 30 décembre 1830, la Cour pense qu'il conviendrait au moins 
d'étendre le visa préalable de votre Département à toutes les dépenses qui, par 
leur nature, ont le plus de tendance à l'exagération. 

Ainsi elle pense qu'il serait utile de comprendre les honoraires et vacations 
des médecins, chirurgiens, sages-femmes 1 experts 1 interprètes et traducteurs, 
qui seront réputés non urgents, dans la catérrorie des frais à soumettre à une 
,·érification préalable de votre Département. Il y a mème d'autant plus de rai 
sons pour faire droit à cette observation de la Cour, que les honoraires et vaca 
tions en question sont précisément ceux qui 1 jusqu'à présent, ont donné lieu 
au plus trand nombre de rôles de restitution, et qui, par suite, réclament une 
surveillance plus rrrande. 

Passant maintenant aux modifications que devrait subir le chapitre Ier du 
titre HI du décret du 18 juin 1811, la Cour aura l'honneur de vous faire égale 
ment quelques observations. 
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L'art. 138; qui rés-lait le mode de payement des dépenses non réputées ur 
o·entcs, serait, dites vous, amendé comme suit: 
lJ 

cc Les dépenses non réputées 1wgentes, ci-après détaillées, savoir: 
)> Les droits alloués aux urefücrs et huissiers, les frais de transport des ma 

>> gistrats, les frais d'impression et d'exécution des arrêts, et ceux Je capture 
1, et de transport des prévenus , accusés et condamnés} seront payés après qne 
>> le Département de la Justice en aura arrêté le montant sur les états ou mé- 
1, moires des parties prenantes, revêtus, sur le réquisitoire du ministère pu 
» hlie 1 de la taxe et de l'exécutoire du juuc. 

n Les dépenses non réputées ur5entcs, autres que celles désignées au para 
n graphe précédent, seront payées sans liquidation préalable du Département 
>) de la Justice. )) 

Cet article, ainsi amendé, laisse beaucoup à désirer. 
D'abord il n'est pas fait mention dans le § 1 cr que les états ou mémoires des 

parties prenantes , qui seront soumis au visa préalable du Ministère de la 
Justice, resteront en outre soumis an visa du 3·ouvemeur, comme ils l'étaient 
auparavant et même lorsqu'ils étaient payés sur mandats préalablement visés 
par la Cour des Comptes. Ensuite cc paragraphe ne comprend pas les honoraires 
et vacations des médeeins , chirurgiens , sa3cs-femmes, experts, interprètes et 
traducteurs, qui seront réputés non urgents, parmi les dépenses qui devront 
être soumises à une vérification préalable de votre département. 

Dans le second paragraphe, il y a une lacune plus frappante encore. 
Là il n'est pas même fuit mention du mode de payement auquel seront désor 

mais soumis les frais non urgents, autres que ceux spécifiés au § l ci·. 
La Cour vous propose donc, l\lousieur le Ministre, de rédiger comme suit 

l'art. 138 susdit : 
Les dépenses non ,réputées urqentes ci-après détaillées, savoir : 
Les droits alloués aux greffiers et huissiers ; 
Les frais de transport des magistrats ; 
Les frais <l'impression et d'exécution des arrêts et ceux de capture et de trans 

port des prévenus , accusés et condamnés, seront payés après que le Départe 
ment de la Justice en aura arrêté le montant sur les états ou mémoires des parties 
prenantes, revêtus 1 sur le réquisitoire du ministère public, de la taxe et de 
l'exécutoire du jue-e et du visa du gonvenwur. 
Les honoraires et oacatùms des mëdeeins , clt'Ïrit1yùms .. sages-femmes, artistes 

vétér-ùutù·es 1 experts) i'nterpretes et traducteurs, qm: seront alloués à des parties 
prenantes habituellement employées 1 et qui, par suite, tombent clans la catégorie 
des frais réputés NON URGENTS, seront soumis aue mêmes formalités, avant leur 
payement. 
Tous autres frais de justice réputés NON URGENTS, seront payés sus: les états ou 

mémo-ires des parties prenantes, reoétu» de la taœe et de l' eaëcuioire rl1t juge et t/1t, 
visa du gowverneur seulement. 

La Cour vous propose aussi, Monsieur le Ministre , de substituer le mot 
mois au mot trimestre, dans l'article 137 où il se trouve répété plusieurs fois, 
afin que les états des receveurs de l'enregistrement dont il y est question , 
puissent continuer à être dressés par mois 1 comme ils le sont aujour- 
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d'hui , et comme ils doivent l'être d'ailleurs d'après les dispositions en vi 
gueu1·. 

L'art. 172, tel qu'il existe actuellement, et que vous maintenez en entier, sans 
modifications 1 a donné lieu à la remarque ci-après: 

D'après cet article, la prescription du chef des sommes indùment allouées à 
titre de frais de justice criminelle, semble être acquise aux parties prenantes, 
lorsqu'il s'est écoulé piue de deuœ ans depuis la date des ordonnances où se 
trouvent compris les prédits frais de justice qui leur out été alloués, 

La Cour pense qu'il serait utile d'étendre le délai de deux ans dont il s'a3'iL 
a trois ans au moins, afin que les sommes qui pourraient être reconnues indù 
ment allouées dans les frais de justice imputables sur des crédits supplémen 
taires, frais qui datent toujours ou presque toujours de plus de deux ans, 
pussent 1 comme Lou tes les autres surtnxes , foire l'objet de rôles de restitution; 
car maintenir le délai de deux ans serait l'encire illusoire la vérification que la 
Cour pourrait être appelée à faire des dits frais, puisqu'elle n'aurait que faire de 
relever des surtaxes à l'éaal'Cl desquelles la prescription serait acquise. 

Le cas s'est d'ailleurs déjà présenté, où la Cour a dù passer outre à la liqui 
dation de dépenses surtaxées , à cause de la circonstance ci-dessus. 

La Cour vous propose enfin de rédiger de la manière suivante les deux pre 
miers paragraphes de la nouvelle disposition à ajouter an prédit art. 172 : 

Un mois mi plus tard après vérification , ces états, mémoires et pièces à 
l'appui , seront transmis pour régularisation à la Cour des Comptes, avec état 
récapitulatif dressé en triple expédition et pnr exercice. 

Une de ces expéditions sera renvoyée au Ministère de la Justice poiw déc/targe 
défini"tive. 

La Cour a ajouté, clans le premier paragraphe ~ les mots: uai mois mt plus tard, 
afin que l'époque de l'envoi à la Cour des pièces de dépenses acquittées, soit 
déterminée d'une manière précise. 

Et dans le second paragraphe elle a ajouté les mots: pour déclwrge défim"tive., 
afin que les mots : auœ mémes fins, contenus dans le quatrième paragraphe 1 ne 
forment point un non-sens. 

Telles sont, Monsieur le Ministre, les observations que la Cour croit devoir 
vous soumettre sur les modifications à apporter au mode actuellement suivi pour 
le payement des frais de justice criminelle. 
Pour le surplus, elle se réfère aux observations contenues dans son cahier 

d'observations sur le compte définitif de l'exercice 1840, p. 4:5 à 51, et dans 
les nombreuses dépêches qu'elle a eu l'honneur de vous adressez· depuis quel 
ques années, au sujet des prédits frais de justice. 

Des demandes de crédit aJUUl été liquidées pour l'entretien en régie de cer- l\~esurcs<[tt',lconvten• 
· 1 l'E' l 'l' p bl · l l drn,t de prendre, lors taures roules ( e 1 lat 1 1\1. le Ministre ( es ra vaux li ICS al par une ettre ( l1 re, ~•n• ceetarns CO,. 

· } · · d · , d f C 1 --., . .. es cred1ts soa.t oueert s 
IllOIS ( e JUID ermer , envoyé à J avis e a OUI' ( es Comptes une instruction che~ les ,tirecteurs du 

• • • r ~ 7 , , Tresor,pouren tltsposer concernant le mode de disposition SUI' les crédits de l espece , et SUI' ceux a ou f'.'-r et à mesure des 
• ~mru ouvrrr de ce chef. 

Dans sa réponse à ce haut fonctionnaire, la Cour lui a, entre autres, fait 
observer qu'en thèse générale, elle ne saurait donner son approbation à un mode 
quelconque de comptabilité qui tend à restreindre le visa préalable i ordonné 
par l'art. 4 de la loi du 30 décembre 1830, et qui, en outre, présente l'incon- 
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vénienl , si souvent sirrnalé par elle, de mettre des fonds considérables à la dis 
position d'ao·ents in-osponsablos , n'ayant fourni aucun cautionnement. 

c, Qu'à la vérité l'instruction du Ministre recommande aux ingénieurs de res 
treiudrc autaut que possible l'émission de mandats ù leur pl'Opre profit 1 mais 
qu'il n'en est pas moins vrai qu'un crédit leur étant ouvert, ils deviennent par 
ce fait ad·mùdstratcm·s, ordonruüeurs et comptables tout à la fois, pouvant 
disposer ù leur s:ré de telle somme qui leur conviendrait d'ordonnancer en leur 
nom: sans que le Département des Trin-aux Publics ni la Cour des Comptes 
connussent le montant des fonds ainsi encaissés. 

» Que ce mode d'imputation est donc contraire aux rè3·lcs d'ordre et de con 
trôle qui devraient eu tomer l'administration des deniers publics; que, pour 
sarnntir les fouds de l'Élat contre tout emploi irrégulier , et par application des 
rèf}les de bonne comptabilité, qui interdisent le maniement des fonds du Trésor 
aux fonctionnaires investis en même temps du pouvoir d'ordonnancer sur les 
caisses publiques, la Cour pense que c'est au nom des o·onvemern·s <les pro 
vinces que les ouvertures de crédit devraient se faire. 

» Que 1 parlant <le ce principe 1 l'ingénieur en chef serait simplement adrni 
nistrateur 1 et enverrait toutes préparées, à M. le gouverneur, remplissant l'oflice 
d'ordonnateur, les pièces reconnues liquides, accompagnées de la lettre d'avis 
pour le directeur du Trésor, et du mandat au profit du créancier lui-même. » 

Après avoir indiqué les. autres mesures à prendre pour les payements des 
créances et pour la régularisation des pièces à justifier ultérieurernent , la Cour 
fait remarquer au Ministre que la mesure toute rationnelle de faire intervenir 
connue ordonnateurs, les g·ouverneurs des provinces, est en usae-e en France; 
qu'il importe d'autant plus de l'adopter é&alement ici, qu'elle permet d'observer 
la règle sur laquelle doit se baser toute comptabilité régulière, à savoir que les 
fonctions d'ordonnateur et d'administrateur sont incompatibles avec celles de 
comptable; que ce mode ne peul non plus présenter clans la pratique aucune 
difficulté 1 puisque les hauts fonctionnaires susdits se borneront 1 sur le vu des 
pièces justificatives, à revêtir de leur signature les mandats et lettres d'avis pour 
les directeurs du Trésor. 

M. le Ministre des Travaux Publics a trouvé des inconvénients à faire intec 
venir les gouw~rneurs des provinces comme ordonnateurs; niais voulant autant 
que possible rentrer dans les vues de la Cour, et concilier les principes d'une 
bonne comptabilité et les intérêts du service de la rél:Jie des routes, il a pro 
posé de foire mandater toutes les créances directement au nom des intéressés. 

Le but de la Cour des Comptes étant d'empêcher que des fonds puissent être 
ordonnancés au profit des ingénieurs eux-mêmes, et considérant que l'entre 
tien des routes en question n'est point une mesure générale et définitive, mais 
seulement un essai, elle a pour ces motifs pensé pouvoir adopter momenta 
nément le mode de liquidation dont il s'agit 1 avec la modification citée 
ci-dessus. 

Somme, mises 1. la La Cour a souvent fait connaître à la Léi:;islature ce qu'il y a d'irrégulier et 
d1s.po.sition de fonction- • 
mire,, ,1 charge d'en d'onéreux pom· le Trésor à mettre à la disposition de comptables extraordi- 
jusufier ultérienrcme-nt . _ . .. . . . 
I'ump.Ior, oa1res, des sommes qm restent un temps infini entre leurs mams sans recevoir 

la destination pour laquelle ~lies avaient été liquidées d'urgence. 
En examinant le compte d'une somme de 500 francs mise à .la disposition 
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d'un fonctionnaire, la Cour a encore appelé à cc sujet l'attention de M. le Minis· 
tre des Tra vaux Publics. En effet, la vérification de ce compte a fait reconnaitre 
que c'est le 2;5 aoùt 184:;2 que le rendant a reçu la somme susdite, et que son 
corn ptc 1 formé le 8 aoùt 184J, près de trois ans plus tard , ue présente pour 
tout ce laps de temps qu'une dépense <le fr. 77 .26 c. La Cour a prié l\L le Minis 
tre de Faire verser le restant de la somme, s'élevant à fr. 4.2.2 7 4 c., pour le 
cas où le comptable extraordinaire n'en devrait pas faire de suite emploi. 

Autre exemple : une somme de 11\300 francs avait été mise à la disposition 
d'un iugéuieur , pour subvenir à l'entretien d'une route. li résulte de l'examen 
du compte produit de ce chef que, sur celle somme reçue le 19scplembre 1844, 
le rendant n'avait au :28 février 1845 dépensé que fr. 238-81 c., eu aardant le 
surplus pour en être justifié ultérieurement. 

Ces encaisses entre les mains de comptables extraordinaires portent évi 
demment préjudice au Trésor, celui-ci devant payer l'intérêt d'une dette flot 
tante; la Cour a donc prié 1'L le Ministre des Travaux Publics de ne faire 
remettre aux fonctionnaires ressortissant à son Département, que les sommes 
strictement nécessaires pour les besoins rdel« du service, et seulement pour des 
dépenses dont les payements seront reconnus devoir être urgents. 

La Cour pense que ces citations, qu'elle pourrait multiplier au besoin, ont de 
l'utilité par l'effet moral qu'elles doivent produire , en ce qu'elles rendront 
peut-être plus circonspects à l'avenir certains fonctionnaires qui 1 ayant reçu 
des fonds à charge de rendre compte, sans que les faits fussent , .. enus démon 
trer la nécessité de cette mesure exceptionnelle, se sont pourvus tardivement, 
en Iiquidatiou de ré3ularisation. En outre 1 elle croit 1 pur cet avertissement, 
rendre un service réel à MM. les Ministres, qui ne peuvent pas toujours se 
mettre à l'abri de demandes indiscrètes 1 et quelquefois compromettantes pour 
leur responsabilité. 

Les observations de la Cour des Comptes sur l'administration et sur les dé- Chemiu,defer. 

penses (lu chemin de fer, occupent toujours beaucoup de place dans ses cahiers; 
cela se conçoit : la construction et l'exploitation des chemins de fer donnent 
lieu à un service immense 1 qui absorbe des allocations considérables. 

La Cour serait heureuse <le pouvoir déclarer que les irrégularités signalées 
par elle ont disparu ; mals il n'en est pas ainsi, et la plupart de ses remarques 
précédentes subsistent. Dans la seconde partie de cc cahier, elle traitera plus 
partîculièrement les questions qui se rattachent aux faits de comptabilité qui 
ont pour objet la réuularisation des dépenses. 

.Maintenant elle passera eu revue quelques faits nouveaux, qui ont donné lieu 
à ses remarques ou à sa critique, mais dont elle n'a pu prévenir ni empêcher la 
consommation, attendu qu'il s'agit là d'actes administratifs qui lient l'État sous 
la responsabilité du :iiioistre_ 

Si l'on veut jeter un coup cl'œil rétrospectif sur Ies observations que depuis 
nombre d'années la Cour des Comptes a consignées dans ses cahiers , au sujet 
des travaux publics 7 et nommément de ceux du chemin de fer, on acquerra la 
preuve qu'elle a continuellement insisté pour que tous les travaux , ouvrages, 
fournitures, fissent l'objet d'adjudications publiques, à moins qu'il ne fùt 
clairement démontré que 1 dans certains cas; il y a plus d'avantage pour l'État à 
recourir à l'emploi d'un mode exceptionnel ; qu'elle a continuellement insisté 
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pom que les cahiers (les charges fussent rédiaés avec méthode et précision , 
afin d'éviter autant qne foi l'e se peul le recours à des trausnctions , qu "il fout 
toujours tâcher de prévenir, et pour que l'on ne rende pas illusoires par des 1·c 
mises trop faciles, les pénalités encourues pa1· les entrepreneurs. 

Si donc la Cour doit partauer· la sensation pénible qu'a fait naître un fâcheux 
événement, dont l'opinion publique s'est émue et qui n fixé d'abord toute la 
sollicitude des Charnbres , cc n'est qu'au point de vue de l'événement. en lui 
même et des causes qui ont pu l'occasionncr ; cm· elle n'a pas ù se faire le reproche 
d'avoir, par un silence cornpluisant ou craintif, laissé accréditer l'opinion qu'en 
matière d'adjudication publique, de rédaction et d'interprétation des contrats 
et cahiers des charges , tout se passait conformément aux bonnes rèules de la 
comptabilité et d'une sasc économie. 

t:,11 •• 111 de, ""'$ ,1,, Dans son dernier cahier , la Cour a reproduit la correspondance à laquelle a 
route JVe,· lu fiaueluse l , • Il l l)' l 'f I) bli 1 · 
c1 •• tr,u.i>u,t c onne naissance, entre e cet e epartoment ces ravaux u ics , a question 

du cumul des frais <le route avec la franchise du transport. 
Cette affaire n'a pas encore reçu de solution, parce que la Cour n'a pas reçu 

de réponse à sa lettre du 20 septembre 18-44. Dans cet état de choses 1 elle a dû 
reU\'oycr non liquidées, et à diverses reprises, des demandes de payement 
pour frais de route, créées au profit de fonctionnaires attachés aux chemins de 
fer de l'État, en se référant chaque fois à sa lettre du 20 septembre 1844. 

D'autres demandes de payement du même 3enre, ayant été tenues en sus 
pens dans les bureaux (le la Cour, l\l. le Ministre des Travaux Publics, par sa 
lettre du 30 janvier dernier, l'a priée de lui faire le renvoi de ces demandes, 
son intention étant de répondre d'une manière aussi complète que possible 1 aux 
diverses observations qu'elle a adressées à son Département, au sujet des frais 
de voyaffe dout il est question. 

l\cn,bnut".scment d".t 
mendes encourues. 

Dans son cahier- d'observations sur le compte définitif de l'exercice 18-40, la 
Cour a cité, comme exception, que lors de la fourniture des billes destinées à 
l'entretien du 1·aihcay pendant l'exercice 1844, ainsi que pom· une autre four 
niture de 30,000 billes, destinées à remplacer celles qui avaient été empruntées 
provisoirement aux dépôts destinés à la construction des voies d'évitement dans 
les stations, les peines comminées par les contrats en cas de non-accomplisse 
ment des charges qu'ils imposent, avaient été appliquées aux entrepreneurs en 
défaut; elle doit dire que ces décisions ont été rapportées, et que, par arrêté 
du 12 mars 1845, remise a été faite à tous les entrepreneurs indistinctement, 
des amendes qu'ils avaient encourues. 

La Cour a fait voir à différcnles reprises tout ce qu'il y avait de dangereux 
et de préjudiciable pour le Trésor, à rayer, après l'adjudication, les clauses les 
plus onéreuses des contrats. Elle citera à l'appui de son opinion, celle émise 
par M. l'avocat de l'administration du chemin de fer, dans une circonstance 
récente , au sujet de ce système. 

Voici comment ce jurisconsulte s'exprime 

<< Toute concession, <1ue le Gouvernement ferait par simple motif d'équité, 
J1 serait un antécédent funeste à ses intérêts, et constituerait une injustice fla 
» grante au préjudice de ceux qui ont concouru à l'adjudication, et donnerait 
» ouverture aux plus graves abus. » 
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Dans une autre circonstance, il écrit : 

« Je pense que réduire , ainsi qu'on se le propose, le rabais consenti par l'en 
» trepreneur- pour obtenir l'adjudication, c'est détruire l'effet de celte adjudica 
>) tien, et donner à ceux qui ont concouru le droit d'adresser nu Gouvernement 
>> des plaintes plus ou moins fondées. >> 

La Cour a vu avec plaisir cet homme de loi professer une doctrine qu'elle 
n plusieurs fois essayé de faire prévaloir , et qui prévaudra quelque jour, car 
elle est basée sur la raison et la justice. 

De nombreuses avances de fonds, à charge d'en rendre compte, ont été suc- Fcau ,!'études de , i,l'- 
' I' · 1 ' l C • 1 f • l' ( l "'"" de le, uou tl, - cessrvernent 1qu1c ees par a our poLU' poLuvou· au payement ces rars c étuc es, c,été,. 

de divers chemins de for non décrétés. 
La Cour nt remarqncr au Ministre que les diverses lois créant des li3'ries de 

chemin de fer , ainsi que les arrêtés qui en déterminent les tracés, ne font pas 
mention, ni d'un chemin de fer d'Entre-Sarnbre-ct-Meuse , ni d'un autre chemin 
de fer d'Anvers à la frontière hollandaise vers Breda, etc., etc., de sorte que 
les dépenses à faire pour l'étude de ces différents projets devraient être sup 
portées par l'article let· du chapitre II du Buduet des Tra-vaux Publics , et non 
pal' des fonds spécialement votés pom la construction des chemins de fer 
décrétés. 

Le Ministre répondît : (( Qu'interpellé à diverses reprises dans les Chambres 
Législatives , le Gomcmemcnt avait déclaré qu'il s'était déjà occupé et qu'il 
continuerait à s'occuper de ces études, afin de pouvoir se prononcer plus tard 
avec connaissance de cause sur le véritable degré d'utilité (le nouveaux embran 
chements, et qne1 se basant sur des antécédents 1 il n'a pas cru, lors de la pré 
sentation du dernier Budget , devoir pétitionner un crédit spécial pour frais 
d'études. >) 

Les sommes successivement liquidées par la Cour pour les frais d'études de 
chemins de fer non décrétés sont fort considérables. Les frais d'études du che 
min de fer de l'Entre-Sambre-et-âlense ont coùté jusqu'à ce jour fr. ~0,6:.52 10 es.; 
pour le chemin de fer de Louvain à la Sambre, ils se sont élevés à francs 
27,479 88 es; el 14,800 fr. ont déjù été dépensés pour celui d'Ypres à l\Ienîn. 
Le Gouvernement s'est aussi chargé des frais d'études des chemins de fer de 
Jurbise à Tournay, d' Anvers à Breda , de Landen à l\fanaBe, et tout récem 
meut encore d'un projet qui aurait pour but de relier directement Bruxelles à 
Namur. 

Ces frais, toutefois, sont encore loin de représenter les dépenses réelles que 
ces études entralnent , car tians les sommes citées plus haut ne sont point com 
pris, ni les traitements des in3énieurs, conducteurs et surveillants , sous les 
ordres des chefs chargés de dïrirrer ces études , ni les traitements variables et 
indemnités allouées à ces employés, ni les frais de bureau très-considérables 
que ces études nécessitent. D'un autre côté 1 cet état de choses exige uni:' aug 
mentation de personnel qui est aussi une charge pour l'État. 
Le Département des Travaux. Publics a même supporté jusqu'ici les frais 

d'impression des cahiers cles charges , frais qui, de même que ceux d'études, 
devraient; aux termes de l'arrêté royal du 29 novembre 1836, être supportés par 
les concessionnaires. 

13 
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Cet arrêté donne mème au Ministro le droit de faire vérifier contradictoire 
ment , tant pat· opérations sur le Lerrain que de toute autre manière, et au» 
frais du denunuleur en concession, les données des projets. 

La Cour des Comptes a cru devoir attirer l'attention de la Lé(Jislaturc sur 
cet objet , à cause des nombreuses demandes de concessions de chemins de 
fer qui se font chaque jour, lesquelles devieudraieut une cluu·ue énorme pour 
l'État, si le Trésor devait su pporter les frais d'études, d'impression des ca 
hiers des charges , etc., etc., que tous ces projets doivent nécessairement en 
traîner. 

'!'a ans.rcuons llVCC des 
eut rep. cueuis 

U11 arrêté du 18 avril 1845 a approuvé la transaction suivante : 

cc Le soussigné ***, entrepreneur des travaux de construction des bâtiments 
» de la nouvelle station du Nord, à Bruxellcs , déclare par la présente, renon 
n cer .'.t toute prétention quelconque envers l'admiuistrntion , du chef des 
n retards apportés dans l'exécution des travaux. 

n Il recevra du Gouvernement une somme de dtnize mille francs, en acquit 
>) de toutes le indemnités qui pourraient lui être dues, tant a titre de l'emploi· 
» obligé de ln pierre des É'caussùws et du retard apporté dans la remise des 
» plans, qu'à titre des modifications faites aux plans primitivement adoptés. 

>> l\ s'ensaae à avoir terminé tous les travaux qui fout l'objet de son entre 
» prise pour le lt1• juillet 1845. 

,1 La présente transaction n'est conclue qu'à condition que le soussigné exé 
» cutera , aux prix des nouvelles soumissions qu'il a souscrites sous la date <le 
>> ce jour, les ouvraues supplémentaires reconnus nécessaires pour la mise 
» sous toit des bâtiments latéraux, ainsi que les fondations du bâtiment prin 
n cipal et le prolongement des murs de la gare. >> 

Voici à quelle occasion celle transaction eut lieu. 
Le 12 juillet l8-i31 la construction d'une gare uvec bûtiruents et dépendances , 

dans la station du Nord, au pied du jardin botanique 1 fut mise e11 adjudication 
publique; le sieur"?" offrit un rabais de 26 °10 sur les prix du bordereau, et fut, 
par arrêté du 26 juillet l8-13, déclaré adjudicataire. 

Entre autres conditions 1 le cahier des charges imposait à l'entrepreneur 
l'obligation de commencer les travaux endéans les quinze jours qui suivraient 
l'approbation de I'adjndication , et de les pousser avec l'activité nécessaire pour 
être terminés a vaut le 1er novembre -l8-43. 

D'après l'art. 5 du contrat 1 la pierre bleue devait provenir des carrières de 
Soignies 1 cl' Arquennes: des Écaussines , de MafHes ou de toute autre, au 3ré de 
l'administration. 

La première de ces conditions n'a pu être remplie par l'entrepreneur, attendu 
que les plans ne lui ont été remis que plus d'une année après l'approbation de 
I'adjudication ; mais il a arGumenté de ces retards, pour réclamer une indemnité, 
basée sur ce que, pour satisfaire à l'obligation qui lui était imposée par le § '.2 
de l'art. 17 du contrat, il a dû prendre les mesures nécessaires pour avoir ter 
miné les travaux au 1er novembre I 845; que ses ouvriers et ses capitaux sont 
demeurés inactifs pai· le fait de l'administration; que des fournitures et ap 
provisionnements ont été faits et que dès lors il a droit à une indemnité .. 

Quant à la deuxième condition, c'est-à-dire celle relative à l'emploi de la 
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pierre de taille, l'entrepreneur a prétendu que l'administration n'était pas en 
droit de désigner les carrières d'où la pierre de taille devait être extraite, que ce 
choix lui appartenait, et que dès lors il avait droit à une indemnité du chef de 
l'emploi exigé de la pierre des Écaussines , dont le prix était plus élevé que celle 
provenant des carrières de Soignies , d' Arquennes et de l\lafllcs. 

Or~ voici comment l'article 5 du cahier des charges est conçu : 
<< La pierre blanche pour parements, écoissons , etc., proviendra des carrières 

l) de Vilvorde, Campenhout , Gobortaugo , ou de toute autre auréée par l'ad 
)) ministration. 

>> La pierre do taille bleue proviendra des carrières de Soign.z'es, d' Arquennes, 
)> des E oauesines, do .Dl a/Iles oit de toute autre, également au, gnf de l' admini's 
)> tratùm, » 
Toutefois, si des doutes existaieu t sur la portée du § 2 de l'article 5 précité, 

ils disparaîtraient en présence de l'interprétation donnée ù cet article par le 
bordereau de prix joint au cahier des charges et dont il fait partie. ll porte : 

Pierre de taille. 

« Le mètre cube de pierres bleues des carrières A ofsIGNER pm· l'admùtz'strat-io-n 
)> sur toutes dimensions, y compris taille au fin ciseau, à 125 francs. 

» Le mètre carré de parement en pierre de taille ciselée de Gobertauge , 
n Dieghem ou Campcohout ~ à 18 francs. >> 

Cette citation prom·c clairement l'esprit qui a présidé à la rédaction du 
cahier des chars-es. Ainsi, pour la pierre bleue, on ne désigne point les carrières 
d'où elle devra être extraite 1 tout est en suspens, tout reste a désigner et au 
choix de Fadministration ; tandis que pour la pierre blanche, aucune réserve 
n'est faite, et le choix semble appartenir à l'entrepreneur 1 puisque l'on cite in 
différemment les carrières de Gobertange , Dieghern ou Campenhout. 

Or, de ce qui précède il résulte que la ponctuation des §§ 1 et 2 de l'article 
5 du cahier des charges est ce qu'elle devait être 1 et que c'est à tort que l'on 
soutient 1 que la viqiule placée après Écaussincs au § 2, devait l'être après 
MafHes 1 comme elle a été placée après Gobertange , clans le§ 1 ci·, pour exprimer 
que le choix était réservé à l'entrepreneur. 

Ce n'est pas tout; l'entrepreneur ne se contente pas d'une indemnité de 
12,000 francs, mais il impose encore à l'administration, chose sans exemple 
jusqu'ici, de lui adjuger, moyennant une diminution de 6 °/o sur le rabais offert 
lors de l'adjudication primitive, tous les travaux supplémentaires à exécuter 
pour terminer les constructions des bâtiments et dépendances de la nouvelle 
station du Nord. Ces travaux s'élèveront, d'après les devis, àfr.177,706 67 es, 
ce qui constitue pour l'entrepreneur un bénéfice réel de fr. 10,66.2 -40 es. 

Unecirconstancedignede remarque, c'est que l'on a entièrement abandonné 
l'entreprise primitive, car Lou les les demandes de payement adressées à la 
Cour jusqu'à ce jour, ont été imputées sur les travaux supplémentaires. Cette 

(1) Rapport de l'avocat de l'administration joint i1 la lettre du Ministre des Travaux Publics du 
Ji mai J845. 
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. manière d'opérer constitue une faveur accordée à l'entrepreneur au préjudice 
du Trésor, en cc sens, qu'au lieu d'opérer le rabais de 26 °/ o sur les travaux 
restant à effectuer de l'entreprise primitive, on n'opère qu'un rabais de 20 °/ 0 
sur les travaux supplémentaires. Or 1 le montant de l'entreprise principale étant 
de 39:5,000 francs, et le sieur *** n'ayant exécuté de travaux que pour 
fr. 2:55,392 40 es. Il reste à. exécuter de ce chef poul' fr. 139,607 60 es, ce 
qui donne encore ù l'entrepreneur un bénéfice de fr. 8,376 45 es. 

Le droit qu'a l'administration de contraindre l'entrepreneur à exécuter des 
travaux jusqu'à concurrence de la somme portée au devis, résulte de l'art. 21? 
<lu cahier des charges en réalité. 

Ce n'est donc pas 12,000 francs, mais plus de 31,000 francs d'indemnité 
que reçoit l'entrepreneur. 

Une contradiction existe dans l'arrêté du 18 avril comparé avec la lettre du 
Ministre en date du 11 octobre. 

En effet, dans l'arrêté du 18 avril, un paragraphe est consacré à la justifica 
tion des retards apportés par la direction pour la remise des plans, et par sa 
lettre du 11 octobre précédent, le Ministre adresse un blâme à la direction, en 
rejetant sur elle les dilficultés de celte affaire, pour n'avoir pas assez mùri les 
projets, et pour avoir provoqué l'adjudication sans être définitivement fixé sur 
les plans à adopter pour l'exécution des travaux. 
Il est à remarquer que l'entrepreneur s'était enaagé à terminer tous les tra 

vaux supplémentaires pour le 1 cr juillet t 845, et qu'à ce joue il en reste encore 
à effectuer pour 40,000 francs environ. 

La Cour citera encore le fait suivant : 

Une transaction en datedu22juin 1845, approuvée par arrêté dn21 juillet, 
a mis fin à trois procès qui se trouvaient pendants entre l'État et le sieur X ..•. 1 
devant le tribunal de l\lons. 

Le premier de ces procès avait pour objet une somme de fr. 180,594 95 es, 
c1ue le sieur X .... prétendait lui être due du chef de travaux du chemin de fer, 
section de Jurbise à Bustiau , dont il a été déclaré entrepreneur sur pied de deux 
cahiers de charges décrétés successivement par arrêté du 3 février 18li0, pour 
les travaux primitifs, et du 13 novembre 1841, pour les travaux. supplémentai 
res, et ce, tant à titre d'indemnité que comme prix de travaux de terrassement 
qu'il prétendait avoir dù exécuter en dehors des prévisions du cahier des charges. 

Le second procès, introduit par exploit du 22 avril 1843, a pour objet une 
somme de 19,000 francs, que le sieur X .... prétendait lui rester due en acquit 
de la fourniture de moellons dont il a été chargé pour les perrés à construire 
sur la section de Soignies à Jurbise, aux prix et conditions de sa soumission 
approuvée par arrêté du 16 aoùt 1841. 

Le troisième procès a aussi été introduit par exploit du 22 avril 1843 ~ et con 
cerne une somme de fr. 47,888 16 es, qu'il prétendait lui demeurer due pour 
solde des travaux exécutés sur la section de Mons à Quiévrain; mais par suite 
de ce qu'une partie des réclamations élevées à ce titre par le sieur X .... étant 
hors de doute 1 et comme telle reconnue par l'administration, il n'était nielle 
ment resté en contestation ù ce litre qu'une somme de fr. 14,93:5 06 es, que 
le sieur X .... réclamait pom· prix d'une quantité de terrassements qu'il soutenait 
avoir dù exécuter en plus que celle annoncée dans les devis et métrés, et dont 
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il avait entendu se charger en se portant adjudicatairc , cl cc par suite d'une 
erreur de chiffre reconnue pal' l'adrniuistratiou. 
Indépendamment des prétentions qui font l'objet de ces pièces, le sieur X .... 

n'a accepté le décompte des travaux de la section de Jurbise à Bustiau que 
sous la réserve de ses droits au payement: 1° de fr. 2,693 25 es de déblais exé 
cutés pour la dérivation du ruisseau d'Erbisœul au piquet n° 17~, et omis dans 
la récapitulation aénérale du devis estimatif, et 2° des u'a vaux de terrassement 
qu'il a exécutés pour le déplacement du passac-c provisoire du chemin de Hcr 
chies, par suite du changement apporté dans le placement d'un viaduc. 

Voici comment est conçu l'arrêté qui appt·ouve ladite transaction : 

LE M1N1STRE nss TRAVAUX Pueucs 1 

cc Vu la transaction conclue sous la date du 22 juin dernier, 
n Vu le décompte des travaux de construction de la section de Jurbise 11 

» Bustiau , dressé par M. l)nséoicur en chef . . . . , le 20 juillet 1843; 
» Vu les exploits sianifiés à l'État~ l'un sous la date du 27 octobre 181i2, et 

)> les deux autres sous la date du 22 avril 1843; 
i> Vu la requête du sieur X .... , en date du 24 décembre 18-43, par laquelle il 

» offre de transiger moyennant la somme de fr. 14,935 Oü c•, sur le procès 
il qu'il a intenté à l'État, au sujet des travaux exécutés en dehors de l'entre 
,, prise de l'établissement de la section de Mons à Quiévrain; 

>) Considérant , en ce qui concerne le premier procès, que bien qu'il soit vrai 
» que le contrat de l'entreprise en litige constitue un forfait absolu , quant aux 
>) travaux de terrassements, forfait résultant des articles I et 12 du cahier des 
n charges, il est à remarquer que les quantités el natures données à titre de 
>> renseignements par l'article 11, sont cependant annoncées comme étant le 
>> résultat des sondages faits par l'administration ; que le détail de ce résultat 
» se trouve consigné au métré , parres 27 et suivantes du cahier des charges; 
» qu'à la fin de ce même métré (page 33), il est <lit explicitement que la répar 
n tition du déblai a été faite d'après l'inspection du terrain et le résultat des 
>> sondages faits partout où ils ont été jugés nécessaires, que dès lors l'entre 
» preneur avait dù croire que ces sondages avaient réellement eu lieu; qu'ils 
» avaient été faits avec tous les soins nécessaires; que ce n'est, pour ainsi dire, 
» qu'à cette condition que l'équité pourrait permettre à l'État de soutenir eu 
» justice le forfait absolu, d'autant plus qu'il y avait pour l'entrepreneur im 
» possibilité presque absolue de vérifier les opérations de l'admiuistration , ù 
)> cause du peu de jours laissés entre la publication du cahier des charges et le 
» jour de l'adjudîcalion (1) ; 

» Qu'en ce qui concerne les sondages, il résulte d'une manière évidente de 
>> la longue et minutieuse instruction faite p,u l'administration depuis l'intro- 

(1) Le cahier des charges ayant Hé publié le 5 février, et l'adjudication ayant été fixée au 
26 février suivant, il a été donné à l'entrepreneur un laps de temps assez long pour vérifier les 
chiffres posés par l'administration, ehilfres 110n garantis, cl que l'entrepreneur est censé avoir véri 
fiés au moyen d'opérations sur le terrain. ( Art. J 2 du cahier des eharges.) 

14 
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» duction de l'instance , qu'ils ont été faits d'une maruere incomplète (1); 
)) En cc qui concerne le deuxième procès , qu'il serait difficile, si pas impos 

)) sible , de constater l(UC le sieur X ... a été léualcnwut et 1·é13uliè1·cmcnt constitué 
» en demeure de faire eu temps utile la fourniture des moellons que l'administra- 
1> tion s'est procurés cl'ollicc ; et qu'en présence de celte difficulté, il serait difli 
>J cilc de soutenir que l'entrepreneur est tenu de supporter les frais faits pal' 
)) l'administration pour ladite fourniture d'offlco , llue par conséquent I'admi 
>> nistralion est oblitJéc de payer les moellons que le sieur X ... a fournis en 
1> exécution de la soumission du 4 août 1841, et cc aux prix de celle sou 
>> mission C3) ; 

» En cc qui concerne le troisième procès, qu'il est constant qu'une erreur de 
>> chiffre s'est fl lissée dans le métré des terrassements annoncés au cahier des 
» charges de l'entreprise de la section de Mons à Quiévrain, consistant en cc 
)) que I'administrntiou , en calculant le eu Le total des terrassements, a attribué 
>) à la distance qui sépare les piquets 222 et '.2'24 une lougueur de 150 mètres, 
» tandis qu'en réalité elle a une longueur de :100 mètres; que le cahier des 
» charges a conséquemment annoncé un cube de terrassement, moitié seule 
» ment de celui qui était réellement à exécuter entre ces mêmes piquets, 
>) erreur qui constitue l'entrepreneur en perte réelle de fr. 14i935 06 es; que si 
)> en cette circonstance l'administration peut se prévaloir du forfait absolu , 
>) l'entreprencur pourrait , de son côté, raisonnablement objecter que les chances 
>) aléatoires ne peuvent comprendre que les choses dont il était impossible à 
n l'administration de foire une appréciation exacte, mais jamais des erreurs de 
>> calcul faites pat· l'administra lion elle-même; que dans l'interprétation d'un 
>> contrat 1 il faut consulter l'intention des parties au moins autant que le texte 
n des stipulations, et qu'il n'a pas été dans Iintentiou des parties de spéculer 
» sui· une erreur semblable. 

( 1) L'article 11 du cahier des charges est ainsi conçu : 
(( Le calcul des terrasses, celui lies distances de transport et l'appréciation des différentes 

" espèces <le fouille ont fourni les résultats suivants : 
i> Ain. 12. -1'errassemtnts tt (ol'{{lit.-Les quantités de terrassements, de mëme ([tte les lon 

i> gueurs des transperts indiqués ci-dessus M,: soxr 1>01:-.T r..\RAN'l'IES. Les chiffres qui y sont relatifs 
» ne sont communiqués qu'à titre de renseignements, et îentrepreneur sera censé les anoir vé1•ifies 
i> au moyen cl'op·fratians sur le te-rr(IÙ1, de calculs et de l'étude des plans et profils déposés dans les 
» bureaux de l'administration. 

)> ll e11 sera de rnëme tics remblais. 
(2) Il est à remarquer qu'aucune pièce ne constate que les moellons aient été fournis, on le sup 

pose toutefois, attendu que ces moellons reposent sur u11 terrain auquel personne ne pouvait avoir 
accès sans l'assentiment de l'administration. 

Aux termes du contrat, la fourniture devait être complétée endéans les trois mois, it prendre 
cours quinze jours après que l'entrepreneur aurait reçu la notification officielle de l'approbntion de 
sa soumission. 

En cas de retard, l'arlmiuistmtion était en droit de résilier le marché, et de faire procéder il sa 
continuation par réadjudieation , à la folle enchère de l'entrepreneur, ou de prendre toute mesure 
qu'elle jugerait à propos pour· nssurer l'accomplissement de la fourniture en temps opportun. Dans 
l'entre-temps, elle pouvait foire continuer les approvisionnements d'office à la charge de l'entre 
preneur. 

De plus, l'article 16 porte : (< Les mesures d'office dont il est parlé aux articles 4 et 9 seront 
>> prises par l'administration, sans qu'elle soit obligée de recourir à l'intervention des tribunaux, 
» l'entrepreneur approuvant dès à présent et pour lors tout ce qu'elle aurait fait à cet égard. » 
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» En cc qui concerne la somme <le fr. 89â 18 es, allouée pal' la transaction 
>> pour travaux de terrassements exécutés pour la dérivation du ruisseau d'Er 
» bisœul , que cc travail au prix du devis à fr. 1,970 36 es était prévu au 
n cahier des charges , mais qu'on a omis de le porter dans la récapitulation du 
>> devis estimatif, erreur ù laquelle il y a lieu d'appliquer les mêmes raisonne 
» ments quf! dessus; 

» Et finalement, en ce qui concerne la somme de fr. 913 59 es, allouée pat· 
)> la transaction pom· indemnités de terrassements exécutés pour le déplace 
» ment du passage provisoire du chemin de Herchies, que ce travail , c1ui a 
» occasionné une dépense de fr. 1,827 19 es, avait é3·alement été omis au de-vis 
>1 estimatif; 

» Considérant, en ce qui concerne spécialement ces trois derniers chefs , 
» que les parties, en présence des chances douteuses qu'offre une discussion 
>> judiciaire, sont convenues de réduire à moitié le cotit réel de ces travaux; 

>) Revu notre dépêche du 28 janvier 1845, n° 3491, à 1\1. l'inspecteur 
» général des ponts et chaussées ; . 

» Vu les rapports de 1\1. l'avocat de l'administration en date du 15 septem 
>> bre 1844 et 13 juin 1845; 

>> Le conseil des ponts et chaussées entendu; 

A1uu1Tll : 

» AnTICLE PREMIER. La transaction sus-mentionnée est approuvée; en consé 
>> (1uence il sera payé au S1• X .... , du chef des travaux se rapportant à la 
» section de Jurbise à Bustiau , 1a somme de cmqunmte-sio: mille deu« cent 
» qiearante-lmi'tifrancs quatorze tientime« ( fr. 56,248 14 es), et du chef des 
n travaux se rapportant à la section de Mons à Quiévrain, la somme de 
» sept 1m1le quatre cent eoiœœnte - sept francs oinquante-. trois centimes 
» (fr. 7,467 53 es). 

» Il lui sera payé, en outre , le montant des moellons qu'il a fournis e11 exé 
)> cution du marché du 4 avril 1841. )> 

La Cour, se référant à ce qu'elle a dit précédemment au sujet de l'art. 5 de . t.;ompt,h,lit• prn,iu- ~,are 
la loi du 25 mai 1838, qui rend justiciables de la Cour tes receveurs particuliers · 
nommés par les provinces, doit faire connaître que, jusqu'à présent, la députa 
tion permanente du Hainaut ne lui a transmis aucun compte de la rrestiori du 
receveur particulier de cette province. 11 serait d'autant plus opportun de 
prendre une décision à cet é{J<lrd 1 que la province de Liége a o/ depuis 1839, 
adressé régulièrement les comptes de son receveur jusques et y compris 184-4. 

Ces deux provinces se trouvant sous le rapport de leurs comptabilités dans 
des conditions absolument identiques, il importe que l'une d'elles ne puisse, 
contrairement au vœu de la loi précitée, s'abstenir plus longtemps de soumettre 
les comptes <le son receveur à la liquidation de la Cour. 
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DEEXIÈillE PARTIE, 

DE LA RECETTE. 

110 l'impossibilité de ré- Comme la Cour l'a déjà fait ressortir dans ses précédents cahiers, les comptes 
•·ifiec exactement les · l 1· ' } b' ' B } · l 1· ' l ~ompte, géuéeuuc. ne rense13nent pas a tota né C CS O jets portes aux UC gets, Ill a tota Ile Ces 

recouvrements faits et des dépenses payées. Ainsi les recettes et les dépenses sur 
les fonds de dépôt, de cautionnements, de tiers, et des subsides versés au 
Trésor pour construction de routes conformément à la loi du 10 mars 1838, 
ne figment pas dans le compte définitif de l'exercice 1838. 

D'après cette loi, les subsides auraient dù être renseignés dans les comptes 
de l'État et portés aux Budgets des Recettes et Dépenses pour ordre. 

Cette disposition de la loi n'ayan t pas été observée, il y aura lieu , comme au 
compte définitif de 1838, d'augmenter le compte de l'exercice 1841 d'une 
somme de fr. 836,260 07 es, montant des sommes mises à la disposition du 
Département des Travaux Publics pendant les années 18417 1842 et 1843. 

D'après les livres de la Cour, il a été imputé sur ce fonds spécial, jusqu'à la fin 
de décembre 1845: une somme de fr. 2,234,564 85 es applicable savoir : 

A l'exercice 1838 pour 
1841 pour 
1844 pour 

. fr. 612,173 37 
816,260 07 
7S6,131 41 

Somme é~ale. . fr. 2,234,564 85 

D'après les mêmes livres, un subside de 10,000 francs a été versé par fa ville 
de Louvain, pour sa quote-part dans les travaux du chemin de fer, pour relier 
la station à l'entrepôt de la ville. Le Gouvernement ayant disposé, dans le cou 
rant de l'exercice, de ce subside , jusqu'à concurrence de 61000 francs, il y a 
lieu de rattacher cette somme, en recette et en- dépense, au compte général de 
l'exercice 1841. En ce qui concerne les 4,000 francs restants, emploi en ayant 
été fait pendant l'exeroice 1844, c'est dans le compte de cette année qu'il devra 
en être justifié. 

Quant à la vérification de la recette du compte définitif de 1841, la Cour ne 
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saurait la faire, à défaut de la production des comptes individuels : elle ne peul 
donc que se référer aux: observations faites à ce sujet dans ses cahiers précé 
dents. 

DE LA DÉPENSE. 

Comme la Cour vient de le faire remarquer, le compte ne renseigne pas les 
dépenses prévues aux Budgets ~ telles q uo les fonds de dépôt, <le consigna 
tions, etc., des subsides accordés par les provinces et les communes pour con 
str-uction de routes. 

Les sommes relatives à ces dépenses, qui ont été soumises au visa de la Cour 
des Comptes et liquidées par elle, sont les suivantes : 

Les tlépco3c~ su: les 
fonds de dt:pôt IIL' vcu L 
pas comp.r:i\l''i JU 
compte. 

Remboursements de cautionnements, faits à titre <l'avance, 
aux comptables qui ont obtenu leurs quùzts en IJeluiquc . fr. 

Itestitution de cautionnements postérieurs à la révolution 
Restitution de cautionnements (douomee, accises) etc.) . 
Dépenses des travaux publics pom· construction de routes, 

imputées sur les subsides accordés par les provinces , les com 
munes et les particuliers. 

Dépenses pom relier Ia station de Louvain à l'entrepôt de 
celle ville . 

209,23J 06 
196,781 03 
12,:500 » 

836,260 07 

6,000 » 

ÎOTAL. . fr. 1,260,776 16 

La Cour déclare que les dépenses comprises au compte sur les Budgets de la 
Dette publique, des Dotations, des Ministères de la Justice , des Affaires Étran 
gères , de la Marine, de l'Intérieur 1 de la Guerre, des Finances et du Budget 
des Remboursements et Non-Valeurs, se trouvent en parfaite concordance avec 
ses livres de contrôle 1 d'imputations, de liquidations et de justifications, d'où il 
suit que, pour ces divers services, les chiffres peuvent être fixés par la loi, 
confol'mément aux indications du compte même. 

li ue resterait donc que les dépenses imputées sur les allocations du Budget 
des Travaux Publics, qui ne présentent pas la même concordance. La vérifi 
cation de cette partie du compte a fait remarquer des différences que la Cour a 
signalées au Ministre des Tra vaux Publics, dans une lettre qu'elle croit utile! 
pmu l'intelligence du fait , d'insérer ci-après. 

Concordance <le t, dé 
)lCnse du compte- uvec 
les livres de h Co ur . 

Bruxelles, le 27 janvier 1846. 

MONSIEUR l,E .MiNTSTRE, 

La Cour éprouve un vif regt·et cle se trouver de nouveau dans la nécessité de 
devoir 1'0US renvoyer, non Iiquidées , les demandes en régulal'isation que vous 
lui avez réadressées à cette fin par votre dépêche du 17 juin 1845, n° 1392, se 
crétariat général. 

Ces demandes sont relatives aux dépenses payées par voie de crédits ouverts 
au directeur de la régie du chemin de fer sur les Budgets de 1842, 1843 et 

15 
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1844, pour travaux effectués d'office pour l'achèvement du Larrnue établi sur la 
Lys ù Vive-Saint-Éloi. 

Lorsque, pa1· sa dépêche du il avril 1845, n° 104308, la Cour vous a renvoyé 
ces pièces pou1• la première fois, il s'anissait alors de leur donner une forme n: 
g-ulièrc et conforme aux usa3es consacrés par le rè5fomcnt uénérnl sur l'adminis 
tration des Finances ile 1824, et cc, afin de pouvoir appliquer à chaque exer 
cice sur lesquels il a été disposé, la part de dépense incombant à chacun d'eux , 
et mettre ainsi le Département des Finances et la Cour <les Comptes à même de 
ré3ulariscr les écritures et !(•s comptes des Budgets. 

D'un autre côté, il s'agissait aussi d'obtenir des éclaircissements sur la nature 
des dépenses . attendu que celles-ci ayant fait l'objet d'une aclj11dication publi 
t{ue, qui a reçu son exécution, elles devaient , aux termes du cahier des charges ~ 
tomber sui· l'entrepreneur dans le cas où le Gouvernement se trouverait obligé 
de recourir à la voie de ré3'ie pom· terminer les travaux de l'entreprise. Enfin , 
il y avait lieu d'obtenir à cette occasion un décompte 3é11éral entre l'entrepre 
neur et le Gouvernement. 

Telle était la situation des choses à l'époque du 8 avril I 845. Les allocations 
consenties aux Budgets de 1842, 1843 et 1844, pour cc service. présentaient un 
fonds libre exactement suffisant pour couvrir l'imputation des dépenses dont il 
s'agit. 

Depuis lors , sans é3ard à ces dépenses, qui déjà avaient été prélevées et 
payées sui· les allocations compétentes, mais qui n'étaient pas encore imputées, 
vous avez continué à mandater sui· ces allocations, de sorte qu'aujourd'hui vous 
avez excédé les crédits , et il de-vient impossible 1 sans une nouvelle allocation 
supplémentaire, de réaularise1· les dépenses payées sur mandats du directeur de 
la réBie, ainsi que la Cour va le démomrer. 

Le Budget de 18-4:2 ue présente plus de disponible pour le 
service de la Lys que, ci. ., . . fr. 
celui de 1843, que 

J844, que 

3,110 38 
20)000 00 
7,588 42 

To,AL. . fr. 30,698 80 
Les dépenses payées sur mandats du directeur de la ré()ie 1 

et ù résula,·iser sur cette somme, s'élèvent à ci. . fr. 
De sorte que; de ce chef, vous avez outrepassé vos crédits; 

et vous avez fait sortir illégalement du Trésor public une 
somme de . . fr. 

3:2,590 27 

Cc fait est doublement fâcheux: il est fâcheux d'abord , parce que les dépenses 
pour le barrage de Vive-Saint-Éloi étaient parfaitement connues, puisque l'allo 
cation définitivement utile pour les solder, avait fait l'objet d'un décompte com 
plet au Budget de 18-441 à la suite duquel un crédit supplémentaire avait été 
accordé pour ce service; rien donc ne peut excuser l'administration d'avoir 
outrepassé celle allocation pour un autre service. Il est Fâcheux encore, en ce 
qu'il révèle de plus en plus un désordre dans la comptabilité , qui aura, la Cour 
en acquiert chaque jour l'aff1i8'eanlc conviction , de ç-raves conséquences pour 
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le Trésor, lorsque l'on s'occupera de l' apurement de tout l'an-iéré des dépenses 
payées sur mandats du directeur de la récrie, et non justifiées. Oe nouveau, 
Monsieur le Ministre, la Cour tient ù le démontrer. 

Pour premier exemple, elle prend l'a ID compte définitif de l'exercice 184 l, que 
'1. le Ministre des Finances vient de soumettre à ses vérifications avant d'être 
transmis aux Chambres Lé3islatives. 

Ce compte présente, comme fonds disponibles excédant ces allocations s111· 
les dépenses pom le service du chemin de fer, savoir : 

CuAP. Ill. AnT. le1• Entretien du railway, 
leurs dtpendances . 

AnT. 2. Dépenses de locomotion 
A11.T. 3. Dépensas de perception 

des stations et de 
. fr. 15,0.:fü 1.2 

.,fü,7J4 30 
4:3,632 2:1 

TOTAL. fr. 
Mais, par contre , il présente, comme payements faits par le 

Trésor, sur mandats du directeur de la ré3ie: et non réB'ula 
risés dans le terme de l'exercice tombant à charge de cet 
excédant d'allocation, ci . 

De sorte donc que les allocations totales, pour le service 
du chemin de fer, auraient été excédées de, ci . 

118,799 60 

l'.2, 3 87 9,5 

Cet excédant <le dépenses qui peut n'être qu'appnrent , puisqu'un crédit st1p 
plérnentaire a été ouvert par la loi du 30 mars 1844, et rattaché à ce dernier 
exercice pour insuffisance des allocations primitives de 18/~ l, finit néanmoins 
pat· se traduire, en cc qui concerne le compte définitif de 18411 par une insut 
ûsance bien plus considérable, si l'on tient compte du transfert illégal des dé 
penses d'un article à un autre du Budget , au moyen des opérations consignée 
dans le compte, ainsi que cela va ressortir de la démonstration suivante. 

Les écritures Lie la Cour coincidcnt avec celles du Département des Finances . 
à l'époque de rétablissement du compte, c'est-à-dire, au 31 décembre IR44; 
mais de nouvelles opérations ayant été accomplies pendant l'année 1845, c'est-à 
dire deux ans après la clôture Ié3ale de l'exercice 1841 (ce qui est déja 1t·.ne 
violation des principes de comptabilité qu'entraine le mode d'ouverture de 
crcdit» au directeur de la dgie), ces opérations n'ont pu être rattachées au 
compte, qui déjà se trouvait établi. 

La Cour présentera la situation du Budget , telle qu'elle existe à la date de 
ce JOUr. 
Procédan l par article du Budget, elle constatera ici : 

1 ° Que sur le chapitre Ill i art. 1 ci· du Budget , il restait 
disponible sur les allocations peimitives , à l'époque de la clô 
ture . . fr. 

Cette somme, qui se trouvait absorbée par les dispositions 
chi directeur de 1a résie, a été régularisée ea 1845 sur l'allo 
c,1 tion compétente 1 ci 

Ainsi l'article Ier du chap. 111 se trouve définitivement------ 
apuré 

15,0?~ lz 

l 5,0.25 1'.2 

)) )) 
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2° Que sur le chap, III, art. 2 du BudB'ct 1 il restait dispo 
nihle sur l'allocation pr-imitive 1 ù l'époque de la clôture 45,7;>4 30 

Sur celle somme, qui se trouvait ég-alement absorbée par les 
dispositions globales du directeur de la régie 1 rien n'a été 
récuia.-isé jusqu'ici, de sorte qu'il resterait à justifier de ce 
chef, ci. 

3° Que sur le chap. III, art. 3 du Budget , il restait dispo 
nible sur l'allocation primitive, à l'époque de la reddition du 
compte définitif: ci . 

Sur cette somme 1 qui était également absorbée par les dis 
positions du directeur de la 1·é3ie, il a été régularisé el justifié 
eu 18-45 de, ci. 

4J,754 30 

.,fü,632 23 

'.28,00i> :37 

De sorte qu'il reste encore à justifier de cc chef, ci. 17,626 66 

Ainsi, d'après les éceitures de la Cour, il vous reste à justifier et à faire régu 
lariser sur le Budget de 1841 , à titre de dépenses mandatées par le directeur 
de la régie , savoir : 

Sur le chapitre lll, art. 2. 
art. 3. 

45,754- 30 
17,6.26 66 

63,380 96 

Plus, sur les allocations supplémentaires accordées par la loi 
du 30 mars 1844, pour compléter la régularisation des dispo 
sitions du directeur de la régie qui excédaient les fonds libres 
clu Eudf}et, ci . , . fr. 12,387 95 

ToTAL à justifier. . fr. 

Suivant la situation des dépenses payées sur les crédits ou 
-verts au directeur de la régie, que vous avez formée à la date 
du Jer décembre dernier, et que vous avez transmise à la Cour 
par votre dépêche du 31 du même mois, n° , il ne resterait 
plus à régulariser des dépenses mandatées par cet agent que 
pour, ci. 19,919 14 

Partant il existe une différence entre les écritures de la Cour 
et celles de votre Département de, ci . . . fr. 

Cette différence pro-vient de ce que vous comprenez à tort 
dans vos opérations, comme ayant été imputées sur les alloca 
tions primitives du Budget, deux demandes en régularisation 
qui, sur vos propositions, ont au contraire été imputées sur 
le crédit supplémentaire, accordé par la loi <lu 30 mars 1844, 
et rattachées au compte de ce dernier exercice, savoir : 

55,849 77 

A REPORTER. . fr. 55,8-49 77 
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Ilsvowr. 
1° Hégularisation du 30 mai 184t3, imputée 

sur le chap. Il l , art. le1· du Budgct , crédit 
supplémentaire . fr , 

2° Réaularîsntion du 2 septembre 1845, 
imputée sur le chap. HI, art. 3 du Budget , 
crédit supplémcntairo , ci . 

'l' ' l OTAL c5·a . 

. fr. l.fü,849 77 

10,342 7t> 

-4tU507 02 
. fr. -- 55,849 7i 

Une simple observation suffira pour vous démontrer, Monsieur le :Ministre, 
qu'il n'est pas possible de rattacher ces deux réffularisatîons aux crédits primi 
tifs du Budget , et par suite au compte de 1841. 

En effet, il est à remnrquer que l'allocation de l'art. 1°1• du chap. III, se 
trouve complétemcnt absorbée par une demande en ré1Jularisation de francs 
15,025 1:2 es, qui a été liquidée et imputée sui· vos propositions, le 30 mai 184;5. 
Ainsi 1 plus rien n'étant disponible sur cet article, vous auriez dépassé de francs 
10,342 75 es l'allocation du Budget, circonstance qui nécessite l'imputation de 
cette dernière somme sur le crédit supplémentaire 1 accordé par la loi du 
30 mars 184-4. 

Comme nous l'avons établi.plus haut, la somme qui restait disponible sur 
l'art. 3 du chap. III du Budget, a été réduite par suite des régularisations opé 
rées en 18-4;5, à fr. 17 1626 66 es. Or, cette somme est insuffisante pour couvrît· 
I'impu talion de la demande en rérrularisation de fr. 4:5, 507 0.2. es, qui a été li 
quidée le 2 septembre 1845, il y aurait donc encore ici excédant de dépense sur 
l'allocation primitive de fr. 27,880 36 c~, ce qui nécessite le maintien de l'im 
putation de fr. ,fü,507 02 es, sur le crédit supplémentaire ouvert par la loi 
du 30 mars 1844. 

Enfin, si nous examinons la situation des crédits ouverts au directeur de la 
régie, à l'époque du Ier décembre 1845, elle offre pour résultat: que sur le 
chiffre de fr. 106,411 65 es, disponible à la clôture du compte de 1841, sur les 
allocations des trois articles du ehap. Hl du Budget, pour le service: 1° de l'en 
tretien du railway, des stations et de leurs dépendances; 2° des dépenses de 
locomotion; 3° des dépenses de perception ; vous feriez imputer des dépenses 
pour une somme de fr. 118,799 60 es, de sorte qu'il y aurait un excédant de dé 
penses de fr. 12,387 95 es; mais l'irrégularité ne s'arrêterait pas là, attendu que, par 
une opération qui déguise l'exactitude des faits, vous arriveriez à un transfert d'im 
putation sur la plupart des articles du Budget, comme cela va être démontré. 

D'après les calculs que nous venons d'établir, vous auriez 
excédé les allocations du chapitre III, art. Jer 1 pour dépenses 
d'entretien de 1•atlway, etc., de fr. 

Éaalement vous auriez dépassé les alloca- 
tions du chapitre III, article 3, de, ci. fr. 27,880 36 

A cette somme nous ajouterons ce qui reste 
;'1 justifier et à régulariser à la date de ce jour, 
sur les dispositions du directeur de la ré&ie, 

------- 
A REPORTER. . fr. JJ.71880 36 

10,342 75 

10,341? 75 
16 
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REPORT, . fr. 27,880 36 10,342 7() 

:'t charge de cet article, suivant les indica 
tions contenues dans l'état joint à votre dé 
pêche du 31 décembre dernier, ci 

TOTAL, . fi'. -47,799 50 

Ainsi il y aurait excédant de dépenses sur les allocations de 
ces deux articles de . . fr. 58,1-42 25 

Mais comme le chapitre Ill, art. 2, seruice de locomotion, 
présente un fonds libre de fr. 4~\ 7t54 30 es, su I' leq uel il 11c pou 
vait être disposé, ce serait donc celle allocation qui 1 par voie 
de transfert et d'opérations sur la masse du Budget , suppor 
terait illé5·alement une partie de cet excédant de dépense, jus 
qu'à concurrence de . . fr. 

Finalement, les autres allocations non absorbées du Budget, 
supporteraient aussi illégalement et toujours par voie de trans 
fert, ce dernier excédant de dépense de . 

-45,754 30 

Telles sont, Monsieur le Ministre , les conséquences auxquelles entraînent les 
crédits ouverts au directeur de la régie; elles conduisent, comme vous le rnyez, 
à un désordre réel clans la comptabilité, qui fausse le résultat des Budgets et des 
comptes. La comptabilité qui devrait ètre claire cl simple, se trouve plongée 
dans un chaos pour ainsi dire impénétrable, et ce n'est qu'à l'aide d'opérations 
fastidieuses et peu intelligibles pour toute personne peu familiarisée avec ces 
matières, ainsi que cela se voit par les calculs qui précèdent, que l'on parvient à 
rétablir la vérité des faits. 

Cet inconvénient sans doute est {lTn·e, puisqu'il s'ensuit que les allocations 
des Budgets ne sont point respectées; mais un inconvénient plus grave en 
core, qui résulte de cet état des choses, c'est que les dépenses mandatées par 
le directeur de la rée·ic ne sont ni apurées ni régularisées dans Je terme de 
l'exercice; aujourd'hui encore, que l'exercice 1841 a reçu l'épreuve de :5 années; 
que depuis 2 ans il est léfFllement clos, n'est-il pas étrange que les dépenses 
grevant ce Budget ne soient point définitivement justifiées et résulal'isées? Pa1· 
suite il arrive que les Chambres Législatives sont chaque année dans l'impossi 
bilité d'arrêter les comptes avec une connaissance parfaite des dépenses effec 
tuées, et que les comptes eux-mêmes pèchent dans leurs résultats, en ce qui 
concerne la sortie des fonds des caisses publiques et la situation réelle du Trésor. 

La Cour terminera ses observations sur les irréguh11·iLés causées par les dé 
penses payées par voie de crédit ouvert au directeur de la régie, eu vous pré 
sentant la récapitulation de la partie des dépenses soldées par cc mode, qui 
n'ont pu être justifiées et régularisées sur les Budgets , non-seulement à la clô 
ture des exercices, mais encore à l'époque de l'établissement des comptes géné 
raux, à partir de 1336 jusqu'à 1841 inclusivement. 

Les comptes rendus par le Département des Finances accusent des dépenses 
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de l'espèce pom lesquelles les fonds sont sortis des caisses publiques, mais qui 
n'avaient point été justifiées, savoir: 

Sur l'exercice 1836 '166,B72 03 
)) 1837 1)033 07 i 51,243 81 . ~0,210 74 
)) 1838 639,685 5:) 

1840 13)228 72} 6,618)209 17 )) 

6,60-4)980 45 
)) 1841 118,799 60 

Total des mandats du directeur de la régie , sur lesquels les 
fonds sont sortis des caisses publiques, sans justiflcation d'em- 
ploi, en fin d'exercice et à la clôture de 18-41. . . fr. 7 ,~94,810 26 

La Cour n'ajoutera rien à cc qui précède, le chiffre de fr. 7 ,59-4,810 26 c• 
est assez important à lui seul pour justifier ses réclamations contre un tel état 
de choses, qui compromet )a régularité des comptes de cinq exercices , porte la 
perturbation dans la comptabilité, et peut exposer sérieusement les intérêts du 
Trésor. 

Elle aime à croire, Monsieur le l\linistre, que reconnaissant avec elle les dan 
gel·s d'une telle situation 1 vous prendrez des mesures poul' la foire cesser à 
l'avenir. 

Il résulte des opérations que la Cour vient de constater dans cette lettre : 

1° Que les dépenses liquidées et imputées sur l'article lm· du chapitre III, 
s'élèvent à 750;000 fr. et non à fr. 73-41974 88 es, comme l'indique le Dépar 
tement des Finances, et que l'allocation est entièrement épuisée, taudis que, 
suivant le compte, il resterait disponible une somme de fr. 15,02:5 12 es, it 
conserver pou1· la régularisation d'une partie des dispositions du directeur de 
la régie , non régularisçes à l'époque de la reddition du compte, et s'élevant à 
fr. 118)799 60 c~. 

2° Que les dépenses liquidées et imputées sur l'article 2 du même chapitre, 
s'élèvent à fr. 2,550,6-45 70 es 1 et qu'il reste disponible une somme de 
fr. -45, 754 :rn es, à annuler par la loi des comptes, attendu qu'il n'y a plus 
rien à régulariser sur cette allocation , tandis que, d'après les opérations du 
compte, cette somme devrait servir à la réw1larisalion des dispositions du direc 
teur de la régie , non justifiées. 

3° Que les dépenses liquidées et imputées sur l'article 3 du même chapitre , 
s'élèvent à fr. 1,092,973 34 c•, et non à fr. 1;064,967 77 es, comme l'indique 
le compte; d'où il suit que, sur cette allocation, il y a à annuler une somme 
de fr. 17,6.26 66 es, tandis que, d'après le compte; il resterait disponible une 
somme de fr. -45,632 23 es, laquelle devrait être réservée pour la régularisa 
tion des dispositions non justifiées du directeur de la ré3ie. 
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La Cour conclut donc à l'annulation de la partie non absorbée des deux arti 
cles précités, savoir : 

Sur l'art. 2, d'une somme de. 
Sur l'art. 3, d'une somme de. 

fr. 45,754 30 
17,626 66 

ENSl!MBLE. . fr. 63,380 96 

et par contre, à ce qu'il soit ouvert un crédit supplémentaire de fr. 17,626 66 es 
à l'article 3 du chapitre III du Budget de l'exercice 1844, pour servir , avec 
le crédit déjà ouvert par la loi du 30 mars 1844, à la régularisntion, s'il y a lieu, 
des dispositions du directeur do la régie. 

.Syslèo,o umtoi-mc ,\ •- La Cour croit devoir faire observer ici l qu'en vérifiant la concordance des 
1loplrr, potu ù~ter- " .. ,. . , 
mine, l'exerc,cc au- crédits supplérnentaires , avec les sommes portées de ce chef dans le compte 
1nel doivent .s.e rattn- • , .. .. 
chc,· les c1'.1lit1 voté, &éoéral de l'exercice 1841, elle a remarqué que l on ne survait pas un système 
pourdes dépenses rc- . • • 
h.'"" :, plus,cur, a11• uniforme pour déterminer l'exercice auquel doit appartemr un crédit quelcon- 
mc c. 

que, voté pour des dépenses relatives à phisieurs années. 
C'est ainsi, par exemple, que la loi du 24 mars 18-11, n° 96, a ouvert au Dépar 

tement des Travaux Publics un crédit de fr. 1591020 27 es, pour les dépenses 
de 1840 et années antérieures; que la loi du 11 avril 1841 , n° 157, a accordé au 
Département de l'Intérieur un crédit de fr. 22,864 81 es, pom· l'acquit de di 
verses dépenses appartenant à des exercices clos. Bien qu'aUoué en 1841, ce der 
nier crédit fluure au Budget de 18-40, tandis que le crédit ouvert pendant la 
même année au Département des Travaux Publics figure au Budget de 1841. 
Jusqu'à présent aucune règle fixe n'a été suivie à ce sujet, tantôt on rattache 

l'allocation supplémentaire à l'exercice pendant lequel elle est votée, une autre 
fois elle figure au Budget de l'exercice antérieur à l'année pendant laquelle elle 
a été accordée. La Cour des Comptes pense que, lorsqu'il s'agit d'une somme 
pour dépenses relatives à. plueieurs exercices, c'est au Budget de l'année pen 
dant laquelle elle est votée qu'elle devrait invariablement appartenir. Ce mode 
serait aussi le plus favorable aux départements d'administration générale, parce 
qu'il leur donnerait le délai le plus long pour préparer ces créances arriérées , 
les soumettre à la liquidation de la Cour, et les faire ordonnancer. 

v,'r'!''c <1" ~o~•ptetel!c La Cour n'ayant pas d'autres observations à ajouter, présentera ci-après le 
•111 elle rlo1t etre arrc- , .. 
1,c. résultat de la dépense du compte, telle quelle doit être arrêtée. 



RÉSULTAT 

Il« la dépense de l'eœeroice, d' après les obseroation» qHi préoedent . 

. 

cnùurrs o{:t>ENSES CIi ÉDITS Dta>J:'.\SES R~:STI: 
\ 1$\.1\.•~ lt tnr-e~hh'Cl.:. 1loot Il' 

eeeordos "lit pu1l1111 n Ctô justillü à jueuuee encore 
e:u.t!Llt.rnt 

IIIINISTÈRES ET SERVICES. C.Ul Il eee CIHtl>TU • Al·\ COUll JlùUl 
l•,1.11, U lllO(i[l' l'/lllllTll" il duugc- 

LIS llhl'ENSLS 
daus fo I'upuremeut 

et par doc; ullcc.ntons UIIH 'i J.1.! l•i..''I.CHÏ('O • 

1l11 p,11' ln. renusc de 
Ul!S LOIS Sl'H.I\Ll!) BUOGU. 

uuuuclles. de s 
L1f.:'tEllCICI! 

1 X\1lHT~ ALQUTYh:- 
1 

Dette publique 40,504,01 J os 50,003,157 50 001,455 55 30,841,720 23 58,-137 2i 

Dotations • . 5,205,058 05 :5,210,100 53 70,S52 42 S,215,085 25 425 28 

Ministère de la Justice . 11,1-15,007 p 10,506,052 16 mm,051 84 10,450, 1:59 08 G0,010 18 

- des Affaires Êtraogèrcs . 1,142,071 50 1,082,838 57 50,253 02 l ,OS:!,8;;8 57 >l 

-- de la Marine • 960,840 . 828,501 95 1;;2,257 05 8~8,501 05 " 

- des Tl'ava11x Publics. 12,571,404 i5 12,451,886 88 J:30,517 85 12,284,406 2!) 147,500 50 

- de I'Intérieue . 4,874,:516 81 4,821,57() 52 40,040 20 4,i09,880 27 2-1.496 2:; 

- de la Guerre . 20,750,000 " 29,082,0:lO 50 07,IM:i 41 20,658,706 72 25,540 87 

- des Finances . t 1,500,862 61 10,744.544 81 55v,5l7 80 10,744,214 81 130 • 

Remboursements et non-valeurs . 1.SOG.200 " l ,681.4-02 GO 124,707 51 1,681.046 60 556 03 

TOTAL. . Ir. 117,400.281 72 114,000,814 20 2,508,4()7 52 11-1,010,;;11 n 521,502 47 

A ajouter pour dépense d'ordre , pour laquelle il y a 
lieu d'accorder un cré,lit complémentaire. - Obli- 
galions, dites los renfm, reçues en payement drs ~ 
domames vendus . . • . . . . . . . . 201 64 201 G4 " " 201 64 

TOTAL CÉIIÊR\t. . fr . 111,400,480 ;:;o 114,001,015 84 2,508,467 52 114,570,511 75 521,704 11 

• 
Dépenses imputées sur les subsides des provinces et 

des communes. pour construction de routes. . . " 856,260 07 » » 856,260 07 

Dépenses imputées sur les subsides aeconlés pas la 
6,000 v•lle de Lo11vai11. pour le chemin de fer-, . . . " 6,000 . >l . ,, 
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CONCLUSION. 
Dans l'état actuel de la comptabilité la Cour n'ayant pas encore été mise à 

même de s'occuper à fond de la vérification de la recette, doit conclure, comme 
pour les années précédentes, c'est-à-dire qu'il y a lieu d'admettre forcément 
celle-ci pour le chiffre renseigné au compte même, sauf qu'elle doit être auB 
montée d'une somme de fr. 836,260 07 c-, pour subsides accordés par les pro 
vinces et les communes, en vertu de la loi du 10 mars 1838, plus de celle de 
6,000 francs accordée par la ville de Louvain. 

Quant à la dépense , il y a lieu de l'arrêter : 

1 ° En crédits pour les besoins 3·éuéraux de l'État, y com 
pris un. crédit extraordinaire de fr. 201 64 es à ouvrir par la loi 
des comptes, pour dépenses d'ordre constatées en dehors du 
Budget, à . . . • . fr. 117:409,483 :56 

2° En dépenses réelles, constituant les charges de l'exercice, 
liquidées par la Cour des Comptes et ordonnancées sur le Tré- 
sor, à • • .114,901,0rn 84 

3° Conséquemment en excédant d'allocations non absorbées 
et à annuler 211508,467 52 

4° En dépenses payées et justifiées dans le cours de l'exer- 
cice . . . . 114/:i79,311 73 

Les charges légales de l'exercice étant de . . 11-4,901,015 84 

Partant en dépenses non justifiées dans Je cours de l'exer- 
cice, à • • • • . fr. 321,704 11 

5° En dépenses imputées sur les subsides accordés par des 
provinces et des communes pour construction de routes , con 
formément à l'art. ~ de la loi du 10 mars 1838. • . fr. 

6° Et en dépenses imputées sur les subsides accordés par 
la ville de Louvain, pour le chemin de fer . . fr. 6,000 D 

Finalement, qu'il y alieud'ouvrirun crédit supplémentaire de fr. 17,626 66cs, 
pour régulariser les dépenses mandatées par le directeur de la régie du chemin 
de fer, et non justifiées: crédit à rattacher à l'art. 3 du chap, Ill du Budget de 
l'exercice 1844, ouvert par la loi du 30 mars même ànnée. 

Fait en séance, à Bruxelles, le 7 février 1846. 

PAR ORDONNANCE : 

Le Greffier, 

HUBERT. 

Le Président, 

Ta. FA.LLO.li. 


